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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour 2 janvier 2020)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures Suspension 02/01/2020
de frais de pension

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures Retrait 15/12/2019
de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures Retrait 19/11/2019
de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures Retrait 11/11/2019
de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures Retrait 11/11/2019
de frais de pension

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures Suspension 20/10/2019
de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures Retrait 01/04/2019
de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures Retrait 11/03/2019
de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures Suspension 14/01/2019
de frais de pension

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures Suspension 23/11/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATARFrance Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������ � �	
�����
�	�

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
ALWAYS IN MY HEAD (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre
VALLEE-LAMBERT Associés : M. Joel SECHE, M.
Daniel-Yves TREVES, M. Hugues ROUSSEAU (13/12) Pour
sa carrière de courses

DONA VIVA (2018) Dirigeant : M. Christian
SAINT-ETIENNE Associés : AGV KARWIN STUD, ECURIE
VIVALDI (13/12) Pour sa carrière de courses

FIRE DANCER (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (13/12) Pour sa
carrière de courses

GOLD COAST GER (2016) Dirigeant : M. Peter H. VOGT
Associés : M. Arnaud BOCHET, D. COTTIN (S) (13/12) Pour
sa carrière de courses

HEROS DU CHENET (2017) Dirigeant : HARAS DU
SAUBOUAS Associé : PALMYR RACING (13/12) Pour sa
carrière de courses

LA ROTONDE (2018) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associés : M. Joel SECHE, M. Hugues ROUSSEAU, M.
Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (13/12) Pour sa carrière de
courses

MIDRAND (2018) Dirigeant : M. Joel SECHE Associés : M.
Daniel-Yves TREVES, M. Hugues ROUSSEAU, M.
Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (13/12) Pour sa carrière de
courses

N. (2018) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L
(13/12) Pour sa carrière de courses

NOBODY KNOWS (2017) Dirigeant : GENETIQUE
OBSTACLE Associé : PALMYR RACING (13/12) Pour sa
carrière de courses

ORIGAMI (2016) Dirigeant : ECURIE DE GRESSE Associé :
M. Jean-Laurent DUBORD (13/12) Pour sa carrière de
courses

RIVE REINE (2018) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associés : M. Joel SECHE, M. Hugues ROUSSEAU, M.
Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (13/12) Pour sa carrière de
courses

SAGA DE VASSY (2017) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND
Associé : M. Bernard FERRAND (13/12) Pour sa carrière de
courses

SPRINGBOKS (2018) Dirigeant : M. Joel SECHE Associés :
M. Daniel-Yves TREVES, M. Hugues ROUSSEAU, M.
Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (13/12) Pour sa carrière de
courses

AMBROSIO (2017) Dirigeant : Mme Katia DENAMBRIDE
Associé : M. Claude MAYNARD (16/12) Pour sa carrière de
courses

ANAMORPHOSE (2017) Dirigeant : HARAS DU MEZERAY
S.A. Associé : M. Charles-Henri de MOUSSAC (16/12) Pour
sa carrière de courses

CREATIVE (2016) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associé : M. Sylvain FARGEON (16/12) Pour
sa carrière de courses

DANCE THE BLUES (2015) Dirigeant : M. Guillaume
LUYCKX Associés : M. Gilles BARBARIN, M. Arnaud-Alain
AMELINE, M. Jean-Charles BRIENS, M. Olivier BROCHART,
M. Jean-Philippe MONCLIN (16/12) Pour sa carrière de
courses

DEACON GB (2016) Dirigeant : M. Alexis MORANGE
Associés : ECURIE LABORDE, M. Henri GLIZE, M. Nicolas
SALTIEL, Mme Sophie de la FARGE, M. Christopher HEAD
(16/12) Pour sa carrière de courses

FUNNY BAY GB (2018) Dirigeant : Mme Laurence
SAMOUN Associé : M. Georges DUCA (16/12) Pour sa
carrière de courses

GIANYAR (2013) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI
Associé : M. Davide SATALIA (16/12) Pour sa carrière de
courses

GLACE ITALIENNE (2016) Dirigeant : HARAS ENKI
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/12) Pour sa
carrière de courses

KALON BREIZH (2018) Dirigeant : M. Georges DUCA
Associé : Mme Laurence SAMOUN (16/12) Pour sa carrière
de courses

LIPSTICK GB (2015) Dirigeant : Mlle Melissa DAVID
Associé : M. Stephane GOUVAZE (16/12) Pour sa carrière
de courses

MACHA (2018) Dirigeant : M. Philippe AUGIER Associés :
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, ECURIE AMMONITES
RACING SAS (16/12) Pour sa carrière de courses

MAKSAB IRE (2015) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé :
Lord CLINTON (16/12) Pour sa carrière de courses

MATIN CLAIR (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé :
Mme Brigitte BOUREZ (16/12) Pour sa carrière de courses

MEGA HEART (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé :
Mme Brigitte BOUREZ (16/12) Pour sa carrière de courses

PAOLO (2016) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE
MACLENNAN Associé : M. Francois NICOLLE (16/12) Pour
sa carrière de courses

PERSIAN KING IRE (2016) Dirigeant : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Associé : GODOLPHIN SNC
(16/12) Pour sa carrière de courses

PUNTARELLE (2017) Dirigeant : HARAS DU MEZERAY
S.A. Associé : M. Charles-Henri de MOUSSAC (16/12) Pour
sa carrière de courses

DANI BLUE (2013) Dirigeant : M. Frederic DECOSTER
Associé : Mme Catherine LEONI (17/12) Pour sa carrière de
courses

FLORIDE ARROS AA (2015) Dirigeant : M. Frederic
DECOSTER Associé : Mme Catherine LEONI (17/12) Pour
sa carrière de courses

FUTEE DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Mme Catherine
LEONI Associé : M. Frederic DECOSTER (17/12) Pour sa
carrière de courses

GOLDEN DREAM (2018) Dirigeant : M. Dominique
GARCONNET Associés : M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel
COLE, M. Frederic AIMEZ, M. Alexandre GARCONNET
(17/12) Pour sa carrière de courses

HYBRIDE DE BERCE (2017) Dirigeant : M. Christophe
BRUN Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, F.
MONNIER (S) (17/12) Pour sa carrière de courses

KALARINA (2018) Dirigeant : M. Jacques POIROUX
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (17/12) Pour sa carrière de
courses

LEGA (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associé :
M. Laurent DASSAULT (17/12) Pour sa carrière de courses

MATADOR (2015) Dirigeant : M. Frederic DECOSTER
Associé : Mme Catherine LEONI (17/12) Pour sa carrière de
courses

MONGOLIA GB (2016) Dirigeant : M. Steffen FULST
Associés : M. Axel OERTEL, M. Klaus WILHELM, M. Philipp
WULK (17/12) Pour sa carrière de courses

SILVER BALL (2014) Dirigeant : M. Frederic DECOSTER
Associé : Mme Catherine LEONI (17/12) Pour sa carrière de
courses

TULIPE DE BOJOUR AA (2017) Dirigeant : Mme Catherine
LEONI Associé : M. Frederic DECOSTER (17/12) Pour sa
carrière de courses

DIANA DIAMOND (2018) Dirigeant : M. Endre ROSJOE
Associé : D. GUILLEMIN (S) (18/12) Pour sa carrière de
courses

FINESS BERE (2015) Dirigeant : Mme Emmanuel de
SEROUX Associé : SAS REGNIER (18/12) Pour sa carrière
de courses

FRISBEE (2015) Dirigeant : M. Dominique CLAYEUX
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Thomas CLAYEUX (18/12)
Pour sa carrière de courses
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GIULIA D’AMOUR (2018) Dirigeant : M. Michel PLANARD
Associé : M. Amar HADDAD (18/12) Pour sa carrière de
courses

GRISE DE MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (S) (18/12) Pour sa
carrière de courses

INTO THE SOUND IRE (2016) Dirigeant : M. Davide
SATALIA Associé : M. Arcadio VANGELISTI (18/12) Pour sa
carrière de courses

PUNCH DU RHEU (2016) Dirigeant : Earl ECURIE
VIGANNE Associés : M. Davide SATALIA, M. Arcadio
VANGELISTI (18/12) Pour sa carrière de courses

RAJA LUNA (2017) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : M.
Marc PIOCHAUD (18/12) Pour sa carrière de courses

STAR IN CHOPE (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT
ROUALEC Associé : C. BOUTIN (S) (18/12) Pour sa carrière
de courses

YALANDA (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC
Associé : C. BOUTIN (S) (18/12) Pour sa carrière de courses

ECONOME (2014) Dirigeant : HARAS ENKI Associé : M.
Arnaud CHAILLE-CHAILLE (19/12) Pour sa carrière de
courses

ENCANTADOR GB (2015) Dirigeant : M. Giuseppe
QUINTALE Associé : M. Maurizio GUARNIERI (19/12) Pour
sa carrière de courses

GANESH (2018) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD Associé :
M. Jean-Philippe ZAOUI (19/12) Pour sa carrière de courses

GARDAVUE TIEPY (2016) Dirigeant : M. Michel
CONTIGNON Associé : E. CLAYEUX (S) (19/12) Pour sa
carrière de courses

GENIALE LIDA (2016) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON
Associé : E. CLAYEUX (S) (19/12) Pour sa carrière de
courses

LA CANCHE (2015) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associés : M. Frederic BRAGATO, M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS (19/12) Pour sa carrière de courses

THE LAWYER (2018) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES
Associés : AKHAL TEKE PROPERTIES SRL, M.
Louis-Armand JOLLY, M. Clement TROPRES (19/12) Pour
sa carrière de courses

ZYGFRYD (2018) Dirigeant : Eirl Myriam
BOLLACK-BADEL Associé : M. Andrew BARBER (19/12)
Pour sa carrière de courses

AFRICAN GREY (2017) Dirigeant : M. Alexandre
PIEDNOEL Associé : M. Christian RAIMONT (20/12) Pour
sa carrière de courses

BAHAMA DREAM IRE (2017) Dirigeant : M. Christian
RAIMONT Associé : M. Alexandre PIEDNOEL (20/12) Pour
sa carrière de courses

CORONADO BEACH GB (2017) Dirigeant : ECURIE J.P.
MICHOLET Associés : ECURIE PIERRE PILARSKI, ECURIE
THOMAS BERNEREAU (20/12) Pour sa carrière de courses

DISINCANTO (2017) Dirigeant : M. Claudio MASSENZANA
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (20/12) Pour sa carrière
de courses

HONOR AND PLEASURE GB (2017) Dirigeant : SCUDERIA
DEI DUEPI Associé : A&G . BOTTI (S) (20/12) Pour sa
carrière de courses

KADARKA (2017) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associés : HARAS DU SAUBOUAS, M.
Francois NICOLLE (20/12) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU
Associés : Y. BARBEROT (S), HARAS D’ETREHAM,
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (20/12) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2018) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU
Associés : Y. BARBEROT (S), HARAS D’ETREHAM, RIVIERA
EQUINE S.A.R.L (20/12) Jusqu’au 31 décembre 2021

N. IRE (2018) Dirigeant : GODOLPHIN SNC Associé :
HARAS DE LA PERELLE, HARAS D’ETREHAM, RIVIERA
EQUINE S.A.R.L (20/12) Jusqu’au 31 décembre 2021

GOT CHARM (2017) Dirigeant : Mme Liliane MONFORT
Associé : M. Raphael MARCEL (23/12) Avec tacite
reconduction

JOLIE FRANCAISE (2017) Dirigeant : M. Joseph LESGUER
Associés : ECURIE OLIVIER PIRAUD, Mlle Renee DWEK, Mlle
Aurelie SCHRADER (23/12) Pour sa carrière de courses

SANT ANGELO GER (2014) Dirigeant : ECURIE BENOIT
ROUALEC Associé : C. BOUTIN (S) (23/12) Pour sa carrière de
courses

BELEAVE YOU (2015) Dirigeant : M. Emeric GUENEAU
Associé : P. ADDA (S) (24/12) Pour sa carrière de courses

CHIMENE (2017) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE Associé :
M. Roland ROISNARD (24/12) Pour sa carrière de courses

HELL RED (2017) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS Associé :
PALMYR RACING (24/12) Pour sa carrière de courses

INCOGNITO (2017) Dirigeant : M. Yves CHINCHILLA
Associés : Mme Caroline DI STEFANO, Mme Cecile GREEN, M.
Jean-Francois JUNG (24/12) Pour sa carrière de courses

JOLIE JANE GB (2018) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI
Associé : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (24/12) Pour sa
carrière de courses

PARI D’AMIS (2017) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associé : PALMYR RACING (24/12) Pour sa carrière de courses

ZANZI D’ANJOU (2016) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE
Associés : L. VIEL (S), Mlle July DUARTE (24/12) Pour sa carrière
de courses

HUELGOAT (2017) Dirigeant : AS. PACAULT (S) Associé :
Scea L’AUBAY (26/12) Pour sa carrière de courses

NUIT D’ALIENOR (2017) Dirigeant : PUR SANG D’ALIENOR
Associés : CH. GOURDAIN (S), M. Olivier OURNAC (26/12) Pour
sa carrière de courses

ZORPEN (2015) Dirigeant : Mme Marie-Claire ELAERTS
Associé : M. Stephane CERULIS (26/12) Pour sa carrière de
courses

ANECDOTIC USA (2016) Dirigeant : M. Alain CHERIFI
Associés : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE, M. Didier MAUDUIT,
M. Laurent FARGES, M. Laurent GRUSON (27/12) Pour sa
carrière de courses

BOOMERANG (2018) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Yvan
LACHAUD (27/12) Pour sa carrière de courses

FIGURATI IRE (2017) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALBIGOT
Associé : M. Robert ALBIGOT (27/12) Pour sa carrière de
courses

HOLY BERE (2017) Dirigeant : Mme Emmanuel de SEROUX
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SAS REGNIER (27/12)
Pour sa carrière de courses

IDYLLE BERE (2018) Dirigeant : Mme Emmanuel de SEROUX
Associé : SAS REGNIER (27/12) Pour sa carrière de courses

NAT KING GB (2017) Dirigeant : LOUGHTOWN STUD LTD
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (27/12) Pour sa carrière
de courses

SUMMERTIME BREEZE IRE (2017) Dirigeant : M. Ricky MA
CHING FAT Associés : OCEANIC BLOODSTOCK SARL, F.
VERMEULEN (S) (27/12) Pour sa carrière de courses

TACCHI A SPILLO (2016) Dirigeant : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS Associé : M. Maurizio GUARNIERI
(27/12) Pour sa carrière de courses

CHANT ROYAL (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associés : ECURIE BARNUM III SARL, Sc ECURIE
COUDERC (30/12) Pour sa carrière de courses

GEORGINA DEE (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : ECURIE PANDORA RACING (30/12) Pour sa carrière
de courses

GOLDENBOY DUGRANIT (2016) Dirigeant : M. Pierre-Olivier
ROBERT Associé : R. CHATEL (S) (30/12) Pour sa carrière de
courses

JERY SMAIH (2018) Dirigeant : M. NA. AL-MESNED Associés :
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BOSSON, M.
Mathieu BRASME (30/12) Pour sa carrière de courses

KHIVALA IRE (2017) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE Associé :
AGV KARWIN STUD (30/12) Pour sa carrière de courses

LAYALINA (2018) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Alban de MIEULLE
(30/12) Pour sa carrière de courses
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LORD PIT (2015) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE
Associés : M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Brian DUNN
(30/12) Pour sa carrière de courses

MENTHE PASTILLE (2016) Dirigeant : ECURIE VAL DE
SOMME Associé : N. CLEMENT (S) (30/12) Pour sa carrière
de courses

N. (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associés :
ECURIE PANDORA RACING, M. Gerard DECOCQ (30/12)
Pour sa carrière de courses

PUFF DAKOTA (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associés : M. Gildas MARTIN, M. Didier DUVAL (30/12) Pour
sa carrière de courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M. Maurice
HASSAN Associés : M. Patrick BONNAN, Mme Katia
DENAMBRIDE, ECURIES SERGE STEMPNIAK (30/12) Pour
sa carrière de courses

TOY ROOM IRE (2016) Dirigeant : M. Riccardo BILLERI
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (30/12) Pour sa carrière
de courses

VALHAIE (2017) Dirigeant : M. Nicolas CANTELOUP
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (30/12) Pour sa carrière
de courses

VAMANARA (2018) Dirigeant : M. Gilles LORENZI
Associés : M. Christophe BADOR, M. Philippe
BOISGONTIER, M. Christian GRANEL, M. Olivier OURNAC
(30/12) Pour sa carrière de courses

WILBUR (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : ECURIE PANDORA RACING (30/12) Pour sa
carrière de courses

BEAU GEORGE (2017) Dirigeant : M. Henri de
PRACOMTAL Associé : HARAS D’ECOUVES (31/12) Pour
sa carrière de courses

DIVA DE VASSY (2016) Dirigeant : ECURIE BIRABEN
Associé : PALMYR RACING (31/12) Pour sa carrière de
courses

HERES JASMINE (2017) Dirigeant : Mme Magalen
BRYANT Associé : D. COTTIN (S) (31/12) Pour sa carrière
de courses

HUCKING HEART (2017) Dirigeant : Mme Christine
MOERMAN Associé : Mlle Anastasia WATTEL (31/12) Pour
sa carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN
Associés : Mme Celine LERNER, ECURIE HARAS DU
CADRAN (31/12) Pour sa carrière de courses

MEDHA (2013) Dirigeant : M. Jean-Paul DELAPORTE
Associé : M. BOUTIN (S) (31/12) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associé : ECURIE
ADES HAZAN (31/12) Pour sa carrière de courses

BOIS CHEVALIER (2013) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE
STANG Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, Mme
Jeromine LE STANG (2/1) Pour sa carrière de courses

CORANTIN (2015) Dirigeant : M. Andre BRAKHA Associé :
JY. ARTU (S) (2/1) Pour sa carrière de courses

DIABLE D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : M. Paul LAFITTE
Associé : H. LAGENESTE (S) (2/1) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2018) Dirigeant : Baron Edouard de ROTHSCHILD
Associé : Lady Chryss J O’REILLY (2/1) Pour sa carrière de
courses

NERO A META’ (2017) Dirigeant : M. Sauro-Andrea
FIORDELLI Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca
Alberto MORARI (2/1) Pour sa carrière de courses

PICNIC ROYAL (2016) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI
Associé : M. Luca Alberto MORARI (2/1) Pour sa carrière de
courses

SEALIWAY (2018) Dirigeant : LE HARAS DE LA
GOUSSERIE Associé : M. Guy PARIENTE (2/1) Pour sa
carrière de courses

SWEET VICTORY IRE (2018) Dirigeant : ECURIE DES
MONNAIES Associés : M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE
BILLON, M. Mohammad JOOMUN, M. Clement TROPRES
(2/1) Pour sa carrière de courses

DIFFERENT VIEWS USA (2014) Dirigeant : M.
Francois-Xavier BELVISI Associé : Mlle Benedicte BELVISI
(3/1) Pour sa carrière de courses

VALE QUAINTHE IRE (2016) Dirigeant : M. Thierry
MARECHAL Associés : M. Armand DAHAN, M. Pierre
GORAL, M. Gerard COHEN, M. Gildas MARTIN (3/1) Pour
sa carrière de courses

ALLEZ HENRI IRE (2011) Dirigeant : ECURIE ASCOT
Associés : M. Jean LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M.
Philippe SOREAU (6/1) Pour sa carrière de courses

APICULTEUR (2011) Dirigeant : M. Gilles CHAIGNON
Associé : M. Jean-Victor CHAIGNON (6/1) Pour sa carrière
de courses

FELLOW HAWK (2017) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : M. ROLLAND (S) (6/1) Pour sa carrière de courses

FULL GLASS (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé
: M. Isaac SOUEDE (6/1) Pour sa carrière de courses

GOLD CONTI (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK
SERVICES Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, M.
Hubert MAUILLON (6/1) Pour sa carrière de courses

HELL RED (2017) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (6/1) Pour sa carrière de
courses

HEROS D’AINAY (2017) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS DE
SAINT-VOIR (6/1) Pour sa carrière de courses

OUTRANCE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Melanie PLAT
Associé : M. Nicolas CAULLERY (6/1) Pour sa carrière de
courses

PRINCESS ALIENOR (2017) Dirigeant : PUR SANG
D’ALIENOR Associé : CH. GOURDAIN (S) (6/1) Pour sa
carrière de courses

STAR OF PARIS IRE (2013) Dirigeant : Mlle Benedicte
BELVISI Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (6/1) Pour sa
carrière de courses

STARFONIC (2016) Dirigeant : Mme Corinne STEWART
Associé : M. Pascal FLEURIE (6/1) Pour sa carrière de
courses

TAGDA GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis SEGAINS
Associés : Mlle Marine HENRY, M. Jean-Pierre-Daniel
ANCELIN, Mlle Elodie DOUARD (6/1) Pour sa carrière de
courses

VIC SUMMER (2017) Dirigeant : M. Hugo BOUTIN Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (6/1) Pour sa carrière de
courses

WETROV (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER
Associés : Mlle Marie RICHERT, Mme Renee ORGAN (6/1)
Pour sa carrière de courses

WHY MONT (2018) Dirigeant : M. Michel PERRET
Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Richard CHOTARD (6/1)
Avec tacite reconduction

WICKED WIND (2017) Dirigeant : M. Paolo FERRARIO
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (6/1) Pour sa carrière de
courses

ALMOST LIGHT (2017) Dirigeant : Scea HARAS DU MA
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto
MORARI (7/1) Pour sa carrière de courses

ISA (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : M.
ROLLAND (S), M. Jean-Pierre DJIAN (7/1) Pour sa carrière
de courses

MIKONOS (2018) Dirigeant : Mme Elisabeth MEZQUITA
Associés : ECURIE ASCOT, ECURIE DES DRAGONS, M.
Christian FAURE, M. Thierry GAGLIANO, M. Serge MAYAN
(7/1) Pour sa carrière de courses

MISS CERCY (2017) Dirigeant : M. Davide SATALIA
Associé : M. Emiliano MORANI (7/1) Pour sa carrière de
courses

RAJSA BILLY (2017) Dirigeant : M. Ferruccio GIACOBBE
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (7/1) Pour sa carrière de
courses

RONDE DE NUIT (2017) Dirigeant : M. Loic GLEMIN
Associés : ECURIE JAB, E&G . LEENDERS (S) (7/1) Pour sa
carrière de courses
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THE CHOSEN ONE (2016) Dirigeant : Mme Janina
BURGER Associé : M. Torsten RABER (7/1) Pour sa carrière
de courses

FAMIGLIA (2017) Dirigeant : DAYTONA STABLE Associés :
M. Charley ROSSI, M. Tao KEREFOFF (8/1) Pour sa carrière
de courses

HOMMAGE (2017) Dirigeant : ECURIE JAB Associé : Mme
Etienne LEENDERS (8/1) Pour sa carrière de courses

AIRDEJEU (2017) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé :
M. Patrice DETRE (9/1) Pour sa carrière de courses

APRIL FOOLS IRE (2017) Dirigeant : M. Frederic BIANCO
Associé : Mme Jennifer BIANCO (9/1) Pour sa carrière de
courses

BAROU (2013) Dirigeant : Mme Claudie AUCHE Associés :
M. Eric BANQUIER, M. Luc ROUMEGOUX (9/1) Pour sa
carrière de courses

DIVA DU RHEU (2017) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Patrice DETRE (9/1) Pour sa carrière de
courses

FLOCHOP (2018) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé :
M. Xabier SOUBELET (9/1) Pour sa carrière de courses

HE VLA SENAM (2017) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Patrice DETRE (9/1) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : Mme Ottavia ROFFI-URANO
Associés : ECURIE DES CHARMES, C&Y . LERNER (S) (9/1)
Pour sa carrière de courses

SUNDAYCHATS USA (2017) Dirigeant : HARAS
D’ETREHAM Associé : M. Nicolas de CHAMBURE (9/1)
Pour sa carrière de courses

AIRFIELD BEAUTY GB (2014) Dirigeant : M. Benoit
CAMBIER Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (10/1)
Pour sa carrière de courses

BERKANE (2018) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : Mme Isabelle CORBANI (10/1) Pour sa carrière de
courses

CLELIE (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (10/1) Pour sa carrière de
courses

CRAPS (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (10/1) Pour sa
carrière de courses

DINOZAURE (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associé : M. Jean-Pierre DJIAN (10/1) Pour sa carrière de
courses

ENNAKHIL (2018) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : Mme Isabelle CORBANI (10/1) Pour sa carrière de
courses

MEDLEY CHIC IRE (2012) Dirigeant : ECURIE NORMANDY
SPIRIT Associé : M. Yves LEMONNIER (10/1) Pour sa
carrière de courses

MISS MARPLE (2017) Dirigeant : Mlle Pauline-Marie
DAVID Associé : COUETIL ELEVAGE (10/1) Pour sa carrière
de courses

NORMANDY BEECH (2018) Dirigeant : Mme Isabelle
CORBANI Associé : Sarl JEDBURGH STUD (10/1) Avec
tacite reconduction

RECUERDAME (2018) Dirigeant : GENETS SRL Associé :
Mme Eleonora MARCIALIS (10/1) Pour sa carrière de
courses

SHOW ME AGAIN (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : M. Bernard GIRAUDON (10/1) Pour
sa carrière de courses

THE CHAMP (2017) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN
Associé : C&Y . LERNER (S) (10/1) Pour sa carrière de
courses

THE LAUREATE (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : ECURIE PANDORA RACING (10/1) Pour sa
carrière de courses

WHAT ABOUT US (2017) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B.
Associé : M. Peter BRUNET (10/1) Pour sa carrière de
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

MY POTTINGUER (2014) Locataires : EARL DE LA VALLEE, M.
Nicolas PAYSAN Bailleur : EARL DE LA VALLEE (13/12) Pour sa
carrière de courses

READ (2017) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET Bailleur :
M. Georges MASSA (13/12) Pour sa carrière de courses

TERRE D’ANGE (2014) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : Mme Diane ANDRE (13/12) Pour sa carrière de
courses

ESTONIA SPORT (2014) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleur : ECURIE SPORT (16/12) Pour sa carrière de courses

FAYL BILLOT (2015) Locataires : M. Gerard HUSSON, Mme
Floriana de VITO Bailleur : M. Gerard HUSSON (16/12) Avec
tacite reconduction

GAILLEFONTAINE (2014) Locataires : ECURIE GALOP
RACING, M. Mathieu BRASME, M. Didier Patrick COLLET,
ECURIE BOSSON Bailleurs : TURFISTADOR S.A., M. Didier
Patrick COLLET, ECURIE BOSSON, ECURIE GALOP RACING
(16/12) Pour sa carrière de courses

HEROS DE CHRISTAL (2017) Locataires : Mlle Anne-Laurence
JACQ, M. Hiroo SHIMIZU Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ
(16/12) Pour sa carrière de courses

JOJOVA (2015) Locataires : M. Patrick JEANNERET, WH &
SOURCING Bailleurs : Mme Corine BARANDE BARBE, M.
Patrick FELLOUS, M. Alain GIAOUI, M. Pierre LAMY (16/12) Pour
sa carrière de courses

MAGIC MYSTERY GB (2013) Locataires : SCEA HARAS DES
CHATAIGNIERS, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO
Bailleurs : M. Jean-Pierre BONARDEL, M. Boualem MEKKI, M.
Nunzio RICIGNUOLO, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS
(16/12) Pour sa carrière de courses

MARTINE’S (2016) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleur :
HARAS DE SAINT ROCH (16/12) Pour sa carrière de courses

UNE PLACE A TABLE (2018) Locataires : Mlle Camille
PREDIGNAC, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, Mme Annie
BEAUNEZ Bailleur : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (16/12)
Pour sa carrière de courses

HALLOMIN (2015) Locataire : Mme Pascale LE GEAY Bailleur :
Earl LE HARAS DU BOURDIEU (17/12) Avec tacite reconduction

PORTE PAROLE (2017) Locataires : M. Ludovic RIMA, Mlle
Camille PREDIGNAC, M. Daniel ROBIN, Mme Annie BEAUNEZ,
M. Pierre-Yves RIMA Bailleur : M. Herve-Luc SPEZZA (17/12)
Pour sa carrière de courses

RED THE WEST (2017) Locataire : M. Stephane GOUVAZE
Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (17/12) Pour sa carrière de
courses

SOONY (2016) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur :
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (17/12) Pour sa carrière de
courses

GAZA (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES
CYPRES, E. CLAYEUX (S), Mme Regine VANDECAPELLE
Bailleur : M. Jacques CYPRES (18/12) Pour sa carrière de
courses

HOLD THE REBEL (2016) Locataire : Mme Victoria GADBIN
Bailleur : M. Jean-Charles THIBAUT (18/12) Pour sa carrière de
courses

LAWRENCE COLLINS (2013) Locataire : M. Davide SATALIA
Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (18/12) Pour sa carrière de
courses

LOVELY SUNDAY (2016) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur :
Earl HARAS DU CAMP BENARD (18/12) Pour sa carrière de
courses

N. (2018) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED LTD
Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (18/12) Pour sa carrière
de courses

THORIN OAKENSHIELD IRE (2018) Locataire :
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleur : M.
Guido BERARDELLI (18/12) Pour sa carrière de courses

IANIS JEM (2018) Locataire : ECURIE SAINT MARTIN
Bailleur : Scea BISSONS (20/12) Pour sa carrière de courses
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MISS SAIGON IRE (2018) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (20/12) Pour sa carrière de courses

N. GB (2018) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (20/12) Pour sa
carrière de courses

BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Patrick
SEJAUD, M. Armand LEFEUVRE, M. Dominique NEAU
Bailleur : M. Pierre NOIROT (23/12) Pour sa carrière de
courses

FOU DU PECOS AA (2014) Locataire : SCEA HARAS DE
PEYRE Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, HARAS DU
PECOS (23/12) Pour sa carrière de courses

LILINECHARENTAISE (2016) Locataire : M. Xavier-Louis
LE STANG Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (23/12)
Pour sa carrière de courses

MARISHAANE (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (23/12) Pour sa
carrière de courses

OULMES DREAM (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : Mme Karelle LE SAUX (23/12) Pour sa carrière
de courses

FAREL PARCS (2015) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Gabriel NOUARD
(24/12) Pour sa carrière de courses

GEORGIA PARCS (2016) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Gabriel NOUARD
(24/12) Pour sa carrière de courses

GOSSIP AND CO (2016) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE Bailleurs : M.
Arthur CYPRES, Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES,
M. Nicolas CYPRES (24/12) Pour sa carrière de courses

REVE DE CHIRON (2016) Locataire : Mme Margaux
TILLET Bailleur : M. Stephane BOULLAIS (24/12) Pour sa
carrière de courses

FLAGRANT DELIT (2015) Locataire : P&C . PELTIER (S)
Bailleur : M. Philippe PELTIER (26/12) Pour sa carrière de
courses

GAMPARK (2017) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA
(S) Bailleur : Mme Karine PERREAU (26/12) Pour sa carrière
de courses

HAYMINA (2017) Locataires : Mlle Nathalie PAYSAN, M.
Nicolas PAYSAN Bailleur : Mlle Nathalie PAYSAN (26/12)
Pour sa carrière de courses

PIET (2017) Locataires : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY, M. Gianluca BIETOLINI
Bailleurs : M. Guido BERARDELLI, M. Gianluca BIETOLINI
(26/12) Pour sa carrière de courses

FOOFIGHTERS AA (2015) Locataires : M. Emmanuel de
WARESQUIEL, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S)
Bailleurs : Suc. Gautier de LA SELLE, M. Emmanuel de
WARESQUIEL (27/12) Pour sa carrière de courses

HARDY CROIXNOIRE AA (2017) Locataire : AGV KARWIN
STUD Bailleur : Mme Ambre VAYRE (27/12) Pour sa carrière
de courses

HINDILANYA AA (2016) Locataire : Mme Anne-Laure
GUILDOUX Bailleur : M. Didier CLOS (27/12) Avec tacite
reconduction

KENDJI DE LIAF (2016) Locataires : M. Artus ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard
LARGEAU (27/12) Pour sa carrière de courses

MERCI NANCY (2017) Locataires : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS, M. Maurizio GUARNIERI Bailleurs :
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Maurizio GUARNIERI
(27/12) Pour sa carrière de courses

NIJINSKA GER (2016) Locataires : Mme Ambre VAYRE,
AGV KARWIN STUD Bailleur : AGV KARWIN STUD (27/12)
Pour sa carrière de courses

TRISKA (2017) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK
MANAGEMENT, M. Maurizio GUARNIERI Bailleur :
EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT (27/12) Pour
sa carrière de courses

BLUE LINK (2015) Locataires : M. Mario SERAFINO, M.
Maurizio GUARNIERI Bailleur : M. Mario SERAFINO (30/12)
Pour sa carrière de courses

GRAVURE (2016) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, D. COTTIN (S), M. Laurent COUETIL
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL
(30/12) Pour sa carrière de courses

HELLO WHIP AA (2017) Locataire : Mme Pierre VANHOVE
Bailleur : Mlle Catherine de LARTIGUE (30/12) Pour sa
carrière de courses

MEHANYDROP (2018) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur :
M. Aksam KHADDAM (30/12) Jusqu’au 31 décembre 2023

SHAKHELYA (2017) Locataires : ECURIE LE PIED A
L’ETRIER, E&G . LEENDERS (S), M. Paul TERPEREAU
Bailleurs : M. Herve NADOT, M. Laurent NADOT (30/12)
Pour sa carrière de courses

ABANA LESCRIBAA (2016) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, LAGENESTE (S) (2/1) Avec
tacite reconduction

OBJET D’OR (2015) Locataire : M. Pierrick LE GEAY
Bailleur : M. Yannick FOUIN (3/1) Pour sa carrière de
courses

FIRST DE LA THINTE (2015) Locataire : M. Gilles
GERARDIN Bailleur : M. Claude FAVIER (6/1) Pour sa
carrière de courses

GALLOX (2016) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, E.
CLAYEUX (S), ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : Sc
ECURIE COUDERC, M. Emmanuel CLAYEUX, ECURIE
PATRICK JOUBERT (6/1) Pour sa carrière de courses

GAYLORD (2016) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, E.
CLAYEUX (S), ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : Sc
ECURIE COUDERC, M. Emmanuel CLAYEUX, ECURIE
PATRICK JOUBERT (6/1) Pour sa carrière de courses

GEOMENIE (2016) Locataire : M. Jean-Victor CHAIGNON
Bailleur : M. Gilles CHAIGNON (6/1) Pour sa carrière de
courses

GRACE DE BERSAC AA (2016) Locataires : Mme Karine
LAGRAVE, M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : Mme
Raymonde PECOUT (6/1) Pour sa carrière de courses

HAPPY FANY (2017) Locataires : M. Rocco STASI, Mlle
Alexandra STASI, Mme Stephanie STASI Bailleur : M. Rocco
STASI (6/1) Pour sa carrière de courses

IN LOVE DU LARGE (2018) Locataire : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI
(6/1) Pour sa carrière de courses

INEDITH (2014) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU
Bailleur : M. Dominique BELLET (6/1) Pour sa carrière de
courses

KHO LAK AA (2016) Locataire : M. Maurizio GUARNIERI
Bailleur : Mme Isabelle GRARD (6/1) Pour sa carrière de
courses

MACUMBA (2016) Locataire : M. Frank SHERIDAN
Bailleurs : ECURIE ADES HAZAN, Mlle Karine MORICE (6/1)
Avec tacite reconduction

MANU CHOP (2015) Locataire : Mme Kathleen RICHARD
Bailleur : BOUTIN (S) (6/1) Pour sa carrière de courses

MIDAS GIRL (2016) Locataires : Mme Kay Frances
MINTON, M. Timothy RARICK Bailleur : M. Timothy RARICK
(6/1) Pour sa carrière de courses

ZALIA FIRST (2015) Locataire : Mme Catherine LEONI
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (6/1) Pour sa carrière de
courses

AILE DES AIGLES (2017) Locataire : Mme Corine
BARANDE BARBE Bailleurs : Mme Corine BARANDE
BARBE, Mme Helene MATHIOT (7/1) Pour sa carrière de
courses

BUSTER (2015) Locataire : M. Nicolas CAULLERY
Bailleur : ECURIE TLV (7/1) Pour sa carrière de courses

CAMI BOY (2014) Locataire : M. David BERNIER Bailleur :
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (7/1) Pour sa carrière de
courses

DORS DINE (2013) Locataire : M. Bernard BEAUNEZ
Bailleur : Mlle Catherine BIGOT (7/1) Pour sa carrière de
courses
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GINODUGRILLON (2016) Locataire : P&C . PELTIER (S)
Bailleur : M. Philippe PELTIER (7/1) Pour sa carrière de
courses

PRUNELLE BLEUE (2012) Locataire : M. Jean-Pascal
DELBE Bailleur : M. Xavier LIBBRECHT (7/1) Jusqu’au 31
décembre 2020

BRICK IS BACK (2015) Locataire : Mme Florence
LEON-DUFOUR Bailleurs : M. Jean-Diego MAGDELENAT,
M. Marc-Henri MAGDELENAT (8/1) Pour sa carrière de
courses

GEPETTO (2016) Locataires : Mme Karine PERREAU, M.
Geoffrey DUMONT Bailleur : Mme Karine PERREAU (8/1)
Pour sa carrière de courses

TOUR GB (2013) Locataires : M. Gerard Thomas RYAN,
Mlle Stephanie NIGGE Bailleur : M. Gerard Thomas RYAN
(8/1) Pour sa carrière de courses

AEDESIA (2017) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : M.
Jean-Paul LEMELLETIER (9/1) Pour sa carrière de courses

ECBATANE (2014) Locataires : M. Patrice DETRE, M.
Arnaud RASQUIER Bailleurs : M. Patrice DETRE, ELEVAGE
THOM (9/1) Pour sa carrière de courses

FIFTY DE LOIRE (2015) Locataire : M. Jean-Claude
OBELLIANNE Bailleurs : M. Gerard BEILVERT, Mme
Gerard BEILVERT, M. Eric BEILVERT (9/1) Avec tacite
reconduction

KEMOCO BELLO (2016) Locataires : M. Rocco STASI, Mlle
Alexandra STASI, M. Michel LE BRETON, Mme Stephanie
STASI, Mme Cecile ZIELONY Bailleur : M. Rocco STASI (9/1)
Pour sa carrière de courses

KHALMARIN (2014) Locataire : Mme Sindy MARSCH
Bailleur : Mme Hubert FAVRE (9/1) Pour sa carrière de
courses

LONGRAY (2012) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M.
Yves DUMONT Bailleur : M. Geoffrey DUMONT (9/1) Pour
sa carrière de courses

OPIUM (2014) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur :
Mme Hubert FAVRE (9/1) Pour sa carrière de courses

SAALUSTE (2015) Locataires : M. Daniel COLE, M. Patrice
LENOGUE Bailleur : M. Hubert DE WAELE (9/1) Pour sa
carrière de courses

STORY DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR,
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (9/1)
Jusqu’au 31 décembre 2022

CARUSO VALTAT (2013) Locataire : Mme Laura
BESNARDIERE Bailleurs : Mlle V. CROZETIERE-ROULET,
M. Jacky MESNIL (10/1) Pour sa carrière de courses

CEPHALE DE GHAZAL (2017) Locataire : Mlle
Renee-Laure KOCH Bailleur : HARAS DE GHAZAL EARL
AL PICES (10/1) Pour sa carrière de courses

DON GUILLAUME (2016) Locataires : M. Andre BOCQUET,
M. Serge FOUCHER Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme
Caroline NAMUROY (10/1) Pour sa carrière de courses

FLORA SUN (2015) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (10/1)
Pour sa carrière de courses

GABELLO (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, P. BARY
(S) Bailleurs : BARY (S), GUY PARIENTE HOLDING (10/1)
Pour sa carrière de courses

GENULA (2016) Locataires : Mlle Florence LEGRAND,
COUETIL ELEVAGE, Mlle Pauline-Marie DAVID, M.
Jean-Christophe BOZO Bailleur : COUETIL ELEVAGE (10/1)
Pour sa carrière de courses

GNAFRON (2016) Locataires : M. Paul TERPEREAU, E&G
. LEENDERS (S) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE
SCEA (10/1) Pour sa carrière de courses

KHAL DE GHAZAL (2017) Locataire : Mlle Renee-Laure
KOCH Bailleur : HARAS DE GHAZAL EARL AL PICES (10/1)
Pour sa carrière de courses

L’ARIZONA (2012) Locataire : M. Marc GLEYROUX
Bailleur : M. Pierre FONTAN (10/1) Pour sa carrière de
courses

REVE DE DAME (2017) Locataires : M. Maurizio
GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI Bailleurs : Mme

Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe DUGUEY (10/1) Pour sa
carrière de courses

VENT CHARLIE (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY
Bailleur : M. Dov BISMUTH (10/1) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
CASA TALL (2014) Dirigeant : M. Didier CASADEI Associé : M.
Arnaud CHAILLE-CHAILLE (13/12)

MAGIC MYSTERY GB (2013) Dirigeant : SCEA HARAS DES
CHATAIGNIERS Associés : M. Jean-Pierre BONARDEL, M.
Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO (13/12)

NEW OUTLOOK USA (2008) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN
Associé : M. Fabrice CHAPPET (13/12)

SHAMS BRAZILERO IRE (2014) Dirigeant : M. Andrea
MARCIALIS Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (13/12)

THIRD SOUL (2017) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés :
M. Richard CHOTARD, M. Serge MAYAN (13/12)

KONTUZ (2017) Dirigeant : M. Arthur HOYEAU Associés : M.
Franck AMAR, Mme Anne HOYEAU, M. Alexis HOYEAU, Mme
Valerie POULAIN, M. Lionel VIEZ (14/12)

DIGICODE (2015) Dirigeant : M. Michel TOUZE Associé : P&F
. MONFORT (S) (15/12)

GESPANIA DE BERCE (2016) Dirigeant : M. Christophe BRUN
Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, F. MONNIER (S)
(15/12)

GIBSY DE BERCE (2016) Dirigeant : M. Christophe BRUN
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (15/12)

HEADHUNTER (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER
Associé : M. Torsten RABER (15/12)

LADY LYRA (2016) Dirigeant : Mme Julia AISBITT Associés :
M. Jon AISBITT, FLAXMAN STABLES IRELAND L.T.D, M. John
RAW (15/12)

LAVOICI (2017) Dirigeant : M. Emile EYVASO Associé : JM.
CAPITTE (S) (15/12)

LE BANDIT (2011) Dirigeant : M. Philippe THIRIONET
Associé : ECURIE DU SUD (15/12)

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : M. Richard OLIVIER
Associés : M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME, M. Richard
CHOTARD (15/12)

SAILING HOME GB (2015) Dirigeant : M. John FERGUSON
Associés : J. HAMMOND (S), Mme Rebecca PHILIPPS (15/12)

SECRET LADY GB (2014) Dirigeant : M. Jeffrey Colin SMITH
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (15/12)

STRATERIQUE (2016) Dirigeant : M. Christian BOCKELMANN
Associé : M. Bernard LORENTZ (15/12)

COME BACK GB (2016) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME
Associés : M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, ECURIE
CASTILLON BLOODSTOCK, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Emmanuel BOUTIN (16/12)

COPACABANA ROSE (2016) Dirigeant : Mlle Rose de GANAY
Associé : M. Peter Andrew STEIN (16/12)

ECEPARTI (2014) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS
DU HOGUENET (16/12)

ELARA GB (2014) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : Lord
CLINTON (16/12)

FEELING (2017) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES
Associés : ECURIE SKYMARC FARM, C&Y . LERNER (S) (16/12)

FLAMBEAU DE KERSER (2015) Dirigeant : ECURIE BRED TO
WIN SC Associé : ECURIE DES DUNES (16/12)

INDIAN LADY (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : ECURIE DE ROEBECK, M. David Georges POWELL
(16/12)

JUSTFIRSTLADY IRE (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (16/12)

KENLOVA (2017) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : M.
Guy PARIENTE (16/12)

LATITA (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés :
ECURIES SERGE STEMPNIAK, JC. ROUGET (S) (16/12)

MENTHE PASTILLE (2016) Dirigeant : ECURIE VAL DE
SOMME Associé : N. CLEMENT (S) (16/12)
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MISS ALPHA (2015) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT
Associés : M. Simone BROGI, F. VERMEULEN (S) (16/12)

MONTAUBAN IRE (2016) Dirigeant : M. Henry CHAVANCY
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, LANGLAIS
BLOODSTOCK, Mlle Josephine SOUDAN (16/12)

PAROLEETMUSIQUE IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (16/12)

PLATEAU IRE (2017) Dirigeant : WYNATT Associés : Mme
Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (16/12)

PUNCH DU RHEU (2016) Dirigeant : Earl ECURIE
VIGANNE Associé : M. Arcadio VANGELISTI (16/12)

SA TUNA (2014) Dirigeant : M. Philippe THIRIONET
Associé : ECURIE DU SUD (16/12)

SACREE NANA (2011) Dirigeant : M. Philippe THIRIONET
Associé : ECURIE DU SUD (16/12)

TURIAWIN (2015) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC
Associé : ECURIE DES DUNES (16/12)

UN BEAU MEC (2013) Dirigeant : M. Philippe THIRIONET
Associés : ECURIE DU SUD, M. David ALEXANDRE (16/12)

ATHENEE GB (2016) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (17/12)

MAHERU (2016) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (17/12)

MISS CERCY (2017) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Associé : M. Emiliano MORANI (17/12)

NUIT D’ALIENOR (2017) Dirigeant : PUR SANG
D’ALIENOR Associé : CH. GOURDAIN (S) (17/12)

OKARINA DREAM (2016) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associés : M. Gerard BELLOIR, Mlle Emilie THIEBAUT
(17/12)

VAUTRIN IRE (2015) Dirigeant : M. Francois Henri
DELAUNAY Associé : M. Michel DELAUNAY (17/12)

BENIDORM (2015) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associé : ECURIE PATRICK BOITEAU (18/12)

CARBUTT’S RIDGE IRE (2013) Dirigeant : M. Julien
CAULLERY Associé : M. Mathieu MELLIN (18/12)

CORONADO BEACH GB (2017) Dirigeant : ECURIE
PIERRE PILARSKI Associé : ECURIE J.P. MICHOLET
(18/12)

JUST SHERRY IRE (2015) Dirigeant : M. Franck RAOUL
Associés : M. Maxime MONFORT, M. Nicolas EVEN, Mlle
Julie GUILLAUME, Mlle Celine MONFORT (18/12)

LA CAGNA (2015) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. David WINDRIF, M. Alain BAUDEQUIN, M.
Benjamin BOITEZ, M. Christian BREAND, Mme Paulette
CHARLEUF (18/12)

LILA MAHYANA (2013) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Martial DELAPLACE, Mme Genevieve
NEVEUX, M. Alain GIAOUI (18/12)

TRENTATRE (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : M. Jure Emanuele FRANCETIC
(18/12)

JOLIE PAGE (2014) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (19/12)

KENZO DE CHAMPDOUX (2014) Dirigeant : M. Guy
HENROT Associés : P&C . PELTIER (S), Mme Isabelle
PELTIER, M. Philippe PELTIER (19/12)

LAGRANDECATHERINE (2016) Dirigeant : M. Mario
GENOVESE Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (19/12)

MANDCHOURIA (2017) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Philippe
SOGORB, F. VERMEULEN (S) (19/12)

MARALINKA (2010) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL
Associés : Mme Francoise ERRERA, M. Jean-Pierre
GAUVIN, M. Boualem MEKKI (19/12)

MISS SOAVE (2015) Dirigeant : M. Francois BAYROU
Associés : M. Serge BECERRA, M. Michel CAPDEPON, M.
David PAYEN, M. Stephane-Richard SIMON (19/12)

PIET (2017) Dirigeant : THOROUGHBRED BLOODSTOCK
AGENCY Associé : M. Gianluca BIETOLINI (19/12)

PLUMEUR (2007) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT
Associé : M. Gilles CHAIGNON (19/12)

PRUNELLE BLEUE (2012) Dirigeant : M. Xavier
LIBBRECHT Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD
(S) (19/12)

VA LA PLUME (2015) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (19/12)

DARYASI (2013) Dirigeant : M. Clement MACHADO
Associé : ECURIE CENTRALE (20/12)

PRINCE DES GABIERS (2007) Dirigeant : ECURIE
JAECKIN Associés : ECURIE GUILLAUME MACAIRE, Mlle
Helene DICHAMP (20/12)

MONEY ROYALE IRE (2014) Dirigeant : ECURIE DES
MONNAIES Associé : Y. BARBEROT (S) (21/12)

WARREN (2015) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES
Associés : Y. BARBEROT (S), ECURIE BRED TO WIN SC
(21/12)

DEADLINE DIVA GB (2015) Dirigeant : Suc. Andre de
GANAY Associé : M. Christian-Bernard BAILLET (22/12)

HERMINE DE CANAC (2015) Dirigeant : M. Thierry LE
TENO Associé : M. Stephane GOUYETTE (22/12)

TALKING TOM (2016) Dirigeant : Mme Elisabeth
CAMPELS Associés : Mme Katia DENAMBRIDE, M. Claude
MAYNARD (22/12)

ASHKOUN (2011) Dirigeant : M. Richard Mark VENN
Associés : M. Nathaniel BARNETT, M. Tim VAUGHAN
(23/12)

PETIT HUMUS (2009) Dirigeant : Mme Marie-Christelle
LACAILLE Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE
(23/12)

SEGUR LES VILLAS (2007) Dirigeant : Suc. Philippe
VIALLARD Associé : M. Thierry de LAURIERE (23/12)

BACHELOR DAVIS (2015) Dirigeant : M. Claude QUELLIER
Associé : M. Julien JOUIN (24/12)

FILOCHEUSE ESQUA (2015) Dirigeant : M. Laurent
JAMAULT Associés : M. Laurent LIVARTOWSKI, M. Julien
CARAYON, Mlle Stephanie PENOT (24/12)

LE BAMBOU (2012) Dirigeant : M. Ghislain KOB Associé :
M. Anthony COUANE (24/12)

SUBLISSIMO (2014) Dirigeant : M. Guillaume LUYCKX
Associés : M. Julien PHELIPPON, Suc. Jacques
PHELIPPON (24/12)

BANGA BANGA (2015) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associés : C. BOUTIN (S), M. Roger-Yves SIMON (25/12)

CASSIUS D’ALENE (2012) Dirigeant : M. Arnaud
RASQUIER Associé : A. BOISBRUNET (S) (25/12)

CELUZ (2016) Dirigeant : Mlle Blandine DAHM Associé :
M. Julien JOUIN (25/12)

COMPARSITA (2016) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALBIGOT
Associés : M. Robert ALBIGOT, SCEA CARANT (25/12)

HELL RED (2017) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associé : PALMYR RACING (25/12)

SA MOLA GER (2015) Dirigeant : TINA RAU
BLOODSTOCK Associé : N. CLEMENT (S) (25/12)

TIMOUR LENK (2015) Dirigeant : Suc. Gerard SAMOUN
Associé : M. Emile EYVASO (25/12)

TOMMY (2016) Dirigeant : C&Y . LERNER (S) Associés : M.
Marc DUMONT, Scea HARAS DU MA (25/12)

BARAKA DE THAIX (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (26/12)

DUKE BERE (2013) Dirigeant : Mme Emmanuel de
SEROUX Associé : SAS REGNIER (26/12)

ELDO BERE (2014) Dirigeant : Mme Emmanuel de
SEROUX Associés : J. BOISNARD (S), SAS REGNIER
(26/12)

FOOFIGHTERS AA (2015) Dirigeant : Suc. Gautier de LA
SELLE Associés : M. Emmanuel de WARESQUIEL, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (26/12)

GENIAL BERE (2016) Dirigeant : Mme Emmanuel de
SEROUX Associés : SAS REGNIER, Suc. Francois BUIN
(26/12)

OZALIDA (2015) Dirigeant : M. Maurice HASSAN Associé :
M. Patrick BONNAN (26/12)
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PETIT SAM (2016) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE
Associé : M. Alexandre GIANNOTTI (26/12)

REVE DO BRAZIL IRE (2015) Dirigeant : M. Naji NAHAS
Associé : M. David SMAGA (26/12)

RIVER OF SILVER (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU
LOGIS Associé : JM. CAPITTE (S) (26/12)

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M. Maurice
HASSAN Associés : M. Patrick BONNAN, M. Martial
DELAPLACE, ECURIES SERGE STEMPNIAK (26/12)

TACCHI A SPILLO (2016) Dirigeant : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS Associé : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C (26/12)

TOY ROOM IRE (2016) Dirigeant : M. Riccardo BILLERI
Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (26/12)

YELLOWMANIA (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associé : Mlle Sandra KARNIKIAN (26/12)

CHASANAS DE BIANCA (2016) Dirigeant : M. Michel
DUQUAIRE Associés : M. Remi BUSSON, M. Michel BOULY
(27/12)

DJINGLE (2013) Dirigeant : M. Hubert MAUILLON
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (27/12)

JENILAT PEARL (2015) Dirigeant : M. Benoit BREGEON
Associé : M. Julien PHELIPPON (27/12)

KHIVALA IRE (2017) Dirigeant : AGV KARWIN STUD
Associé : Mme Ambre VAYRE (27/12)

LORD PIT (2015) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE Associé :
M. Pierre-Yves MERIENNE (27/12)

ARVADA (2015) Dirigeant : M. Giulio LACHI Associé :
SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (28/12)

BALKOLINO (2015) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE
Associé : PEGASUS FARMS LTD (28/12)

CRAZYDOR (2012) Dirigeant : M. Christian CANNESSON
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (28/12)

PICNIC ROYAL (2016) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Associé : M. Luca Alberto MORARI (28/12)

PLUDIDEE (2016) Dirigeant : M. Giulio LACHI Associé :
SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (28/12)

BELLADAME (2014) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (29/12)

DEFI DES MOTTES (2013) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (29/12)

DETALASSE (2013) Dirigeant : Mme Evelyne VAN
HAAREN Associés : AS&D. ALLARD (S), PALMYR RACING,
M. Robin VAN HAAREN, HARAS DE MONTGERMONT
(29/12)

DIVA DE VASSY (2016) Dirigeant : M. Christophe BRUN
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (29/12)

FANTASTIC BERE (2015) Dirigeant : ECURIE LE PIED A
L’ETRIER Associés : Mme Emmanuel de SEROUX, SAS
REGNIER (29/12)

MEDHA (2013) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL Associé :
ROD . COLLET (S) (29/12)

NERO A META’ (2017) Dirigeant : M. Sauro-Andrea
FIORDELLI Associés : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C,
M. Luca Alberto MORARI (29/12)

RISKETTE HOL (2014) Dirigeant : Mme Margaretha de
RUITER Associé : Mlle Charley LAUFFER (29/12)

SHEKIDAME (2014) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/12)

YAGO DU CAYROU (2016) Dirigeant : M. Jean-Marie
BALDY Associé : M. Eric DELL’OVA (29/12)

ALMOST LIGHT (2017) Dirigeant : Scea HARAS DU MA
Associés : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C, M. Luca
Alberto MORARI (30/12)

BLUE VIRTUS (2017) Dirigeant : M. Mario SERAFINO
Associé : M. Charley ROSSI (30/12)

FANGIO POL (2016) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI
Associé : M. Davide SATALIA (30/12)

KHELILA STAR (2017) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : ROD . COLLET (S), M. Ahmed
MOUKNASS (30/12)

VALE QUAINTHE IRE (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis
QUINIOU Associé : M. Gerald LAROCHE (30/12)

ALLEZ HENRI IRE (2011) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associé : Mme Janina BURGER (31/12)

ARMATEUR (2009) Dirigeant : M. Joel CHAINEAU Associé : E.
LERAY (S) (31/12)

BELLIXI (2013) Dirigeant : M. Rene TABART Associé : R.
CHATEL (S) (31/12)

DECRET (2013) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Associé : ECURIE DES DUNES (31/12)

DIVIN DE CAJUS AA (2013) Dirigeant : M. Patrice LOZANO
Associé : Mme Catherine LEONI (31/12)

DUNE ROUGE (2013) Dirigeant : ECURIE DES SABLES
Associé : Mme Catherine LEONI (31/12)

EVERYBODY (2014) Dirigeant : M. Jean-Maurice JOUTEAU
Associé : M. Philippe RIOU (31/12)

GOLIATH DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M. Stephane
SZWARC Associés : HARAS D’ETREHAM, PALMYR RACING
(31/12)

HUZYREINE (2006) Dirigeant : M. Bernard HUNAULT Associé :
Mme Aurelie SOULAT (31/12)

PICHOU’NEGRO (2017) Dirigeant : M. Xavier LEREDDE
Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Daniel DESFORGES (31/12)

PRINCESS BIANCA IRE (2015) Dirigeant : ECURIE
GRIBOMONT Associés : C&Y . LERNER (S), ECURIE DES
CHARMES (31/12)

VAZI LULU (2009) Dirigeant : M. David LUMET Associé : E.
LERAY (S) (31/12)

ASCOT ROYALE (2015) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL
Associés : Earl HARAS DU LOGIS, ROD . COLLET (S), Mme
Marc-Antoine BERGHGRACHT, M. Jocelyn TARGETT (1/1)

CORANTIN (2015) Dirigeant : M. Roger-Eugene LAFFITTE
Associés : M. Andre BRAKHA, ROB . COLLET (S) (1/1)

MAGNENTIUS (2013) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associés : ROD . COLLET (S), M. Michel ROZAIS (1/1)

TIBERIAN (2012) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS Associés :
M. Kamel CHEHBOUB, M. Heiko VOLZ, M. Stefan FALK, Mlle
Larissa KNEIP (1/1)

FAMIGLIA (2017) Dirigeant : DAYTONA STABLE Associés : M.
Charley ROSSI, M. Franck AMAR (2/1)

GOTTINGEN (2010) Dirigeant : M. Christian BARBAUD
Associé : M. Christophe PLISSON (2/1)

ANDUJAR (2016) Dirigeant : Mme Beatrice HERMELIN
Associé : Mlle Charlene HERMELIN (3/1)

CAPE PEARL (2016) Dirigeant : Mlle Charlene HERMELIN
Associé : M. Anthony GABRYSZEWSKI (3/1)

MISTER BINT (2017) Dirigeant : M. Gerard LANCRY Associé :
M. Christophe ESCUDER (3/1)

THE CHOSEN ONE (2016) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI
Associés : A&G . BOTTI (S), M. Carlo PELLEGATTI (3/1)

WICKED WIND (2017) Dirigeant : M. Paolo FERRARIO
Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (3/1)

MARVELLOUS NIGHT (2015) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : M. Hubert de NICOLAY (4/1)

MESSALINE (2016) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (4/1)

PINCELOUVETTE (2014) Dirigeant : ECURIE PEGASE
Associé : W. MENUET (S) (4/1)

ADIEU LAMY (2015) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : O.
SAUVAGET (S) (5/1)

GOLD CONTI (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK
SERVICES Associés : M. Patrick JOUBERT, M. Hubert
MAUILLON (5/1)

PRINCESS ALIENOR (2017) Dirigeant : PUR SANG
D’ALIENOR Associés : CH. GOURDAIN (S), M. Olivier OURNAC
(5/1)

RICOCHET IRE (2016) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN
Associés : C. BOUTIN (S), ECURIE BENOIT ROUALEC (5/1)

ARDENODE IRE (2015) Dirigeant : Mme Susan DAVIS
Associé : Mme Melissa O’NEILL (6/1)
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DERBY DE LAGARDE AA (2013) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : M. Thierry de LAURIERE (6/1)

EAGER TO PLEASE (2014) Dirigeant : ECURIE MIRANDE
Associé : Mme Isabelle PACAULT (6/1)

GNILY IRE (2014) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associé : M. Cedric MILLIERE (6/1)

LITTLE GARCON USA (2007) Dirigeant : Mme Arlette
CLABOTS Associé : C. BOUTIN (S) (6/1)

POUR VOUS IRE (2014) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (6/1)

RAJSA BILLY (2017) Dirigeant : M. Ferruccio GIACOBBE
Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (6/1)

VATICAN HILL IRE (2014) Dirigeant : ECURIE MICHEL
DOINEAU Associé : M. David John HUELIN (6/1)

VAUGEOISE (2015) Dirigeant : M. Michel FROISSARD
Associés : Mme Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume
MOUSNIER (6/1)

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : Mme Luciana
GALLINO Associé : M. Andrea MARCIALIS (6/1)

VIRANDAR (2014) Dirigeant : M. Michel FROISSARD
Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Pierric ROUXEL,
Mme Sylvie MOUSNIER (6/1)

ADVENTURE ZONE IRE (2013) Dirigeant : M. Philippe
DELAHAYE Associés : M. Jean-Vincent TOUX, M.
Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Pascal LIBERGE (7/1)

AFRICA (2015) Dirigeant : M. Eric PUERARI Associé : Mme
Patrick ADES-HAZAN (7/1)

AIRFIELD BEAUTY GB (2014) Dirigeant : M. Benoit
CAMBIER Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, C.
BOUTIN (S) (7/1)

ALBURY (2011) Dirigeant : Mlle Lina SEURIN Associé : M.
Pierre J. FERTILLET (7/1)

ALI BLUE (2009) Dirigeant : Mme Andre-Maurice ROUX
Associé : M. Charles LECRIVAIN (7/1)

ARLUNO (2009) Dirigeant : Mlle Marie ARTU Associé : JY.
ARTU (S) (7/1)

ARMANDE IRE (2013) Dirigeant : Baron Edouard de
ROTHSCHILD Associé : Lady Chryss J O’REILLY (7/1)

ARTE OF GOLD GB (2014) Dirigeant : M. Robert
TOOGOOD Associés : Mme Melissa O’NEILL, JUSTWOW
LTD (7/1)

ASSOUFID (2013) Dirigeant : M. Georges PIERLOT
Associés : M. Albert GAUTIER, M. Pierre GAUTIER (7/1)

ASTURAAD (2008) Dirigeant : Mme France FERTILLET
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (7/1)

ATNAGA (2014) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER Associé :
C. BOUTIN (S) (7/1)

AUBENAS (2013) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Gilles BARBARIN (7/1)

BAJAZZO GER (2014) Dirigeant : M. Alexandre PEREIRA
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (7/1)

BARBANCOURT (2006) Dirigeant : ECURIE DE GRESSE
Associé : Mme Nicole GARDE DUBORD (7/1)

BARONESS DREAMS (2011) Dirigeant : M. Anthony
LETCHUMANAN Associés : Mlle Heloise AGELOU, M.
Alasdair ROSS, M. Riaz AZADI, Mlle Susan Ruth BINGHAM
(7/1)

BATTLE IN SEATTLE (2014) Dirigeant : TEAM VALOR
INTERNATIONAL Associé : M. Earle MACK (7/1)

BELLINA DREAM (2013) Dirigeant : M. Giovanni
ROSADONI Associé : M. Christian BICHEYRE (7/1)

BENIDICTION IRE (2014) Dirigeant : M. Francois
SAINT-ANDRE Associés : M. Gerard L. FERRON, ECURIE
WEST BRETAGNE (7/1)

BIG WORDS GER (2015) Dirigeant : ECURIE FORET
JAUNE Associé : M. Julien PHELIPPON (7/1)

BRAMETOT IRE (2014) Dirigeant : AL SHAQAB RACING
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (7/1)

BRICK IS BACK (2015) Dirigeant : M. Jean-Diego
MAGDELENAT Associé : M. Marc-Henri MAGDELENAT
(7/1)

BUNRAKU GB (2009) Dirigeant : M. Andre DE VOS
Associé : F. VERMEULEN (S) (7/1)

BUTTE MONTMARTRE (2011) Dirigeant : M. Romain LE
GAL Associés : M. Abraham COHEN, M. Alain KLODAWSKI
(7/1)

CHAPLIN (2014) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE
Associé : M. Julien PHELIPPON (7/1)

CISA POY IRE (2017) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé :
M. Bruno TISSOT (7/1)

CLOS FUISSE (2014) Dirigeant : ECURIE PRUNIER
Associés : Mme Pierre LAMY, Mme Eric LIBAUD (7/1)

CRYSTAL GAZING (2012) Dirigeant : M. Richard
BENSADOUN Associés : M. Christophe ESCUDER, M.
Sylvain BAGARD (7/1)

CYBORDOUN (2012) Dirigeant : Suc. Joseph FOUCHER
Associés : M. Andre PRIOLET, M. Fabrice FOUCHER (7/1)

DARK DYNAMIC GB (2013) Dirigeant : Suc. Joseph
FOUCHER Associés : M. Andre PRIOLET (7/1)

DARK DYNAMIC GB (2013) Dirigeant : M. Alexandre
PREVOST Associé : F. VERMEULEN (S) (7/1)

DELICE DU HOULEY (2013) Dirigeant : Mme Catherine
PELIER Associé : M. Gaston HEBERT (7/1)

DELLA MIA (2008) Dirigeant : M. Maxime PERDIGUIER
Associé : M. Patrick KHOZIAN (7/1)

DEREENATRA IRE (2008) Dirigeant : M. Jeremy HOUSSIN
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (7/1)

DESTINATION (2011) Dirigeant : M. Koen HUYBERS
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Hubert HARIVEL (7/1)

DIAMONIE (2012) Dirigeant : M. Joel FAIFEU Associés :
CH. GOURDAIN (S), Mlle Francoise ALBERT (7/1)

DJO DRALLIV (2013) Dirigeant : M. Christophe MARTINON
Associé : M. Maryan PELISSON (7/1)

DONDARGENT (2010) Dirigeant : Mlle Capucine NICOT
Associé : M. Gerard HERNANDEZ (7/1)

DOUBLE VARIANCE (2015) Dirigeant : Mme Isabelle
CORBANI Associé : Sarl JEDBURGH STUD (7/1)

DRAGONA (2011) Dirigeant : M. Michel TANGUY Associé :
M. Stephane GOUYETTE (7/1)

ECLAIR DES SOURCES (2014) Dirigeant : Mlle Sabine
BOCHU Associé : ECURIE DES SABLES (7/1)

ESLOOBAHA IRE (2014) Dirigeant : M. Julien CHAUVIN
Associé : M. Laurent GRUSON (7/1)

ESPERO (2009) Dirigeant : Mlle Capucine NICOT Associé :
Mlle Veronique VIGOUROUX (7/1)

EXCELLOR (2013) Dirigeant : M. Philippe THIRIONET
Associés : ECURIE DU SUD, M. Robert MALHERBE, M.
Charley ROSSI (7/1)

FANTA DIELO USA (2014) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/1)

FANTASY BAY IRE (2014) Dirigeant : M. Richard GOLDING
Associé : Y. DUREPAIRE (S) (7/1)

FATALE BERE (2015) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT
Associé : J. BOISNARD (S) (7/1)

FLOWER FASHION (2014) Dirigeant : M. Derek M. JAMES
Associés : Mme Mary SLACK, N. CLEMENT (S) (7/1)

FOREST KING (2011) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (7/1)

FULL CAPACITY GB (2014) Dirigeant : Mme Melissa
O’NEILL Associés : M. Adam Jonathan SOLOMON,
JUSTWOW LTD (7/1)

GALATEO D’ARCADIA ITY (2013) Dirigeant : M. Alain
BAUDEQUIN Associé : A&G . BOTTI (S) (7/1)

GOLD SISTER (2014) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M. Fabrice CHAPPET (7/1)

GOLD STREET (2013) Dirigeant : Mme CI. de LA
ROCHEBROCHARD Associés : M. Joel D’ERSU, M.
Jean-Pierre RAYMOND (7/1)

GOLDEN DROP (2012) Dirigeant : M. Sion-Claude TIBI
Associé : M. Claude MENINI (7/1)

GOLDIE JOLIE (2009) Dirigeant : Mlle Valerie KIENTZ
Associé : Mlle Audrey MOUCHET (7/1)
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HAMADRYADE GB (2014) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associé : M. Fabrice CHAPPET (7/1)

HARD TALK (2014) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALAUX
Associé : CHADE SAS (7/1)

HARMONIKA (2014) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE
Associé : F. VERMEULEN (S) (7/1)

HOLLY STAR IRE (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (7/1)

HOODOO BLUE IRE (2014) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (7/1)

IBIZA (2014) Dirigeant : M. Viktor TIMOSHENKO Associé :
M. Andriy MILOVANOV (7/1)

INSTANT DE REVE (2013) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associé : Mme Corine BARANDE BARBE (7/1)

JUST APPROVE IRE (2015) Dirigeant : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Associé : M. Attilio GIORGI (7/1)

KAIROSAION (2008) Dirigeant : Mme Roland PERRON
Associés : C. LOTOUX (S), M. Roger RAULT (7/1)

KENSHABA (2013) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA Associé :
Mme Marie-Carmen BOUTIN (7/1)

LA FOUGUEUSE (2013) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (7/1)

LA HOUGUE (2014) Dirigeant : M. Christopher Richard
HIRST Associé : NEUSTRIAN ASSOCIATES (7/1)

LADY ARWIN (2013) Dirigeant : M. Yves CLEMENT Associé
: P. VAN DE POELE (S) (7/1)

LADY KATANGA GB (2013) Dirigeant : M. Laurent
DASSAULT Associés : M. Catesby W. CLAY, HARAS
D’ETREHAM (7/1)

LADY WULFRUNA GB (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. Jean-Francois CORNU, M. Martin
LEVY, M. David WINDRIF (7/1)

LILY PARAMOUNT (2013) Dirigeant : M. Richard
BENSADOUN Associés : M. Sylvain BAGARD, M. Franck
FORESI, M. Johan GERARD (7/1)

LOANNE (2013) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO
Associé : M. Luca MARZOCCO (7/1)

LUCKY LAW (2014) Dirigeant : M. Claude THIRIET
Associé : Mme Marcel PHILIPPON (7/1)

LUTENIST IRE (2014) Dirigeant : M. Bryan LYNAM
Associé : Mlle Myriam Claire CARROLL (7/1)

MA CHERIE GB (2014) Dirigeant : M. Michael TABOR
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (7/1)

MA PHILOSOPHIE (2011) Dirigeant : M. Alain CLAVIER
Associés : M. Roger-Yves SIMON, M. Paul de CHEVIGNY,
M. Jean-Marie BASTIN, ECURIE OLIVIER PIRAUD (7/1)

MADEMOISELLE FLORE GB (2013) Dirigeant : M. Antoine
GILIBERT Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Michael
KEATING (7/1)

MAKOFF GB (2014) Dirigeant : M. Patrick OFFENSTADT
Associé : M. Olivier DEVISMES (7/1)

MILREIS (2014) Dirigeant : Mme Emile EYVASO Associé :
Mme Laurence SAMOUN (7/1)

MISS JULIA STAR (2014) Dirigeant : M. Bruno de
MONTZEY Associé : ECURIE DES MONTS (7/1)

MISTER PICNIC (2015) Dirigeant : PEGASE
BLOODSTOCK Associés : M. Philippe RIPERT, M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, M. Antoine GILIBERT, D.
GUILLEMIN (S), HARAS DU HOGUENET (7/1)

MITCHOUKA (2014) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE
Associé : M. Julien PHELIPPON (7/1)

MON JARDINIER (2012) Dirigeant : Mme Guy
DUVAL-LEMONNIER Associé : C. DES MAZIS (S) (7/1)

MORIGANE FORLONGE (2014) Dirigeant : Mme Guy
DUVAL-LEMONNIER Associé : C. DES MAZIS (S) (7/1)

MORIGANE FORLONGE (2014) Dirigeant : RAZZA DELLA
SILA SRL Associé : THOROUGHBRED BLOODSTOCK
AGENCY (7/1)

MUKAABRA GB (2013) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associé : HARAS D’ETREHAM (7/1)

MURILLO (2010) Dirigeant : Mme Barbara SUTER
Associé : M. BOUTIN (S) (7/1)

MY APPROACH IRE (2010) Dirigeant : Mme Didier RICARD
Associés : M. Gerard DEPREZ, ROB . COLLET (S), M. Romain
RICARD (7/1)

NORMANDIE GER (2014) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT
Associés : COFINVEST, HARAS D’ETREHAM (7/1)

OISTRAKH LE NOIR (2014) Dirigeant : M. Pierre JABOT
Associé : M. Gerard DUFIT (7/1)

ON CALL NOW GB (2009) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : F. VERMEULEN (S) (7/1)

ORPHIC (2009) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé :
M. Julien PHELIPPON (7/1)

PARTNER IN CRIME (2014) Dirigeant : ECURIE PHILIPPE
SEGALOT Associé : JC. ROUGET (S) (7/1)

POLI BERRY (2014) Dirigeant : M. Pierre JEANROT Associé :
M. Michel DENISOT (7/1)

POLO DREAM (2012) Dirigeant : M. Giles BUTLIN Associé : M.
Luis A. URBANO GRAJALES (7/1)

PRINCESS GIBRALTAR (2013) Dirigeant : Mme Stella THAYER
Associés : M. Leverett S. MILLER, Mme Linda MILLER (7/1)

PROUDOFYOU USA (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/1)

PTI PAUL (2013) Dirigeant : Mme Hugues CROSNIER
Associés : M. Norbert LEENDERS, Mme Didier PAYSAN (7/1)

QUETZALTENANGO (2013) Dirigeant : M. Paul SHAW
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (7/1)

RAFFINEE (2011) Dirigeant : Mme M. FOUGY-SMAGA Associé
: M. David SMAGA (7/1)

REGOLA D’ARTE (2014) Dirigeant : SCUDERIA WALDECK
SNC Associés : Mme Pia BRANDT, COFINVEST, MERIDIAN
INTERNATIONAL SARL (7/1)

RIP’S MAEDEL IRE (2013) Dirigeant : Mme Sandra HEUMER
Associé : M. Johannes VAN DER WEIDE (7/1)

RIVALBA USA (2012) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley ROSSI (7/1)

ROBIANO IRE (2013) Dirigeant : SAN PAOLO AGRI-STUD
S.R.L. Associé : HARAS DE LA PERELLE (7/1)

ROERO (2009) Dirigeant : Scea HARAS DE SAINT PAIR
Associé : F. ROHAUT (S) (7/1)

ROSE ARGENT (2015) Dirigeant : Mme Pascale MENARD
Associés : Mlle Morgane LALISSE, M. Anthony GASSELIN (7/1)

ROSY BLUSH GB (2012) Dirigeant : M. Mario BORGATTI
Associé : M. Stuart James MOIR (7/1)

RUMPOLE (2013) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : Mlle
Myriam Claire CARROLL, LODERI RACING (7/1)

SACRE CAROLINE USA (2013) Dirigeant : MD BLOODSTOCK
LIMITED Associé : PEGASUS FARMS LTD (7/1)

SAINT CLEMENT (2011) Dirigeant : Mme Andre-Maurice
ROUX Associés : Mme Prosper CORMIER-MARTIN, M. Charles
LECRIVAIN (7/1)

SANS PEUR (2012) Dirigeant : M. Donald SUTHERLAND
Associé : M. Charles WILSON (7/1)

SAON SECRET (2010) Dirigeant : M. Jean-Luc FERTON
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (7/1)

SAOSEO (2013) Dirigeant : M. Adolf SCHNEIDER Associé : M.
Jean-Pierre GAUVIN (7/1)

SATIRIQUE (2014) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE Associés :
M. Thierry de LA HERONNIERE, M. Crispin de MOUBRAY (7/1)

SEA TRIAL (2009) Dirigeant : Mlle Veronique VIGOUROUX
Associé : Mlle Capucine NICOT (7/1)

SILVER TREASURE (2011) Dirigeant : M. Philippe
FAUCAMPRE Associé : JM. CAPITTE (S) (7/1)

SIRE OF HONOUR (2013) Dirigeant : M. Alexandre SANDLI
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (7/1)

SPAIN BURG (2014) Dirigeant : REEVES THOROUGHBRED
RACING LLC Associé : R.A. HILL STABLE (7/1)

SPEEDY BOARDING (2011) Dirigeant : M. Michel DENISOT
Associés : ECURIE DES DUNES, Mme Natalie CARTER, J.
BERTRAN DE BALANDA (S) (7/1)

SPIRIT OF SPRING (2014) Dirigeant : M. Cedric PHILIPPE
Associé : Mlle Chrystelle CARDENNE (7/1)
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SPOTLIGHT DREAM IRE (2014) Dirigeant : M. Eric
PUERARI Associé : Mme Patrick ADES-HAZAN (7/1)

SUNNY (2009) Dirigeant : BERNARD MAGREZ HORSES
Associé : JC. ROUGET (S) (7/1)

SUSUKINO (2009) Dirigeant : Mme Helen BARBE Associé :
S. KOBAYASHI (S) (7/1)

SYLVANES IRE (2012) Dirigeant : AB ASCOT Associé : L.
BAUDRON (S) (7/1)

TARFA (2014) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (7/1)

TARTAROS (2013) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : JM. CAPITTE (S) (7/1)

TERRE (2014) Dirigeant : HARAS DU QUESNAY Associé :
Mme Cyril MORANGE (7/1)

THAT’S CRAZY IRE (2012) Dirigeant : M. Alexis DOUSSOT
Associé : Mme Pia BRANDT (7/1)

THE JULIET ROSE (2013) Dirigeant : MAYFAIR
SPECULATORS SARL Associé : EQUIFRANCE
HOLDINGS (7/1)

THEWAYIAM (2015) Dirigeant : M. Arthur HOYEAU
Associés : M. Franck AMAR, M. Patrice DETRE, M. Nicolas
GIROT, Mme Anne HOYEAU, M. Vincent COX (7/1)

TOUCHING HABIT GB (2010) Dirigeant : M. Gregory
BELLOCQ Associés : M. Pierre BLAZY, M. Pierre
PATANCHON (7/1)

UGARIT (2014) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (7/1)

UN PEU DE CHICHI (2012) Dirigeant : Mme Maryvonne
BLOT Associé : Mme Jean-Jacques JUTEAU (7/1)

UNANIMITE (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (7/1)

UNI GB (2014) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé :
M. Solomon KUMIN (7/1)

VESLOVE (2011) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR
Associé : FH. GRAFFARD (S) (7/1)

VIA FIRENZE IRE (2013) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA
EQUINE S.A.R.L (7/1)

VILLA MAS (2014) Dirigeant : M. Philippe THIRIONET
Associé : ECURIE DU SUD (7/1)

VIRCA DE THAIX (2009) Dirigeant : M. Philippe BATARD
Associé : E. LERAY (S) (7/1)

WANGOREVE (2007) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (7/1)

YANK THE BANK (2014) Dirigeant : HARAS DES ADELIS
Associés : SALABI RACING, M. Philip PREVOST BARATTE
(7/1)

YANKEE MAIL (2012) Dirigeant : ECURIE HIGH HEELS
RACING SAS Associés : M. Mario BARATTI, M. Simone
BROGI (7/1)

ZEEDA IRE (2013) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON
Associés : ECURIE WEST BRETAGNE, M. Olivier
GROUALLE (7/1)

CHEF D’ETAT (2016) Dirigeant : M. Patrice LENOGUE
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), Mme Karine du
PONT DE ROMEMONT (8/1)

GIPSY WILL (2016) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé
: H. LAGENESTE (S) (8/1)

LE ZINO (2016) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER
Associé : S. DEHEZ (S) (8/1)

MARVEL FAN (2016) Dirigeant : Scea HARAS DU MA
Associé : PALMYR RACING (8/1)

NEXT TO ME (2013) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA
Associé : M. Patrice LENOGUE (8/1)

PATZEFREDO (2017) Dirigeant : M. Kamel CHEHBOUB
Associé : M. Bouzid CHEHBOUB (8/1)

FLIGHT ZERO (2011) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale
LABORDE Associés : M. Andre BOCQUET, M. Serge
FOUCHER, M. Soaig GUERIN (9/1)

INTO THE SOUND IRE (2016) Dirigeant : M. Davide
SATALIA Associé : M. Arcadio VANGELISTI (9/1)

MAGIC ATTITUDE GB (2017) Dirigeant : HARAS DU
SAUBOUAS Associés : HARAS D’ETREHAM,
MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (9/1)

SHANNON ROCK (2006) Dirigeant : Mme Henri DEVIN
Associé : M. Bruno SIGRIST (9/1)

SUPER TUSCAN (2016) Dirigeant : M. Riccardo BILLERI
Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (9/1)

CANDOS (2014) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associés : M. Gerard COHEN, M. Gildas MARTIN (10/1)

CAYO DE PAIL (2009) Dirigeant : M. Jean-Raymond
BRETON Associés : M. Bernard BEAUNEZ, ECURIE
PIGONI M&M (10/1)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
EUCIA (2016) Locataires : M. Patrick FELLOUS, S. DEHEZ
(S), Mme Sandrine ALLAIN, EARL DE LA VALLEE, M.
Baptiste LANGLOIS, Mme Celine ROUET Bailleur : EARL DE
LA VALLEE (13/12)

BRONZE AGE IRE (2015) Locataire : M. Thierry LEMER
Bailleur : M. Jean-Francois SUTRA (14/12)

GARRYDOR (2015) Locataires : ECURIE CHALLENGER,
Mlle Lina SEURIN Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (14/12)

HALLOMIN (2015) Locataires : M. Philippe MATRAN, Mme
Nicole GARDE DUBORD Bailleur : Earl LE HARAS DU
BOURDIEU (14/12)

MA DOUCE PISTOLE (2015) Locataire : M. Pierrick LE
GEAY Bailleur : M. Philippe LE GEAY (14/12)

ZABAWA (2015) Locataire : M. Martial DELAPLACE
Bailleur : M. Jan KRAUZE (14/12)

ANGELIA GB (2016) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (15/12)

FRAGANTIA ROSETGRI (2016) Locataire : M. Marc-Elie
UZAN Bailleur : M. Michel MAUPOU (15/12)

FUTEE DU PECOS AA (2014) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : M. Frederic DECOSTER (15/12)

HONIARA GB (2013) Locataire : JM. CAPITTE (S) Bailleurs
: BEL-OISE S.A.R.L., ECURIES SERGE STEMPNIAK (15/12)

LAMU GB (2016) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (15/12)

LEGENDE D’OR GB (2016) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (15/12)

MATADOR (2015) Locataire : Mme Catherine LEONI
Bailleurs : M. Frederic DECOSTER, Mme Catherine LEONI
(15/12)

MERCI MADAME (2016) Locataire : L. GADBIN (S)
Bailleur : Scea HARAS DU MA (15/12)

MIGHTY BLUE (2016) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (15/12)

RAJA LUNA (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (15/12)

SABI RIVER GB (2016) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (15/12)

SILVER BALL (2014) Locataire : Mme Catherine LEONI
Bailleur : M. Frederic DECOSTER (15/12)

TAMARAMA (2014) Locataire : M. Alfred ZIMMER Bailleur :
Mme Jean-Etienne DUBOIS (15/12)

VERA BLUE IRE (2016) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (15/12)

BADIA (2014) Locataire : F. ROHAUT (S) Bailleur : M.
Francois ROHAUT (16/12)

BAOZI (2015) Locataire : F. ROHAUT (S) Bailleur : M.
Francois ROHAUT (16/12)

DARNESS (2013) Locataires : M. Firmin COVINHES, Mme
Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : M. Firmin COVINHES
(16/12)
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HOLD THE REBEL (2016) Locataire : M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleur : M. Jean-Charles THIBAUT
(16/12)

LAWRENCE COLLINS (2013) Locataires : M. Arcadio
VANGELISTI, M. Davide SATALIA Bailleur : M. Arcadio
VANGELISTI (16/12)

LUNA ROCK (2014) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE,
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Jean-Luc LECOMTE
(16/12)

MARAJMAN (2014) Locataires : M. Pascal DESHAYES, E.
CLAYEUX (S) Bailleur : M. Nicolas DESHAYES (16/12)

FAMILY PORTRAIT (2016) Locataires : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C, M. John Bryan ROBINSON Bailleur :
E.A.R.L. ELEVAGE DES LOGES (17/12)

LENYBLUE (2015) Locataires : M. Andre GIROD, M.
Nicolas BELLANGER, M. Aaron DELABAYS, M. Michel
PARIZE Bailleur : M. Regis GAUTHIER (17/12)

MISS CHICHI (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY
Bailleurs : M. Jean-Yves PAYET DESCOMBES, Mme
Jocelyne PAYET-DESCOMBES (17/12)

ONE FLY (2015) Locataires : M. Andre GIROD, M. Nicolas
BELLANGER, M. Philippe GARGALLO Bailleurs : M.
Jean-Pierre BONARDEL, M. Andre GIROD, M. Boualem
MEKKI, Mme Francoise ERRERA (17/12)

PHILAE DU MATHAN (2015) Locataire : M. Noam
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (17/12)

BIG BEAR (2012) Locataire : M. Laurent GRUSON
Bailleurs : M. Claude BODIN, M. Jean-Philippe MONCLIN
(18/12)

DELUREE (2016) Locataire : M. Laurent GRUSON
Bailleur : Mme Inge KERICK (18/12)

FAKIR DE LA LANDE AA (2015) Locataires : M. Christophe
CHEMINAUD, M. Michel CAULLIEZ Bailleur : M. Michel
CAULLIEZ (18/12)

BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre
NOIROT, M. Edouard MONFORT Bailleur : M. Pierre
NOIROT (19/12)

CAIEN (2012) Locataire : M. Tanguy BOIVIN Bailleur : M.
Loic BOIVIN (19/12)

L’ARIZONA (2012) Locataires : Mme Veronique BRET, M.
Francois PLOUGANOU Bailleur : M. Pierre FONTAN (19/12)

MARIAGE BLANC (2017) Locataire : M. Franck CHEYER
Bailleurs : ECURIE VILLEBADIN, M. Herve GOURBE (19/12)

DRAGONFLY (2016) Locataire : Mlle Audrey
BLANDEYRAC Bailleur : Mlle Stephanie ROCHE (21/12)

MAX ONE (2016) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC
Bailleurs : Mlle Stephanie ROCHE, Mlle Audrey
BLANDEYRAC (21/12)

FEE DE LA NOVERIE (2015) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : M. Hubert RIVIERE
(22/12)

FRAGANDOR ROSETGRI (2014) Locataire : M. Geoffrey
DUMONT Bailleurs : M. Michel MAUPOU, M. Frederic
FOUQUET (22/12)

HATI (2017) Locataire : M. Frantz Marius LABONNE
Bailleur : M. Gael RUBAL (22/12)

FEEL LIKE LOVE (2016) Locataire : Mme Sylvie
ALLOUCHE Bailleurs : Mme Florence DEPERSIN BARBET,
M. Christian RATABOUIL (23/12)

KALIDA BLADE GER (2014) Locataires : M. Claudio JUNG,
C. FEY (S), Mme Angela HANNES Bailleurs : Mme Angela
HANNES, M. Claudio JUNG (23/12)

MALECON (2015) Locataires : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA, M. Gabriel MOSSE Bailleur : M.
Jean-Claude SEROUL (23/12)

SUNDERIA (2014) Locataire : Mme Sylvie ALLOUCHE
Bailleurs : Mme Florence DEPERSIN BARBET, M. Christian
RATABOUIL (23/12)

ZANZI D’ANJOU (2016) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : M.
Gildas VAILLANT (23/12)

OTTAVIA (2014) Locataire : Mlle Blandine DAHM
Bailleurs : M. Claudio MARZOCCO, M. Luca MARZOCCO
(25/12)

VINYL TRACK IRE (2017) Locataires : ECURIE WALDECK,
A&G . BOTTI (S) Bailleurs : BOTTI (S), SCUDERIA WALDECK
SNC (25/12)

WITTELSCHACH (2012) Locataires : M. Arnaud RASQUIER, A.
BOISBRUNET (S), M. Jean-Louis RIFFAUD Bailleur : Mme
Christine BRIAULT (25/12)

BLUE DART (2016) Locataires : M. Mario SERAFINO, SOC.’ DI
ALL. M. GUARNIERI & C Bailleur : M. Mario SERAFINO (26/12)

BLUE LINK (2015) Locataires : M. Mario SERAFINO, SOC.’ DI
ALL. M. GUARNIERI & C Bailleur : M. Mario SERAFINO (26/12)

DEAL DES MOTTES (2013) Locataire : GAB . LEENDERS (S)
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (26/12)

ELLEONORE LONGRAIS (2014) Locataire : GAB . LEENDERS
(S) Bailleur : M. Gerard DUFIT (26/12)

MERCI NANCY (2017) Locataires : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS, SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C (26/12)

TRISKA (2017) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK
MANAGEMENT, SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C Bailleur :
EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT (26/12)

BONNET BRETON (2013) Locataire : M. Franck CHEYER
Bailleurs : M. Gilles CURENS, M. David GAGUECH (27/12)

CASTLE OF CARDS (2015) Locataires : M. Michel DUQUAIRE,
M. Gilles BERNARD Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL
FREDER (27/12)

EKAYBURG (2014) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (27/12)

SELATI IRE (2014) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic
BOIVIN Bailleurs : M. Patrick FELLOUS, M. David WINDRIF, M.
Alain GIAOUI (27/12)

KHO LAK AA (2016) Locataire : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI
& C Bailleur : Mme Isabelle GRARD (28/12)

AMARA (2014) Locataires : ECURIE LE PIED A L’ETRIER, E&G
. LEENDERS (S) Bailleur : M. Hubert LEPEE (29/12)

CARMEN DU BERLAIS (2014) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : M. Jean-Marc LUCAS (29/12)

DAILIX (2015) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT Bailleur :
Mme Isabelle GENAUD (29/12)

GRISBI GB (2015) Locataire : ROB . COLLET (S) Bailleur : Mlle
Camille COLLET-VIDAL (29/12)

POMONE DU BERLAIS (2014) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : M. Jean-Marc LUCAS (29/12)

SIDELSKIE (2014) Locataire : M. Laurent TILLET Bailleurs : M.
Franck BOULLAIS, M. Claude ROUILLARD (29/12)

CAP D’ARON (2012) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J.
ORTET (S), M. Alexandre MANET Bailleurs : E.A.R.L.
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (30/12)

FLORAISSOR DU MONT (2011) Locataire : Mme Claude
DUGAST Bailleur : M. Pierre TAGUET (30/12)

KING GLORY (2016) Locataire : HARAS DU GRAND
COURGEON Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT (30/12)

MYSTERE DES AS (2014) Locataires : M. Gabriel MOYA, M.
Pierre BIBARNAA, J. ORTET (S) Bailleur : M. Edgar VAN
HAAREN (30/12)

BIENVENUE (2011) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M.
Jerome-Pascal COCHET (31/12)

CERTE NOTTI IRE (2016) Locataire : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Bailleur : M. Luca SOMAINI (31/12)

DANIEL DEFOE GER (2011) Locataire : M. Didier GUILLIER
Bailleur : M. Christian VERRY (31/12)

DOUCEUR PERDUE (2012) Locataires : Mlle Laure LOISON,
M. Julien PHELIPPON Bailleurs : Mlle Laure LOISON, Mme
Brigitte LOISON, M. Frederic LOISON (31/12)

ELLERSLIE (2014) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur :
M. Patrick DELHUMEAU (31/12)

GRAND PLUMIER (2010) Locataire : M. Jean-Maurice
JOUTEAU Bailleur : Mme Annie LIBBRECHT (31/12)

KIDCAT (2013) Locataire : M. Jean-Maurice JOUTEAU
Bailleur : Mme Annie LIBBRECHT (31/12)

KIDCAT (2013) Locataires : Mlle Celine BISSON, AS&D.
ALLARD (S), Mme Patricia BUTEL, M. Dominique ALLARD, M.
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Jacques BISSON, M. Jean-Pierre BRUNEAU Bailleurs : M.
Luc DUVERGER, M. Jean-Pierre BRUNEAU, Mlle Celine
BISSON, BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Jacques BISSON, M.
Jean-Baptiste DUVERGER (31/12)

LA BAGHERA (2011) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E.
LERAY (S) Bailleurs : M. Charles MAGNIEN, M.
Jean-Francois MAGNIEN (31/12)

MANSIONSA (2014) Locataires : M. Jacques BISSON,
AS&D. ALLARD (S), M. Marc DRUYER, M. Joel GERMAIN
Bailleurs : M. Jacques BISSON, M. Marc DRUYER, M. Joel
GERMAIN, HARAS DE MONTGERMONT (31/12)

MERLEVENEZ (2015) Locataires : M. Jean de
CHEFFONTAINES, M. Hugues MISSONNIER, M. Gerault
de SEZE Bailleur : M. Jean de CHEFFONTAINES (31/12)

PAILLEDEVANT (2015) Locataire : Mme Corine BARANDE
BARBE Bailleurs : M. Jean-Philippe DUGUEY, Mme Corine
BARANDE BARBE, Mlle Adele DUGUEY (31/12)

PERSIAN DOLL (2014) Locataire : Mme Laura
BESNARDIERE Bailleur : M. Francis LECLERCQ (31/12)

SI CLAIRE (2016) Locataires : M. Marc de ROUALLE, Sca
BOURGFONTAINE, M. Louis GISCARD D’ESTAING
Bailleurs : Sca BOURGFONTAINE, M. Louis GISCARD
D’ESTAING (31/12)

VALVIKA (2016) Locataires : M. J.M. AUBRY-DUMAND,
AUBRY-DUMAND ELEVAGE Bailleur : AUBRY-DUMAND
ELEVAGE (31/12)

VENTABREN (2016) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M.
Robert ALBIGOT Bailleur : M. Pierre-Jean ALBIGOT (31/12)

VISION LIBRE (2009) Locataires : Mme Aurelie SOULAT,
Mme Francois BEAUDOT Bailleurs : Mme Francois
BEAUDOT, M. Georges RICHARDOT (31/12)

VOLPONE CELINA (2009) Locataires : M. David
DEVILLARD, E. LERAY (S) Bailleur : M. Gerard PREZEAU
(31/12)

BIONARY (2007) Locataire : M. Jacques SEROR Bailleurs :
M. Henri BLOIS, M. Jean-Louis MANGEARD (1/1)

FASPASIE (2015) Locataire : M. Gilles GERARDIN
Bailleur : M. Maurice JONNETTE (1/1)

FIRST FLASH (2017) Locataire : B. MONTZEY (S) Bailleur :
Mlle Anne Christine TAVARES (1/1)

GRAND BEAU FORT (2014) Locataire : M. Fabrice
FOUCHER Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (1/1)

LADY LISES (2015) Locataires : M. Xavier LIPPENS, P&C .
PELTIER (S) Bailleurs : M. Xavier LIPPENS, M. Pascal NOUE
(1/1)

PALAZZO VECCHIO (2015) Locataire : D&P .
PROD’HOMME (S) Bailleur : Mme Maurice PROD’HOMME
(1/1)

TZAR DE NOEL (2009) Locataire : M. Fabrice FOUCHER
Bailleur : M. Anthony FOUCHER (1/1)

VAHINE SUN (2009) Locataire : M. Roland FOUCHER
Bailleurs : M. Gilles FOUCHER, Mme Fabienne GADAIS
FOUCHER (1/1)

VENUS DE BEAUMONT (2009) Locataire : Y. FOUIN (S)
Bailleur : Mme Karine PERREAU (1/1)

CARLA DE TEILLEE (2008) Locataire : M. Claude
MACAULT Bailleur : BROSSEAU ET FILS (2/1)

MANG’SEKO (2017) Locataires : ECURIE MAXIME
MOCZULSKI, C. FERLAND (S) Bailleurs : ECURIE MAXIME
MOCZULSKI, M. Herve-Luc SPEZZA (2/1)

AGUAS DE MOURA (2016) Locataires : ECURIE
DESJARDINS, Mme Laurence NADJAR, Mme Micheline
PASCHAL Bailleur : M. Dominique GUINDON (3/1)

ELEOS DE LA BRUNIE AA (2014) Locataire : Mme Claire
GAVILAN Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (3/1)

GOLD CAPTAIN (2016) Locataire : M. Franck CHEYER
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN
(3/1)

MAYA BAY (2016) Locataire : R. MARTENS (S) Bailleurs :
Mlle Marie ARTU, ARTU (S) (4/1)

TRAS OS MONTES (2017) Locataire : Mlle Larissa KNEIP
Bailleur : M. Frederic BRICKA (4/1)

VALENTINE CONDE (2013) Locataire : M. Gabriel MOSSE
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (4/1)

YES MY GIRL (2017) Locataire : Mlle Larissa KNEIP
Bailleur : Mme Brigitte CHARTIER LEMOINE (4/1)

DARIUS DES BORDES (2013) Locataires : M. Tanguy
BOIVIN, M. Loic BOIVIN Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC,
ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (5/1)

ECBATANE (2014) Locataires : M. Patrice DETRE, H.
LAGENESTE (S) Bailleurs : M. Patrice DETRE, ELEVAGE
THOM (5/1)

GADOU GIRL (2016) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M.
Eric LERAY (5/1)

GRANDVENEUR VALLEY (2016) Locataires : E. LERAY (S),
Mme Victor BLOT, M. Joel CHAINEAU, M. Jean-Claude
CHAUSSEE, M. Denis DUGAST, M. Pierre GOUABAU
Bailleur : M. Eric LERAY (5/1)

PEARL RAIN (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (5/1)

VIVAMAR (2009) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : Suc.
CE. WALSH DE SERRANT (5/1)

ZAYAMINA (2014) Locataire : M. Jean-Claude JARRY
Bailleur : M. Christophe BURGUET (5/1)

AILE DES AIGLES (2017) Locataire : Mme Corine
BARANDE BARBE Bailleur : Mme Helene MATHIOT (6/1)

ALPAXYOS (2017) Locataire : ECURIE DE LA BAIE
Bailleur : M. Daniel LENFANT (6/1)

CAMI BOY (2014) Locataires : Mlle Marine CARRIE,
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE Bailleur : ECURIE
JEAN-MICHEL CARRIE (6/1)

FATKA (2015) Locataires : M. Paul MULDER, Mme Karine
PERREAU, Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : Mme
Karine PERREAU (6/1)

GEPETTO (2016) Locataire : M. Geoffrey DUMONT
Bailleur : Mme Karine PERREAU (6/1)

TOUR GB (2013) Locataire : M&S . NIGGE (S) Bailleur : M.
Gerard Thomas RYAN (6/1)

ABOVE THE CLOUDS (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (7/1)

ADAWIYAH IRE (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (7/1)

AGATE DOREE (2014) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleurs : Mlle Chantal BECQ, M. Jean-Luc PELLETAN (7/1)

AMBHRE (2013) Locataire : M. Jean-Marc de
WATRIGANT Bailleur : Earl HARAS DE MANDORE (7/1)

BEAUREGARD GB (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (7/1)

BOHEMIEN IRE (2013) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (7/1)

BRISE COTIL (2014) Locataire : M. Christian SCANDELLA
Bailleur : M. Frederic FISK (7/1)

BULLISH BEAR (2012) Locataires : Mlle Capucine NICOT,
M. Gerard HERNANDEZ Bailleur : M. Berend VAN DALFSEN
(7/1)

CANESSAR (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur
: GUY PARIENTE HOLDING (7/1)

CARLOSTAR (2010) Locataire : M. Christian ESTRABOL
Bailleur : Mme Elisabeth CAMPELS (7/1)

CATCH GRACE (2014) Locataires : Mme Rene-Marc
GIRAUD, M. Marc PIMBONNET Bailleur : M. Rene-Marc
GIRAUD (7/1)

CIARATZA (2012) Locataire : S. ADET (S) Bailleur : Mme
Marinette AVRIL (7/1)

CLEOPATHRE (2014) Locataire : M. Jean-Marc de
WATRIGANT Bailleur : Earl HARAS DE MANDORE (7/1)

DARCTIQUE D’ENOCQ (2013) Locataire : M. Sebastien
BEAUMARD Bailleur : M. Christian LHOTELLIER (7/1)

DO IT IN RIO (2014) Locataire : Earl HARAS DU LOGIS
Bailleur : GESTUT CELTIC HILL (7/1)
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DONI D’ARCADIA ITY (2013) Locataire : M. Gianluca
BIETOLINI Bailleur : CENTRO EQUINO ARCADIA SRL (7/1)

DOWN JONES (2009) Locataires : M. Paul
HUYGHUES-DESPOINTES, M. David HENDERSON
Bailleur : M. Paul HUYGHUES-DESPOINTES (7/1)

DREAM AWHILE USA (2014) Locataire : THE ALLEN
STABLE Bailleur : M. Joseph ALLEN (7/1)

ELPY BERE (2014) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (7/1)

ENVERSE (2008) Locataires : M. Patrick-Alain SAUVAT, M.
BOUTIN (S), M. Jean-Luc ROUSSEL Bailleur : M. Bernard
GIRAUDON (7/1)

FACHODA (2015) Locataires : M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : M. Herve d’
ARMAILLE (7/1)

FLOT DES FLOS (2013) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : M. Clovis BARDIN (7/1)

FORTUNE CARREE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (7/1)

GENULA (2016) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle
Pauline-Marie DAVID, Mlle Florence LEGRAND Bailleur :
COUETIL ELEVAGE (7/1)

GOGANE D’HERODIERE (2016) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M. Andre FREMONT, Mme Pierrette FREMONT
(7/1)

GUYENNE (2014) Locataire : Mme Nathalie WALTON
Bailleur : S.C.E.A. CHATEAUX WALTON (7/1)

IL RIZZI (2013) Locataire : D&P . PROD’HOMME (S)
Bailleur : M. Didier PROD’HOMME (7/1)

INCA D’OR (2012) Locataire : M. Jean-Sebastien
CAMPOS Bailleur : M. Luc CAMPOS (7/1)

JUST A POUND IRE (2010) Locataire : M. Patrick-Roger
NICOLAS Bailleurs : M. Patrick-Roger NICOLAS, M.
Jeremie BOSSERT (7/1)

KENZA DES AIGLES (2011) Locataire : M. Anthony LAJON
Bailleur : Mme Helene MATHIOT (7/1)

KING JADE (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (7/1)

KMON SPORT (2013) Locataire : Mme Roger LABATE
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (7/1)

L’INVINCIBLE (2014) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (7/1)

LA PETITE MAISON (2011) Locataires : M. Gerard COHEN,
M. Didier PROD’HOMME Bailleurs : AGENCE CABALLIS, M.
Gerard COHEN (7/1)

LE GRAND BLOND (2013) Locataire : Suc. Laurence
BARREAUD Bailleur : M. Gerard LABOUREAU (7/1)

LUCKY LAWYER (2009) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Patrick FELLOUS (7/1)

LYTEA (2008) Locataire : M. Jacky LEMERCIER Bailleurs :
M. Cyrille CHEVET, M. Jerome ROBICHON (7/1)

MAIANDRA (2014) Locataire : ECURIE LAFEU Bailleur :
REVILO PARK STUD (7/1)

MANGO BARON (2016) Locataire : M. Hugo MERIENNE
Bailleur : M. Jean-Yves BARON (7/1)

MARCASSIN GB (2013) Locataires : ECURIE WILLY
SEBAG, AS&D. ALLARD (S) Bailleur : HARAS DE
MONTGERMONT (7/1)

MOONSKY WALKER (2012) Locataires : M. Michel
DREVILLON, AS&D. ALLARD (S) Bailleurs : M. Philippe
BONY, Mlle Christelle DREVILLON (7/1)

NAYATI (2014) Locataires : Mlle Yseult BAEUMLIN, Mme
Tamara de BEAUREGARD, D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (S) Bailleur : M. Valentin BEROUARD (7/1)

OJINSKA DREAM (2013) Locataires : M. Francois BUZON,
M. Jean-Marie BASTIN, ECURIE UN CRIN D’OR Bailleurs :
M. Francois BUZON, M. Jean-Marie BASTIN, THOUSAND
DREAMS (7/1)

PRIVATE GB (2011) Locataire : M. Benjamin BOSSERT
Bailleurs : ECURIE JAECKIN, ADDA (S), M. Hubert
HONORE (7/1)

RAPHAELUS (2007) Locataire : M. Yannick KOVACIC
Bailleur : M. Jacques CESARI (7/1)

REVE DE DAME (2017) Locataires : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C, M. Luca Alberto MORARI Bailleurs : Mme
Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe DUGUEY (7/1)

ROI MARTALIN (2011) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (7/1)

ROPEN (2013) Locataire : M. Noel MENNITI Bailleur : M.
Jean-Claude SEROUL (7/1)

RULES ARE RULES (2014) Locataire : Mme Magali VETAULT
Bailleur : Mme Henri DEVIN (7/1)

SAFINA BLUE (2009) Locataires : M. Patrick LAJON, M.
Nicolas PAYSAN, M. Henri PAYSAN, M. Anthony LAJON
Bailleurs : M. Anthony LAJON, M. Patrick LAJON (7/1)

SECRET LAD (2012) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (7/1)

SERVANTES IRE (2011) Locataire : Mlle Severine QUERE
Bailleurs : M. Guillaume LECOMTE, M. Jerome TERRIER (7/1)

SHIRLEY POLA (2015) Locataire : Mlle Michele BELLEC
Bailleurs : Mme Caroline BRESSOU, Mme Claude CHAUBY
(7/1)

SPIRIT MISSION USA (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (7/1)

STELLA D’OROUX (2011) Locataire : Y. FERTILLET (S)
Bailleur : ECURIE AZUR RACING (7/1)

VELLA DU VAUDUDON (2014) Locataire : M. Sebastien
DUGAST Bailleur : M. Jean-Pierre BEAUMONT (7/1)

WAR CABINET USA (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (7/1)

ZEINA (2013) Locataire : M. Jean-Marc de WATRIGANT
Bailleur : Earl HARAS DE MANDORE (7/1)

FLORA SUN (2015) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID,
COUETIL ELEVAGE, Mlle Florence LEGRAND Bailleur :
COUETIL ELEVAGE (8/1)

JUNTO (2017) Locataires : M. Frantisek HRUBY, HARAS
BONNE CHANCE, M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice
RENAUDIN, M. Michael MOTSCHMANN, HARAS DES
SABLONNETS Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (8/1)

LUNA PIETRA (2014) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU
Bailleur : M. Vito CAPOCASALE (8/1)

RED BUBBLE (2015) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleurs : Mme Laure de PREMONT, M. Pierre BOLLART, M.
Xavier BOLLART (8/1)

THE CHAMP (2017) Locataires : ECURIE SAINT MARTIN,
ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE MELANIE Bailleurs :
Scea BISSONS, ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE
MELANIE (8/1)

DOHA GLORY IRE (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (9/1)

DON GUILLAUME (2016) Locataires : Mme Caroline
NAMUROY, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme
Caroline NAMUROY (9/1)

DRAGON ROCK (2014) Locataire : M. Andre BOCQUET
Bailleur : M. Julien GRASLAND (9/1)

GABELLO (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (9/1)

GENOLA (2016) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID,
COUETIL ELEVAGE, M. Eric VOLTZ Bailleur : COUETIL
ELEVAGE (9/1)

THOMAS CROWN (2011) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY
Bailleur : M. Dov BISMUTH (9/1)

VALOMBREUSE (2015) Locataire : P. DECOUZ (S) Bailleur :
M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN (9/1)

BEAU DIAMANT (2011) Locataires : M. Jean-Louis RIFFAUD,
A. BOISBRUNET (S), M. Arnaud RASQUIER Bailleur : Mme
Christine BRIAULT (10/1)

FAILICITY (2016) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M. Renaud
BOUVIER, M. Pierre BALOCHE (10/1)

GRACE DE GRISSAY (2016) Locataires : JAMONIERES
ELEVAGE DU CELLIER, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M.
David LUMET, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) Bailleurs
: BRIDGE CONSIGNMENT LTD, JAMONIERES ELEVAGE DU
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CELLIER, M. David LUMET, M. D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (10/1)

HERACLES D’ANJOU (2017) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (10/1)

TWENTY TWO BAR (2015) Locataire : M. Gilles PANNIER
Bailleurs : M. Benoit GARDRAT, Mme Nancy MARTIENNE,
M. Olivier MARTIENNE (10/1)

DECLARATIONS DE COULEURS
BOUQUET (Tony) C. orange, épaulettes bleues, t. orange,
étoiles bleues.

ECURIE RAFAL C. noire, brassards et t. orange.

CAVALIERES

Renouvellement :

ASIS-TREM (de) Marie

AUBRY Marion

BARRIER Emmanuelle

BAUER Manon

BLANCHON Carole

BOURILLON Mathilde

COLLET VIDAL Camille

DEFONTAINE Martine

FREBY Annabelle

GUENET Barbara

LE GEAY Lara

LECLERC Marine

LEMARTINEL Marie

LOPEZ LERET Diana

MENGES Pauline

MENUET Tracy

MERCIER Justine

MONFORT Céline

PAYET-BURIN Line

PELTIER Astrid

QUINTON Lisa

ROLLANDO Marie

SARTORI Sophie

SIMART Julia

SOURBE Hélène

THEVENIN Célya

GENTLEMEN-RIDERS

Renouvellement :

BARBE Henri

BATAILLE Karl

BERTRAND Guilain

BOSSERT Samuel

BOURGEAIS Baptiste

BOUTAULT Romain

BOUYSSOU Sébastien

BRECHET Léo-Paul

BRISET Julyan

DELEPINE Yvan

FLOIRAC Julien

GARD Christophe

GUY Florent

HOUDEMOND Kevin

JEAN Ivans

LE GUEVEL Corentin

LE MEUR Alexandre

LEMER Alexis

LEMIERE Romain

LUCAS Edouard

MAUSSION Sylvain

MOLLOT Emilien

PLASSARD Jonathan

RIOU Christopher

SEBAOUN Marc-André

ZULIANI Lucas

ENTRAINEURS PARTICULIERS
GIATRAS Alexandros

ENTRAINEURS PUBLICS
HOSTE Kimara

RICHARD Thibaut

AUTORISATIONS
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

ANDREANI JEAN-BAPTISTE

AUBREE ERIC

AVRANCHE JEAN-CLAUDE

BATAILLE KARINE

BAUDIN ANDRE

BOUALEM FAOUZI

CAUMONT XAVIER

CHOPARD ALAIN

CORDONNIER JEAN-PIERRE

DE LAGENESTE NICOLAS

DEVILDER NICOLAS

DOMALAIN JEAN-PIERRE

GACHELIN STEPHANIE

GENDRY JEROME

GEOFFROY GERARD

GUILLOT DENIS

HEDAN YVES

HERVO LIONEL

JAFFRELOT STEPHANIE

LE LAY CLAUDE

LIMAYRAC RENAUD

MAHE DOMINIC

MASSELIN JEAN-PIERRE

MECKES FERNAND

RALLU MICHEL

SCHOTT PASCALE

STEHLI MICHAEL

TORLAY PIERRICK

VIEL DANIEL

PERMIS D’ENTRAINER
BEAUNEZ Bernard

CARABAJAL ACEVEDO Carlos-Andres

Renouvellement :

ADREA ELISABETH

ADREA GEORGES

ALCAN YVON

ALEXANDRE DAVID

ALLONCLE FRANCIS

ALLOUCHE SYLVIE

ALVAREZ JACQUES

AMBOS DIDIER

AMOURABEN JENNY

ANDRE CHRISTOPHE
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ANDRE SANDRINE

ANDROUIN GUILLAUME

AREXY (BARON) ALAIN

AUDOY-BAUGAS HELENE

AUDOY SARAH

AUVRAY CAROLINE

AVRILLAUD DANIEL

AZZOPARDI PATRICK

BARBA MAX

BARBE PATRICK

BARON-LOSFELD CONSTANCE

BARRIER EMMANUELLE

BARZALONA CHRISTIAN

BATAIS JEROME

BAUDRON AMANDINE

BAUDY MATHIAS

BAUER CHRISTIAN

BEAUMARD SEBASTIEN

BEMBO FABRIZIO

BENOIT MARION

BERNHARDT ERIC

BERTELLA VINCENT

BERTIN JACQUES

BERTIN JEAN-CHRISTOPHE

BERTIN JEAN-LOUIS

BERTIN REGIS

BERTRAND GUILAIN

BESNARDIERE LAURA

BIANCHERI CLAUDE

BIDON ALAIN

BIGOT JACQUES

BLANPIN ANDRE

BLIN CHRISTOPHE

BOADA MONTSERRAT

BOCQUET ANDRE

BOILLOT CLAUDE

BOLLERI SOPHIE

BONIN CAROLINE

BONNIN JEAN-MARIE

BORDERIEUX FRANCOIS

BOSSERT BENJAMIN

BOSSERT FREDY

BOSSERT SAMUEL

BOUALAM LAHCENE

BOUCHONNET GUY

BOURGEAIS JEROME

BOURGEOIS SERAPHIN

BOUTAULT LAURENT

BRENCKLE ALAIN

BRESSON CHRISTIAN

BRIAND OLIVIER

BIRAND JEAN-PAUL

BRIFFAULT GILLES

BRUERE MORGANE

BUREAU JEAN-SEBASTIEN

BURLET DANIEL

BUSSON JEAN-PAUL

CALVO CYRILE

CANTELOUP NICOLAS

CARDENNE CHRYSTELLE

CARNEL JEAN-PAUL

CARRARA CAROLINE

CARREZ PIERRE

CASAROLI (Mme) AUGUSTE

CASAROLI JACQUES

CAZAKO JEAN-CLAUDE

CAZAUX MARTINE

CEALY (Mme) CHRISTIAN

CHABOT LIONEL

CHALARD JEROME

CHAPDELAINE JEAN

CHAPURON MICHEL

CHARITAL LISA

CHARON PATRICK

CHASSERIO JEAN-LOUIS

CHASTENET DANIEL

CHAYRIGUES ANDRE

CHENU FLORENCE

CHEVALLIER MICHAEL

CHEVET BENOIT

CHEVET BRUNO

CHIOZZI JEAN-JACQUES

CHOPIN FREDERIC

CLUZEAU PASCAL

COELHO AGOSTINO

COLLINSON ELLEN

CONFRERE PASCAL

COPPOLANI CHRISTOPHE

CORDONNIER LAURE

CORDUAN JEAN-YVES

COSSOU FABIEN

COSTA STEPHANIE

COUVREUR SAMUEL

CRIQUI BERNARD

CUENCA JEAN-FRANCOIS

DAHM BLANDINE

DAMBACHER FABRICE

DANJOU ELODIE

DARRAS GERARD

DARTENUCQ JEAN-PIERRE

DARTHENAY EDWIGE

DASQUE VALERIE

DAUCE YVES

DAUGREILH SOPHIE

DAURE ETIENNE

DAURES JEAN-MICHEL

DEFONTAINE MARTINE

DEHEZ JEAN-LOUIS

DEISS VERONIQUE

DELAPLACE JEAN-LUC

DELBE JEAN-PASCAL

DELEPAU GILLES

DEMEDARDI CHRISTIANE

DEMORY VALERY

DENIEL BRUNO

DESESPRINGALLE ADRIEN

DESTUGUE DELPHINE

DESVAUX EMILE-LUCIEN

DIAZ ANTOINE

DOMALAIN CHRISTOPHE

DOREAU HELENE

DREAN MICHEL

DREYER DANIEL

DRIEUX BENOIT

DUBOIS PASCAL

DUBOIS JEAN-PIERRE-JOSEPH

XX XX

XX BO 2020/1 - plat/obstacle



DUBOISSE PATRICK

DUFRECHE PATRICK

DUGAST (Mme) CLAUDE

DUPORTE OLIVIER

DUPUIS CHRISTIAN

EDON AURORE

EDON LOIC

EDWARDSSON GIRON ROSEL

EMEREAU MELISSA

ESPANET ERIC

ESSIG ISABELLE

FABRE MARION

FAGALDE PIERRE

FAVENNEC BERNARD

FERRAT VERONIQUE

FEVEREL VICTOR-FRANCIS

FIQUET FRANCK

FLOIRAC JEAN-LOUIS

FOLACCI GABRIELLE

FOLACCI JEAN PAUL

FOUCHER ROLAND

FOUGERE IRENE

FOUGIER THIERRY

FOUQUET FREDERIC

FOUQUET MICKAEL

FOURNIER JEAN-PIERRE

FOURRE TONY

FOURSANS-BOURDETTE JEAN-LOUIS

FRANCISQUE DIDIER

FREBY ANNABELLE

FRISON VANESSA

GAREAU ANNE-MARIE

GASNIER JEAN-PAUL

GAVILAN CLAIRE

GENTILE JOSEPH

GERARDIN GILLES

GERMAIN-LACOUR ETIENNE

GERRITSE ERIC

GHABRI HEDI

GICQUEL NOEL

GIRAUD PHILIPPE-JACQUES

GLEIZE DAVID

GLEYROUX MARC

GOMEZ MARTINEZ JOSE LUIS

GOUABAU HUBERT

GRAIN MARTIAL

GRANDIN DENIS

GRAZIANI BARTHELEMY

GRIOLET CELINE

GRIZON FREDDY

GROS MAURICE

GROSFILS BENOIT

GRUBER PRESCILLIA

GRYSON CECILE

GUERIN PIERRE-LOUIS

GUIBOURT CATHERINE

GUILLIER DIDIER

GUILLOSSOU FABRICE

GUILLOUX LOIC

GUIMARD FERDINAND-JACQUES

HALBWAX SANDRA

HALLOPE (Mme) BERNARD

HASSINE FRANCOIS

HAURY DANIEL

HENNEL REDON DE BEAUPREAU CSILLA

HENRY JEAN-LUC

HERBLINE CHRISTIAN

HIPPOCRATE MICHEL

HONDIER XAVIER

HOSATTE YANNICK

HOUILLON DANIEL

HUGUET CHRISTOPHE

HURVOIS LAURE

IRDOR RONY

JACOBY-KOALY ANDRE

JACQUOT CHRISTOPHE

JARNO JEAN-PIERRE

JEAN LOUIS HUGUES

JEDDARI SAID

JEHANNO JOSEPH

JOLLY (Mme) PATRICK

JONCHAY MICHEL

JOSSO JEAN-MARC

JOUET VINCENT

JOUHANDEAUX BERTRAND

JOUIN SEBASTIEN

JUND CHARLES

JUTEAU ISABELLE

JUTEAU STEPHANIE

KERN GILBERT

KLEINDIENST ALPHONSE

LABIT RENE

LABONNE FRANTZ MARIUS

LAJON PATRICK

LANGERON GEORGES-EMILE

LARGE ERIC

LATESTERE THIERRY

LAUR CELINE

LAURA FABRICE

LAVAL SANDRA

LE CAER PHILIPPE

LE COURTOIS YOANN

LE DANTEC JACQUES

LE DUFF ANDRE

LE GEAY PIERRICK

LE GLAND GUY

LE STANG XAVIER

LE VEEL CHRISTIAN

LECOMTE GERARD

LECURIEUX-DURIVAL ALAIN

LEFEBVRE NICOLAS

LEFRANT DENIS

LEHMANN MARTIN

LEHMANN WILLY

LELARGE DENIS

LELIEVRE DOMINIQUE

LELIEVRE JEAN-FRANCOIS

LELIEVRE MICHEL

LEMONNIER YVES

LEONI JEAN

LEPAGE JEROME

LEQUESNE NADIA

LEQUIEN LAURIE

LERAS JEREMY

LERAY PATRICK

LESAGE DE LA HAYE SANDRA
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LETORT TIPHAINE

LETREGUILLY JEAN-PAUL

LEVESQUE MARIE-ANNE

LIEVRE GERARD-ALAIN

LOCQUET OLIVIER

LOISELEUR ROLAND

LOPEZ ANTHONY

LOPEZ (Mme) FRANCIS

LOREDAN ARSENE ELIE

LORENZONI ANTOINE

LOTOUT LOIC-JEAN-NOEL

LUCE RAYMOND

LUCE YANICE

LUCIANI-PADOVANI HELENE

LUSSON GILLES

LUTZ DANIEL

LUX JONATHAN

MACAULT CLAUDE

MACE JEAN-LUC

MACE THIBAUD

MAILLER MICHEL

MAJCEN YVES

MAMMIA (Mme) DANIEL

MARESCHAL FABRICE

MARIE YOHAN

MARIETTI OCEANE

MARIN MYRIAM

MARION DIDIER

MARTIN PHILIPPE-DENIS

MARTINA CRISTEL

MASSOUBRE PIERRE-YVES

MATTER GABRIELLE

MAUBON ANTOINE

MAUBON PASCALE

MAURIZI MATHIEU

MAYNARD CLAUDE

MENGES PAULINE

MENNESSIER HELENE

MERCADER VICTORIA

MERCIER JUSTINE

MERCIER THIERRY

MERLO RICHARD

MESTRIES SYLVIANE

MEYNARD PIERRE

MEYZINDI ROGER

MINETTI FERNAND

MOHAMED BLAISE

MOISSON SIGRID

MOLLOT EMILIEN

MONFORT CELINE

MONTAIGU JOCELYNE

MONTENEGRO INGRID

MOSSE CHRISTOPHE

MOSSE GABRIEL

MOUTOUSSAMY BERNARD

MOUTOUSSAMY GERMAIN

MOUTOUSSAMY LAURENT

NADOR PHILIPPE

NANNINI LAURA

NEVEUX CAROLINE

NICOLAI ANTOINE

NICOLAS JEAN-PHILIPPE

NICOLAS PHILIPPE

NICOLSON RAPHAEL

NICOLSON RENEBERT

NYFFELS LUC

OBELLIANNE JEAN-CLAUDE

OLEJNICZAK CATHERINE

OUVRY PHILIPPE

OZOUF JEAN-PIERRE

PAOLETTI ANTOINE

PAPON CATHERINE

PAPON PASCALE

PAPON YANNICK

PARIS JEAN-JACQUES

PARISSE AGNES

PASQUIER PHILIPPE

PAULEN JULIEN

PAYET-BURIN LINE

PELLETANT MICHEL

PENELOPE CLAUDE

PENELOPE PATRICK

PERROTIERE (de la) GUILLAUME

PERTUS CYRIL

PEYRAMAURE STEPHANE

PHILIPPOT STEVE

PICOT STEPHANE

PLISSON KEVIN

POIREAU LYSIANE

POTTIER DIDIER

POWELL DAVID

PROIETTI JESSICA

PROVOST JACQUES

PRUGNAULT SOPHIE

PRUNAULT PATRICK

PUITG CARL

RABALLAND DANIEL

RACINE JEAN-FRANCOIS

RAMSAY STEPHEN

RAYBOULD IAN

RECHER BERNARD

REGNAUT HERVE

REMOUE NICOLAS

RENAULT ALAIN

RETIF DOMINIQUE

RICHARD XAVIER

RIFFAUD JEAN-LOUIS

RIOU DANIEL

RIVASES GERARD

ROBERT PHILIPPE-LOUIS

ROBIC JOEL

ROBIN CHRISTIAN

ROCTON EMMANUEL

RONDELE – LANCELIN CAROLINE

RONDELE CHRISTOPHE

ROUGEGREZ YANN

ROUMAZEILLES THIERRY

ROUSSEL ANDRE

ROUSSEL ANTONIN

ROUSSELLE SOPHIE

SABLON BIRGIT

SAELENS OLIVIA

SAINJON ANNIE

SAINTE ROSE RAYMOND

SANNIER ANDRE

SARAIS PIERRE

XXII XXII

XXII BO 2020/1 - plat/obstacle



SAUVAGE JEAN-PHILIPPE

SAYET EMMANUEL

SCHALLER JEAN-PHILIPPE

SCHIESTEL FILS JOHN

SCHIESTEL MICHAEL

SCHLADENHAUFEN FREDERIC

SCHMITZER CAROL

SCHULER ERIC

SEGUY ALAIN

SIGAUD PIERRE

SILLORAY OLIVIER

SINGARIN DANIEL

SINGARIN RUDY

SOLVAR LAURENT

SORIGNET CHRISTOPHE

SOUCHON NICOLAS

SOUKAI JEAN-CLAUDE

STEEGER THIERRY

STEIN (Mme) PAUL

STEIN VERONIQUE

TAFANI ANGE

TALLEUX MATHIEU

TALLOIS PAOLA

TARET JEAN-FRANCOIS

TATARD ALBERT

TAVARES KEVIN

TEYCHENNE CATHERINE

THABUTEAU MICHEL

THANRY MARIE-CHRISTINE

THAUNAY VINCENT

THOMAS HUBERT

TIAN SIO PO SANDRINE

TILLET LAURENT

TILLET MARGAUX

TOURADE FRANCOIS

TOUZAINT JEAN-YVES

TRAMONI ANGE

TRILLAUD-GEYL (Mme) ALFRED

URVOY DOMINIQUE

VALMY D’HERBOIS PASCAL

VANNEREUX PASCAL

VARIN EMILIE

VENTENA ALVES PEDRO

VERDA SAMUEL

VERDU MICHELE

VERITE HENRI

VERRIER SEVERINE

VIARGUES JENNA

VIBERT ELISABETH

VIDOTTO MATTHIEU

VIEIRA CARVALHO ALVARO

VIGREUX AURELIE

VIOLANES VICTOIRE

VIRANIN MARIELLE

VIVES BARTHELEMY

VORNIERE PHILIPPE

WEBER CLAUDE

WISSER ERIC

WUNDERLICH DEBORAH

WURTZ MICKAEL

ZIGLIOLI FERNAND

ZIMMER ALFRED

ELEVEURS-BAILLEURS
ANDROLUS Jean

DARGAUD Brigitte

DELABAYS Marie

FAIVRE Marie-Elyse

FOUCHER Anna

GASCHE-LUC Robert

LECHOT Jean-Philippe

MAHE Pauline

MAURICE Olivier

MOSBEUX Philip

NANEIX Jean-Louis

PICART Odile

SAS MATA HORSE

CAVALIERS

Renouvellement :

BERNARD Morgane

DECORTE Yves

DOREAU Laurent

FRANZEL Lilian

GOURDINE-BACHOU Francius

ROBIN Céline

TORRALBA Franck

APPRENTIS
BEHOCARAY Maxime né le 14/12/2003
CEP le 03/09/2019 (F. Sanchez)

GALLO Lorette née le 16/04/2002
CA le 16/10/2017 (JM. Capitte)

GERMAIN Manon née le 26/08/2002
CA le 04/09/2017 (J. Reynier)

GIUSEPPONE Léna née le 18/12/2002
CEP le 02/09/2019 (JP. Daireaux)

NABAILLES Bastien né le 14/11/2003
CA le 08/07/2019 (F. Sanchez)

PATEL Tess née le 17/10/2002
CA le 17/10/2017 (Sté d’Ent. P. Decouz)

ROUSSET Léonie née le 28/02/2003
CA le 02/09/2019 (J. Reynier)

VENTADOUR Tyson né le 20/12/2003
CA le 20/12/2018 (Sté d’Ent. JC. Rouget)

Renouvellement :

BERLON Anna

LARRIGADE Camille

BALDE Indy

CAPDET Etienne

CRUBLET Enzo

DAIFI Angela

DELAGE Rémi

DENIS Paul

JUTEAU Manon

LE CLERC Baptiste

MADAMET Augustin

MOSSE Arthur

NEUVILLE Laure

SALMON Louis

TABTI Mohammed Lyès

TORRES Killian

VERHESTRAETEN Ebbe
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JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

Renouvellement :

ALBERCA-GAVILAN Dylan

ANDRIEUX Tanguy

ARMAND Lucas

BAILS Léa

BARBAUD Kyllan

BARZALONA Anthony

BAYLE Florent

BERENGUER Benjamin

BERGE Corentin

BERTHONNET Elie

BESNIER Hugo

BESSON Florian

BOCHE Damien

BOEDEC Korydwenn

BONNET Enzo

BOUCHE Sacha

BOULET Sarah

BRETON Jean-Baptiste

BROCHARD Maxence

CAMUS Maxime

CAPDET Etienne

CARRERE Sean

CHAILLOLEAU Mathieu

CHESNEAU Alexandre

CHEVILLARD Théo

CHOLLET Louisa

CHUPIN Maëva

CORNET Clara

COUPU Antoine

COURMONT Yann

COUTANT Thomas

COYER Julien

D’ANDIGNE Olivier

DAVODI Arman

DENIEL Kenegan

DIDON-YAHLALI Annaëlle

DUBOURG Pierre

ESTRABOL Allan

FAIVRE-PICON Gauvain

FONTAN Pierre-Nizar

FOUCHET Adrien

GAUTHIER Melvyn

GAUTRON Alexis

GENDRON Chloé

GERVAIS Quentin

GHERSI Clara

GIBELLO SACCO Damien

GIRARD Florian

GLANTZMANN Benjamin

GUEDJ-GAY Guillaume

GUILLEUX Maxime

GUITRAUD Clément

HACHNEL Coralie

HENRY Baptiste

HOBART Baptiste

JUSTUM Maximilien

LABAISSE Edgar

LAFFARGUE Eugénie

LE BŒUF Valentin

LE QUILLEUC Samy

LEBOUC Hugo

LEBRETON Erwann

LEBRUN Jean-Stéphane

LECOMTE Dylan

LEFEBVRE Maxime

LEGRAS Grégoire

LEMAGNEN Tristan

LEPLAY Tanguy

LEQUIEN Céline

LORY-FOUCHER Marius

MANGIONE Rosario

MARECHAL Steven

MARIE Benjamin

MARIEN Jente

MAYEUR Raphaël

MEKOUCHE Anaëlle

MEME Baptiste

MERILLE Clément

METIVIER Esteban

MEYER Marlène

MOBIAN Jules

MOLINS Ambre

MONTEIRO Jérémie

MOREAU Adrien

MOREAU Paul

MORIN Damien

MOUESAN Hugo

MURINO Paolo

MUSTE Arnaud

NAIL Arthur

NICCO Axelle

NICOLEAU Jacky

OGER Lucie

ORAIN Alexandre

ORANI Antonio

PAGEOT Adrien

PELADAN Samuel

PELLETAN Mathieu

PERRETTE Quentin

PLATEAUX Jordan

POGGIONOVO Laura

POIRIER Cécilia

POUCHIN Alexis

RABHI Ethel

RAIMBAULT Christopher

RAVELLI Coline

REMY Maixent

ROUSSARIE Axel

ROUSSEAU Luka

RUIZ GONZALEZ Alejandro

SALMON Dylan

SAMARIA Quentin

SIAFFA Gianni

SMEULDERS Corentin

SOMMEREUX Clémence

STROMBONI Thomas

SUBIAS Antoine

TERRASSIN Nicolas

THOMAS Damien

TISON Sophie

TRULLIER Thomas
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UBEDA Dylan

VALLE SKAR Frida

VELON Marie

VERRAUX Ronan

VIDOTTO Manon

VIEL Mathéo

VIOLET Romane

WALDHAUSER Marie

JOCKEYS
JOUSSELIN Sébastien

Renouvellement :

AMIOT Vivien

ANDROUIN Mathieu

AUGE Julien

BACHELOT Théo

BADEL Alexis

BARILLE Yoann

BARON Axel

BARON Tristan

BARZALONA Mickaël

BAUDOIN-BOIN Alexandre

BAZIRE Pierre

BEAURAIN Thomas

BELLEY Marc-Olivier

BENDJAMA Alex

BENOIST Grégory

BERGERON Xavier

BERNARD Anthony

BERNARD Vincent

BERTO Michaël

BERTRAS François-Xavier

BLONDEL Franck

BLOT Paulin

BOINARD Giovanni

BOISSEAU Ludovic

BON Gabriel

BOUAZIZ Isidore

BOUDOT Pierre-Charles

BOURGEAIS Arnaud

BRAEM Glen

BREUX Stéphane

BURELLER Erwan

CABRE Jérôme

CADEL Clément

CAMPOS Rémi

CHARRON Johnny

CHEMINAUD Vincent

CHENET Vincent

CHEYER Perrine

CHITRAY Alain

CHUETTE Sophie

CIESLIK Elaura

COLAS Steven

CONGIU Gabriele

CONVERTINO Pierantonio

CORALLO Frédéric

COUTIER Antoine

CRASTUS Anthony

DA SILVA Jérémy

DAUBRY-BARBIER Maëlle

DELAGE Mathieu

DELALANDE Morgan

DEMURO Cristian

DESOUTTER Nathalie

DESVAUX Alban

DUBOURG Baptiste

DUBOURG Kilian

DUCHENE Jordan

DUPELIN LALUNG Luana

DUPORTE Aude

EON Maryline

ESAN Eric

ETIENNE Emmanuel

EYQUEM Jean-Bernard

FLANDRIN Bertrand

FORESI Franck

FOREST Mickaël

FOUCHER Jérôme

FOUCHET Baptiste

FOULARD Laurie

FOULON Maxime

FOURNAND Yannick

GAGNON Jean-Christopher

GALLON David

GASNIER Angelo

GAUFFENIC Nicolas

GAVILAN Alexandre

GEFFRIAUD Sophie

GELHAY Benjamin

GILES Felix

GILLET Thierry

GILLET Thomas

GRANDIN Marvin

GROSBOIS Christopher

GROSJEAN Julien

GROSSO Laura

GUIGNON Kévin

GUILLERMO Gérard

GUILLOCHON Julien

GUYON Maxime

HAMELIN Antoine

HARDOUIN Eddy

HEITZ Johanna

HENDERSON Thomas

HERVE Audrey

HOWIE Nathan

HUBERT Benjamin

IBOUTH Dimitri

JOUIN Olivier

JOURNIAC Hugo

JUTEAU Richard

LACAILLE Edouard

LAJON Wilfried

LANAVE Marion

LARENAUDIE Nicolas

LAURENT Stéphane

LAURON Mathias

LE DEVEHAT Gabriel

LE GLAND Clémence

LE LAY Alexandra

LE PEMP Lily

LECOEUVRE Clément

LEFEBVRE Clément

LEFEBVRE Fabien
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LEMAITRE Aurélien

LESOT Davy

LESTRADE Bertrand

LOTOUT Armel

LUCAS Hugo

MACELI Luigi

MAILLOT Sébastien

MALBRAN Florent

MANDEL Guillaume

MARCIALIS Jessica

MARTINO Sébastien

MASSIN Alison

MASURE Gaetan

MENDIZABAL Ioritz

MERIENNE Adrien

MEROU Adeline

MESCAM Damien

MESSINA Thomas

MICHEL Mickaëlle

MIETTE Crystal

MILLET Guillaume

MINGANT Mickaël

MONTENEGRO Roberto Carlos

MORICEAU Antoine

MORIN Valentin

MOURARET DE VITA Franck

MOUTARD Jérôme

NABET Kévin

NAILOV-FERHANOV Sertash

NOBILI Marc

O’BRIEN Raymond-Lee

PACAUT Coralie

PAILLARD Stéphane

PANICUCCI Frank

PASQUIER Stéphane

PASSERAT César

PESLIER Olivier

PHILIPPERON Ludovic

PICCONE Tony

PINARD Benjamin
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

BO 2020/01 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par la Société d’entraînement Olivier SAUVAGET d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions
prévue par l’article 82 dudit Code de M. Thierry DURAND en raison du non-paiement de factures ;

Après avoir dûment appelé M. Thierry DURAND à se présenter à la réunion fixée au mercredi 20 novembre 2019
puis au 18 décembre 2019 pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non-présentation ;

Vu le courrier adressé par M. Thierry DURAND le 31 octobre 2019 mentionnant notamment qu’il :
- est en désaccord avec l’entraîneur Olivier SAUVAGET qui ne lui a jamais fait signer de contrat d’entraînement

et qu’il est donc très surpris par sa convocation ;

- demande, pour régler ces sommes, de recevoir de la part dudit entraîneur le « contrat France Galop » stipulant
les conditions d’entraînement, signé des deux parties avec les obligations de chacun, ajoutant que les
Commissaires de France Galop comprendront son étonnement et qu’il se pose la question de tout arrêter ;

Vu le courrier adressé le 19 novembre 2019 par l’entraîneur Olivier SAUVAGET, représentant la Société
d’entraînement susvisée, mentionnant notamment qu’il demande d’attendre une semaine avant d’envoyer « la lettre
de rappel » à M. Thierry DURAND, celui-ci s’étant engagé à payer, cette semaine, dès son retour des Etats-Unis,
par l’intermédiaire d’un huissier de justice, et qu’il tiendra lesdits Commissaires informés de son règlement ou non ;

Vu le courrier adressé à M. Thierry DURAND le même jour mentionnant notamment qu’au regard du délai sollicité
par ladite Société d’entraînement, la Commission initialement prévue le 20 novembre 2019 est annulée, lesdits
Commissaires lui demandant de leur communiquer les éléments permettant de justifier de la régularisation de sa
situation avant le 4 décembre 2019, à défaut de quoi, il pourrait de nouveau être convoqué devant eux ;

Vu le courrier de l’entraîneur Olivier SAUVAGET reçu le 27 novembre 2019 mentionnant notamment que M. Thierry
DURAND n’ayant pas donné suite « à sa parole » sous huit jours ouvrés, il demande de lui retourner sa convocation ;

Vu les deux courriers adressés par M. Thierry DURAND le 4 décembre 2019 mentionnant notamment :
- qu’il n’a pas reçu le contrat susvisé qui aurait dû être signé préalablement par l’entraîneur et lui-même et sur

lequel devaient apparaître les conditions de pension, location ou autres ;

- qu’il devait recevoir une nouvelle facture de la part dudit entraîneur acceptant une réduction de ses frais
compte-tenu des problèmes liés à l’engagement de sa jument et du fait qu’aucun contrat n’a été signé, qu’il
reste « dans l’attente » et compte sur France Galop pour exiger ces pièces ;

- que devant s’absenter du 7 au 18 décembre 2019, il souhaiterait que la réunion soit décalée, ajoutant que si

ledit entraîneur lui envoie les documents demandés la situation sera réglée ;

- qu’après avoir contacté son conseil, il n’est pas normal qu’il n’y ait pas de contrat écrit signé entre eux pour
« consolider », comme France Galop le souhaite, les conditions précises d’entraînement, ajoutant que le
propriétaire doit être informé de toutes décisions et doit donner son accord par écrit mais qu’à ce jour il n’a reçu

aucun écrit de la part dudit entraîneur ;

Vu le courrier adressé à M. Thierry DURAND le 5 décembre 2019 mentionnant notamment que :
- le Code des Courses au Galop ne prévoit pas de tel contrat type de manière obligatoire, même si un tel document

apparait opportun ;

- concernant ses observations sur la réception d’une « nouvelle facture de la part de M. SAUVAGET acceptant
une réduction de ses frais » dans le cadre d’un accord qui pourrait exister entre eux, il leur est laissé le soin

d’apporter, ensemble, les justificatifs y afférent aux Commissaires de France Galop ;

- lesdits Commissaires ne peuvent faire droit à sa demande de report, étant observé qu’il avait déjà été convoqué
devant eux le 20 novembre 2019 ;

Vu le courrier adressé par la Société d’entraînement Olivier SAUVAGET le 16 décembre 2019 mentionnant
notamment que M. Thierry DURAND est en contact direct avec l’huissier susvisé, qu’il s’est engagé à lui régler les
sommes dues mais qu’à ce jour il n’a pas tenu ses engagements, ajoutant, concernant la signature d’un contrat,
qu’il a payé sa première facture de pension sans que ledit contrat ne soit signé et sans que cela lui pose un
problème ;
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Vu le courrier adressé à M. Thierry DURAND, le 18 décembre 2019, mentionnant notamment :
- que les informations à disposition desdits Commissaires ne permettent pas suffisamment de justifier du

non-paiement de la somme, objet de la demande susvisée ;

- que le blocage du compte de M. Thierry DURAND est maintenu à concurrence de cette somme et qu’il lui est
demandé de verser le montant de cette somme avant le jeudi 2 janvier 2020 ;

- qu’à défaut de règlement, de justification suffisante ou de la preuve d’une action en justice qu’il aurait engagée,
dans un délai de quinze jours, la procédure d’inscription sur la liste des oppositions sera poursuivie en
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ;

Vu l’absence de paiement effectif de la somme due le 2 janvier 2020 et l’absence de communication de justificatifs
demandés malgré le délai octroyé pour donner des suites concrètes à la situation ;

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été délivrée
à M. Thierry DURAND conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du jeudi 2 janvier
2020, étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne

produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire
supprimée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été délivrée à M. Thierry DURAND

à compter du 2 janvier 2020 ;

étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne

produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire

supprimée.

Boulogne, le 2 janvier 2020

R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 7 décembre 2019, le jockey Franck MOURARET DE VITA n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement
biologique pour lequel il était désigné, le médecin préleveur indiquant sur le rapport de contrôle infructueux :

« M. MOURARET était sec et n’avait pas envie d’uriner. Il a quand même émis 15ml d’urine en ma présence que,
malgré le volume insuffisant, j’ai adressé selon le protocole, au laboratoire d’analyse ».

Le 9 décembre 2019, le jockey Franck MOURARET DE VITA a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter
en course tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en
course incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’il ne
serait autorisé à remonter en course qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 20 décembre 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de
France Galop concernant la situation ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 6 janvier 2020 ou à demander,
par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin conseil de France
Galop en date du 20 décembre 2019, de ses pièces et du rapport de contrôle infructueux ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
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* * *

Attendu qu’il ressort du rapport du médecin conseil de France Galop que le jockey Franck MOURARET DE VITA a
été désigné par le Commissaire instructeur de France Galop pour subir un prélèvement biologique le 7 décembre
2019 sur l’hippodrome de PAU, que ledit jockey s’est présenté mais qu’il n’a pu satisfaire convenablement au
prélèvement biologique malgré sa tentative ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé à remonter
en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant un prélèvement biologique
auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra remonter en course qu’à
compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, le 11 décembre 2019, soit 4 jours après son
prélèvement infructueux, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été
autorisé à remonter en courses par le service médical ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey Franck MOURARET DE VITA en ne satisfaisant pas convenablement
au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible de
sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 11 décembre 2019 ;

- interdisent de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code en matière de

prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis
audit Code ;

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter sans
prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien être
des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey Franck

MOURARET DE VITA le 11 décembre 2019 ;

- d’interdire de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code en matière de

prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis

audit Code ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter
sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien
être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 8 janvier 2020

R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – P. SABAROTS
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 décembre 2019, le jockey Crystal MIETTE n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique
pour lequel elle était désignée, le médecin préleveur indiquant sur le rapport de contrôle infructueux :
« prélèvement insuffisant, 2ème flacon vide, devait repasser pour compléter le prélèvement » ;

Le 24 décembre 2019, le jockey Crystal MIETTE a été informée qu’elle n’était pas autorisée à remonter en course
tant qu’elle n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’elle ne serait
autorisée à remonter en course qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 2 janvier 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de France
Galop concernant la situation ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le mercredi 8 janvier 2020 ou à
demander, par écrit et avant cette date, à être entendue sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin conseil de France
Galop en date du 2 janvier 2020 et de ses pièces jointes, du Procès-Verbal des opérations de prélèvement au
sein duquel le médecin préleveur a coché la case mentionnant que le jockey « s’est présenté mais n’a pas satisfait
convenablement au contrôle », le rapport dudit médecin indiquant en outre « prélèvement insuffisant, 2ème flacon
vide, devait repasser pour compléter le prélèvement » ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu que le jockey Crystal MIETTE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique le
23 décembre 2019 sur l’hippodrome de CHANTILLY mais qu’un constat de carence a été établi le même jour
selon lequel ledit jockey s’est présenté mais n’a pu satisfaire convenablement audit prélèvement, étant observé
qu’il ne s’est pas représenté pour compléter ledit prélèvement malgré une demande formulée en ce sens ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 24 décembre 2019
qu’elle n’était pas autorisée à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course,
incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et
qu’elle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Qu’il convient de prendre acte du fait qu’elle a réalisé, le 30 décembre 2019, la visite demandée par le service
médical incluant un prélèvement biologique et qu’elle a été autorisée à remonter en courses par le service
médical ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey Crystal MIETTE, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle
sur l’hippodrome susvisé et en ne revenant notamment pas, malgré sa première présentation, devant le médecin,
après une demande dudit médecin en ce sens, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au
prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est
susceptible de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 30 décembre

2019 ;

- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 15 jours dans toutes les courses

publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas présenté une seconde fois audit
prélèvement malgré une demande du médecin faite en ce sens, ce qui constitue un manquement non
acceptable au Code des Courses au Galop ;

- considèrent intolérable de ne pas apporter d’explications auxdits Commissaires concernant la situation
susvisée malgré la demande faite en ce sens ;

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter

sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien
être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey Crystal

MIETTE le 30 décembre 2019 ;

- d’interdire de monter pour une durée de 15 jours ledit jockey pour son infraction au Code des Courses au Galop
en matière de prélèvements biologiques ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter
sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien
être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ;

Boulogne, le 8 janvier 2020

R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code des
Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 17 décembre 2019, le jockey Adeline MEROU n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique
pour lequel elle était désignée, le médecin préleveur indiquant sur le rapport de contrôle infructueux : « quantité
insuffisante d’urine recueillie » ;

Le 18 décembre 2019, le jockey Adeline MEROU a été informée qu’elle n’était pas autorisée à remonter en course
tant qu’elle n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’elle ne serait
autorisée à remonter en course qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 30 décembre 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de
France Galop concernant la situation ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le mercredi 15 janvier 2020 ou à
demander, par écrit et avant cette date, à être entendue sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin conseil de France
Galop en date du 30 décembre 2019 et de ses pièces jointes, du Procès-Verbal des opérations de prélèvement au
sein duquel le médecin préleveur a coché la case mentionnant que le jockey « s’est présenté mais n’a pas satisfait
convenablement au contrôle », le rapport dudit médecin indiquant en outre « quantité insuffisante d’urine
recueillie » ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;

* * *

Attendu que le jockey Adeline MEROU a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique le
17 décembre 2019 sur l’hippodrome de PORNICHET mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon
lequel elle s’est présentée mais n’a pu satisfaire convenablement audit prélèvement ;

Qu’elle a été informée par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 18 décembre 2019 qu’elle n’était
pas autorisée à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant un
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’elle ne pourra
remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a finalement réalisé, 3 jours après la course, soit le 20 décembre
2019, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’elle a été autorisée à
remonter en courses par ledit service ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey Adeline MEROU, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle
sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu
par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 20 décembre 2019 ;

- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 8 jours dans toutes les courses
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publiques régies par le Code des Courses au Galop pour son infraction audit Code en matière de prélèvements
biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey Adeline

MEROU le 20 décembre 2019 ;

- d’interdire de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code en matière de

prélèvements biologiques.

Boulogne, le 15 janvier 2020

R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – D. LE BARON DUTACQ

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

STRASBOURG – 29 SEPTEMBRE 2019

PRIX DU CREDIT AGRICOLE (CONSEIL DEPARTEMENTAL)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le hongre ORGARCON, arrivé 1er du Prix susvisé a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les
conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a
conclu à la présence de DEXAMETHASONE, la décision ayant été prise par cet entraîneur de ne pas faire procéder
à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
musculo-squelettique et respiratoire, publiés en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé M. Hans-Joachim
UHRIG et Mme Yvonne VOLLMER en leur qualité de propriétaire et d’entraîneur dudit hongre à se présenter à la
réunion fixée le mercredi 8 janvier 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et avoir constaté la non
présentation des intéressés, ledit entraîneur étant cependant représenté par M. François-Xavier de CHEVIGNY,
représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications
écrites de l’entraîneur Yvonne VOLLMER et entendu les explications du représentant de l’Association des
Entraîneurs de Galop dûment mandaté, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite
de ses déclarations orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ;

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 13 décembre 2019
mentionnant notamment :
- que Mme Yvonne VOLLMER ne s’explique pas la situation, que le hongre ORGARCON ne reçoit comme soins

médicaux que des nébulisations de BALSANED nd, produit à base d’extraits de pélargonium, eucalyptus, pin
sylvestre, thym, romarin, excipient, et qui donc ne contient pas de DEXAMETHASONE et que les nébulisations

dudit hongre sont arrêtées deux jours avant la course ;

- qu’elle évoque la possibilité d’une contamination par le matériel de nébulisation utilisé quelques jours avant
pour traiter par nébulisations au moyen d’un traitement contenant de la DEXAMETHASONE le cheval EN

DANSANT, mais qu’elle insiste sur le fait qu’elle apporte un soin tout particulier au nettoyage du matériel ;

- que le cheval n’a pas changé de box récemment et n’a été placé dans le box de l’hippodrome que pour être
sellé ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;

Vu le courrier de l’entraîneur Yvonne VOLLMER en date du 3 janvier 2020 mentionnant notamment :
- qu’elle n’a pas trouvé la raison réelle de la présence de DEXAMETHASONE dans le prélèvement de son cheval

comme cela est stipulé dans l’enquête ;

- que comme la concentration de cette substance n’est pas clairement établie, il n’est pas possible de vraiment

déterminer l’origine du problème et que ces paramètres devraient quand même être publiés rien que pour
permettre de déterminer si le produit a permis d’améliorer la performance du cheval ;

- que le cheval a gagné 5 semaines après à un niveau supérieur et est aussi passé au contrôle ;
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- qu’il existe une faible probabilité de malveillance, le box du cheval à l’écurie n’étant pas exposé au passage
extérieur, et que le jour de la course, le cheval n’a été dans le box de l’hippodrome que pour être sellé ;

- que l’explication la plus plausible est la contamination par le matériel de nébulisation, étant précisé que son
écurie dispose de deux appareils, le premier servant aux traitements avec ordonnance nécessitant une
surveillance particulière, le second pour les traitements à base de plante sans ordonnance ;

- qu’une semaine avant la course, le cheval a légèrement toussé en sortant de l’écurie et que c’est pour cette
raison qu’elle l’a mis sous nébulisation avec du BALSANED nd, jusqu’au vendredi matin ;

- qu’elle pense que ce jour, les appareils ont été intervertis mais qu’elle n’en a aucune certitude ;

- qu’elle a arrêté ce traitement deux jours avant la course et qu’aucun autre cheval n’était sous traitement de
DEXAMETHASONE à ce moment-là ;

- que depuis le lancement de cette procédure, l’appareil de nébulisations servant aux traitements avec

ordonnance a été mis sous clé, et le personnel a été sensibilisé à une procédure stricte de nettoyage ;

- qu’elle fait part de sa bonne foi, étant entraîneur public depuis 2007 avec plus de 1400 partants, n’ayant jamais
eu recours à des produits non conformes au Code des Courses, ce cas étant le premier de sa carrière de jeune
entraîneur et, elle l’espère, aussi le dernier ;

- qu’elle compte sur la clémence de la sanction au vu du contexte économique difficile pour les petites écuries ;

Attendu que le représentant de l’entraîneur Yvonne VOLLMER a déclaré en séance :

- que les explications écrites de cet entraîneur sont très précises ;

- qu’elle a contacté l’Association des Entraîneurs de Galop pour obtenir des conseils notamment concernant
l’opportunité de faire réaliser une analyse de contrôle et qu’après réflexion, au vu du taux de positivité dans les
secondes analyses, elle n’a pas fait réaliser cette seconde analyse ;

- que la substance en cause ne dépend pas de seuils et que sa seule présence implique une positivité ;

- qu’ils ont pris connaissance de la situation du cheval EN DANSANT traité au moyen de la substance dans
l’établissement d’entraînement ;

- que dans 90% du temps, cet entraîneur effectue les soins vétérinaires par elle-même, que deux appareils de
nébulisation existent comme cela est bien décrit dans le dossier ;

- qu’après réflexion la possibilité d’avoir inversé les deux appareils est l’hypothèse retenue et que la malveillance
leur apparait très peu probable au vu de la configuration du box de ce hongre ;

- que l’entraîneur Yvonne VOLLMER est une personne rigoureuse, sérieuse, organisée qui est touchée par cette

affaire car elle vit mal le fait d’être vue comme une coupable, le vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête confirmant que cet entraîneur lui était apparu affecté par la situation durant l’enquête ;

- que la nébulisation est peut être l’un des actes les plus susceptible de conduire à des contaminations au sein

d’une écurie car les entraîneurs ne changent pas forcément toujours les cupules par soucis d’économie ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

* * *

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que les résultats de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le hongre ORGARCON révèlent la
présence de DEXAMETHASONE ce qui n’est pas contesté, une hypothèse expliquant ladite présence étant d’ailleurs
apportée ;

Que le hongre ORGARCON doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu qu’il appartient à l’entraîneur de prendre toutes les précautions possibles pour éviter qu’un cheval de son
effectif soit positif à l’issue d’une course, la seule présence de cette substance caractérisant l’infraction au Code
des Courses au Galop ;

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses au Galop
en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux impliquent de sanctionner les
gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur
hébergement sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ;

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas suffisamment avérée en l’espèce puisque les éléments du
dossier mettent en évidence qu’un cheval de l’effectif de l’entraîneur Yvonne VOLLMER a subi un traitement à base
de DEXAMETHASONE par nébulisations et que le hongre ORGARCON aurait pu être contaminé par le matériel de
nébulisation alors utilisé, cette hypothèse et l’absence d’autres éléments probants ne permettant pas l’exonération
de responsabilité susvisée, ni une limitation de responsabilité de l’entraîneur ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre ORGARCON à l’issue de sa course et des éléments du

dossier ;
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- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir de la DEXAMETHASONE ;

- de prendre acte des mesures mises en place par l’entraîneur Yvonne VOLLMER au sein de son établissement
en matière de soins depuis l’enquête ;

- de sanctionner ledit entraîneur pour sa première infraction en la matière, en sa qualité d’entraîneur gardien
responsable dudit hongre, de son environnement et de la gestion des soins dans son établissement, en
l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, par une amende de 3 000 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et des annexes 5 et 15 du Code des
Courses au Galop décident de :
- distancer le hongre ORGARCON de la 1ère place du Prix du CREDIT AGRICOLE (Prix du CONSEIL

DEPARTEMENTAL) ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :
1ère TAKADIYR ; 2ème JUST YOU AND ME ; 3ème MORCOTE ; 4ème ARIN ; 5ème CORK ;
- sanctionner l’entraîneur Mme Yvonne VOLLMER en sa qualité de gardien responsable dudit hongre, par une

amende de 3 000 euros.

Boulogne, le 8 janvier 2020

R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY – 11 OCTOBRE 2019

PRIX DE LA SALLE DU SPHYNX

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que la pouliche OLYMPIC LIGHT, arrivée 3ème du Prix susvisé a été soumise à l’issue de l’épreuve,
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la
présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, l’entraîneur Gaël BARBEDETTE ayant fait connaître le 6 novembre
2019 sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le Laboratoire QUANTILAB
puis étant revenu sur cette décision en y renonçant ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
respiratoire et musculo-squelettique, publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé la société ROY
RACING LTD et Gaël BARBEDETTE en leur qualité de propriétaire et d’entraîneur de ladite pouliche à se présenter
à la réunion fixée au mercredi 8 janvier 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et avoir constaté la
non-présentation du propriétaire, étant observé que ledit entraîneur était pour sa part assisté de son vétérinaire
traitant ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 13 décembre
2019 mentionnant notamment :
- que ledit entraîneur explique que ladite pouliche a été infiltrée au niveau du suspenseur postérieur gauche le

9 septembre 2019 avec une solution de 15 md de TRIAMCINOLONE ACETONIDE enrichie de PRP ;

- qu’il présente la prescription du vétérinaire traitant qui mentionne un délai d’attente de 15 jours avant de courir
;

- que ledit entraîneur a souhaité faire effectuer une analyse de dépistage pour vérifier avant de courir que le
traitement de TRIAMCINOLONE ACETONIDE avait été éliminé, que le prélèvement a été effectué par lui le 6

novembre 2019 et que l’analyse a permis de détecter la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE dans le

prélèvement ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;

Vu le courrier électronique reçu le 18 décembre 2019 de l’entraîneur Gaël BARBEDETTE mentionnant qu’il sera
présent le 8 janvier 2020 avec son vétérinaire le Docteur GRANDIERE ;

Attendu que ledit entraîneur a déclaré :
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- qu’il n’a pas grand-chose à dire car il a respecté les délais mentionnés sur l’ordonnance et que sa pouliche est
malgré tout positive ;

- que 60 jours après le traitement elle est encore positive ;

Attendu que le vétérinaire traitant a déclaré :
- que la pouliche a changé d’écurie car il y a eu une perte de confiance du propriétaire envers l’ancien entraîneur ;

- que l’ancien entraîneur est quelqu’un d’agressif et que les propriétaires ont demandé son avis sur la situation

de cette pouliche ;

- que l’ancien entraîneur travaille maintenant avec son ancienne collaboratrice ;

- que la pouliche a changé d’écurie après l’été et qu’elle devait courir à plusieurs reprises durant l’été mais qu’elle
n’a finalement jamais couru ;

- qu’on ignore pourquoi elle n’a pas couru durant l’été ;

- qu’aucun historique médical sur la pouliche n’a été transmis à l’entraîneur actuel ;

- que lorsqu’il a enfin pu travailler sereinement, il a compris qu’il y avait un problème chronique sur la pouliche ;

- qu’il a échangé sur ce problème avec des amis de Newmarket qui lui ont dit connaître ce problème sur plusieurs
chevaux qui sont restés performants ;

- qu’il a traité un cheval de sports équestres avec 8 mg avant elle et que 7 jours après, le cheval était négatif, et
qu’il a donc traité la pouliche avec une dose et un délai qu’il jugeait bons ;

- qu’il aurait conseillé un dépistage s’il ne se sentait pas confortable avec son acte ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si selon le vétérinaire traitant cette infiltration est un
acte classique, ledit vétérinaire répondant que oui, qu’il s’agit d’un acte standard et courant ;

Attendu que ledit vétérinaire a indiqué suite à une question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui demandant
s’il se sentait en sécurité avec son traitement qu’on ne peut jamais être sûr avec ces actes et cette substance et
que selon l’endroit où « va » la substance, les délais peuvent être décuplés ;

Attendu que l’entraîneur a indiqué que c’est pour cette raison qu’ils ont finalement effectué une analyse de dépistage
ensuite ;

Attendu que Mme Christine du BREIL a demandé au vétérinaire traitant ce qu’il veut dire quand il indique qu’il avait
des doutes quand la pouliche est arrivée de chez son ancien entraîneur ;

Attendu que le vétérinaire susvisé a répondu que le contexte lui a fait prononcer ces mots, indiquant que le
propriétaire de la pouliche est quelqu’un de bienveillant qui se donne du mal pour que son écurie fonctionne et
que la situation était très tendue avec l’ancien entraîneur de la pouliche ;

Attendu que le vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête a indiqué que cette substance, en étant infiltrée
dans un tendon, ne permet pas d’avoir des données scientifiques sûres et certaines, précisant que pour ce type
d’infiltration il faut effectuer des analyses de dépistage car les zones d’administration ne répondent pas de façon
homogène ;

Attendu que le vétérinaire traitant de la pouliche et l’entraîneur Gaël BARBEDETTE ont indiqué travailler ensemble
depuis le début de son activité d’entraîneur ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

* * *

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que les résultats de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur la pouliche OLYMPIC LIGHT révèlent
la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ce qui n’est pas contesté, mais au contraire expliqué par un
traitement vétérinaire effectué sur ladite pouliche le 9 septembre 2019 ;

Que la pouliche OLYMPIC LIGHT doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu qu’il appartient à l’entraîneur de prendre toutes les précautions possibles pour éviter qu’un cheval de son
effectif soit positif à l’issue d’une course, la seule présence de cette substance caractérisant l’infraction au Code
des Courses au Galop ;

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses au Galop
en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux impliquent de sanctionner les
gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins vétérinaires,
et de leur hébergement sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ;

Qu’une telle exonération n’est pas avérée en l’espèce, les éléments du dossier mettant en évidence :
- qu’il a notamment été administré une solution de 15 md de TRIAMCINOLONE ACETONIDE enrichie de PRP au

niveau du suspenseur postérieur gauche le 9 septembre 2019 ;
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- que les données scientifiques relatives à cette substance demandent de la vigilance ce que reconnaît
l’entourage de ladite pouliche ;

- que l’analyse de dépistage qu’a souhaité faire effectuer ledit entraîneur a été réalisée postérieurement à son
engagement du 11 octobre 2019, à savoir le 6 novembre 2019 et a d’ailleurs de nouveau permis de détecter
la présence de ladite substance ;

Que cette situation n’est pas de nature à l’exonérer de sa responsabilité car celui-ci aurait dû prendre toutes les
précautions possibles suite au traitement vétérinaire effectué sur ladite pouliche, notamment avant de la faire
recourir le 11 octobre 2019 ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique de la pouliche OLYMPIC LIGHT à l’issue de sa course et des éléments

du dossier ;

- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir de la TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;

- de sanctionner M. Gaël BARBEDETTE, en sa qualité d’entraîneur qui est le gardien responsable de ladite

pouliche, de son environnement et de la gestion de ses soins ;

Attendu que la présence d’une ordonnance conforme au Code et le respect du délai d’attente avant de recourir
mentionnés dessus, sont cependant de nature à limiter sa responsabilité et qu’il y a donc lieu en l’espèce et au
vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner ledit entraîneur par une amende de
1 500 euros pour sa première infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et des annexes 5 et 15 du Code des
Courses au Galop décident de :
- distancer la pouliche OLYMPIC LIGHT de la 3ème place du Prix de la SALLE DU SPHYNX ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère AIGRETTE MOTETTE IRE ; 2ème SOLKIA ; 3ème NI CHAUD NI FROID ; 4ème SHARQI IRE ; 5ème NOBLE
MELODY USA ;
- sanctionner l’entraîneur Gaël BARBEDETTE en sa qualité de gardien responsable de ladite pouliche, par une

amende de 1 500 euros.

Boulogne, le 8 janvier 2020

R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – P. SABAROTS
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Résultats des courses à obstacles
�� ������ � �	
���� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CAGNES-SUR-MER
0604 001 Mercredi 1er janvier 2020

Terrain TR SOUPLE

��� ������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Viviane COURSIERES -
Didier MAYOUX - Jean-Michel COSTAMAGNA - Christophe RIOM

1 3002 PRIX DE L’ESTERON
(Haies)

4.000 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2015 et antérieurement),
n’ayant, en courses à obstacles, depuis le 30 novembre de l’année dernière
inclus, ni gagné, ni reçu deux allocations. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

L’Amour Du Risk, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Lamaya
(Azamour IRE), 70 k (69 k), Mlle Alexandrine Berger
(A Merienne), JP Gallorini (s)

1

Droit De Veto, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Parole
D’Evangile (Lomitas GB), 68 k, Haras de Saint-Voir (C Lefebvre),
N de Lageneste

2

Earth Day, h, b, 6 ans, (AQ), par My Risk et Sirani (Kapgarde),
70 k, Simon Munir (T Beaurain), Butel & Beaunez (s)

3

Thigh Rock, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Toraja [Le
Triton (USA)], 68 k (65 k), Ecurie Centrale (C Passerat),
FM Cottin (s)

4

Flight Zero, h, b, 9 ans, par Zero Problemo IRE et Kaillila River
(River Mist USA), 68 k (65 k), Mlle Martine-Pascale Laborde
(M Lefebvre), S Foucher

5

Speedy Blue Boy, h, 5 ans, 66 k, Y Fouin (s) (J Da Silva), Y
Fouin (s)

6

Messi Blue, h, 5 ans, 68 k (66 k), Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

7

Willytova, f, 6 ans, 66 k (63 k), T Asset-Letort (G Boinard),
M Pitart

8

Terre De Lune, f, 6 ans, 66 k (65 k), P Fellous (N Gauffenic),
D Windrif

arr

9 partants ; 39 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 789 �

1/2 long 3/4, 1 long, courte encolure, 1 long 1/4, 7 long, encolure, 30 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
1 044 � Haras de Saint-Voir.

609 � Mlle Katherine Aalen.
413 � Jean-Dominique Missoffe.
195 � Mlle Glwadis Lardot, Sprl de la Vallee, Mlle Delphine Lardot, Alexis Lardot.

Temps total : 05’03’’75

2 3006 PRIX MICHEL LINARES
(Steeple-Chase)

4.200 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2014 et antérieurement),
n’ayant, en steeple-chase, depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus,
ni gagné (à réclamer excepté), ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1 janvier de l’année dernière
inclus et par 8.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Rare Boy, h, b, 7 ans, par Blue Canari et Rare Gold (Sicyos
USA), 68 k (64 k), Ulrich Wolf (J Coyer), M Pitart

1

Intrinseque, h, b, 8 ans, par Davidoff GER et Jeepee’s Dream
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 68 k, �, Ecurie Azur Racing
(T Beaurain), Y Fertillet (s)

2

Vision D’Anjou, f, bf, 6 ans, par Vision D’Etat et Line Garry
(Ballingarry IRE), 65 k (61 k), Alain Vandenhove (Ml le
C Lequien), L Viel (s)

3

Nurmi GER, h, np, 7 ans, par Samum GER et Nadin GER
(Alkalde GER), 67 k (641/2 k), Arcadio Vangelisti (D Satalia),
D Satalia

4

Charmeuse D’Ainay, f, bf, 8 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Perle Du Bocage (Agent Bleu), 65 k, Ecurie Centrale
(D Ubeda), FM Cottin (s)

5

L’Assaut Six, f, 6 ans, 66 k (63 k), A Michel (M Lefebvre),
S Foucher

arr

Cross Way (IRE), h, 9 ans, 68 k, �, Mme F Fertillet
(M Delage), PJ Fertillet

tbé

7 partants ; 51 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 551 �

1/2 long, 1 long, 6,5 long, 1 long.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 296 � Ulrich Wolf.
1 148 � Boutin (s).

669 � Gildas Vaillant.
454 � Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
215 � Stephane Milaveau.

Temps total : 05’16’’16

3 3000 PRIX FRAGONARD
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2016), mis à réclamer au
minimum pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000
et n’ayant pas gagné trois courses de haies, depuis le 30 novembre de
l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000. En outre, tout gagnant,
d’une course de haies, depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus,
portera 2 k. ; de plusieurs, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Sunday Moon, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Queen
Loxandra (King’s Best USA), 68 k (64 k), (13.000), Joseph
Deodato (G Faivre-Picon), D Satalia

1

Paradise Island, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sugar
Paradise IRE (Cape Cross IRE), 68 k (65 k), (13.000), Yves
Cormier-Martin (G Richard), PJ Fertillet

2

Tarapour, h, gr, 4 ans, par Excelebration IRE et Tazkara
(Sinndar IRE), 67 k (64 k), (11.000), Laurent Cribier
(C Smeulders), Butel & Beaunez (s)

3

Team Du Vivien, h, np, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Lavilla
(Sholokhov IRE), 68 k, (13.000), Jacques Bisson (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

4

Don Guillaume, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Dona
Ballerina (Ballingarry IRE), 67 k (65 k), (11.000), �, Mme
Caroline Namuroy (T Stromboni), Y Fouin (s)

5

Roi De Vilette, m, 4 ans, 67 k (63 k), (11.000), Ecurie Pigoni
M&m (V Le Boeuf), S Culin

6

Cabo Polonia, h, 4 ans, 67 k (65 k), (11.000), Passion Racing
Club (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

7
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Silver Magic, h, 4 ans, 72 k (69 k), (21.000), F Fratini (D
Satalia), D Satalia

arr

Architect, h, 4 ans, 70 k (67 k), (17.000), C Machado
(C Passerat), FM Cottin (s)

arr

Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 70 k (67 k), (17.000), A
Vangelisti (JB Breton), D Satalia

arr

Cri De La Roque, h, 4 ans, 69 k (68 k), (15.000), J Merienne
(A Merienne), H Merienne

arr

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 464 �

Eng. sup. : Team Du Vivien

1/2 long, 3 long, 5 long, 14 long, 3 long, 6,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Alain Vouhe.
626 � Ballantines Racing Stud Ltd.
365 � S.a. Aga Khan.
247 � Yves Letort, Mme Christele Letort.
117 � Sebastien Dufrancatel, Ecurie Elevage du Gade Scea.

Sunday Moon, réclamé 14.999,00 � par JOSEPH DEODATO.

Temps total : 04’07’’89

4 3005 PRIX DES ILES D’OR
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2014 et antérieurement),
mis à réclamer au minimum pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs
de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas, depuis le 30 novembre de l’année dernière
inclus, gagné deux steeple-chases. Poids : 68 k. Surcharges accumulées :
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout
cheval ayant, depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus, gagné un
steeple-chase portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parker Ridge, h, al, 10 ans, par Green Tune USA et Peinture
Bleue USA (Alydar USA), 70 k (66 k), (8.000), Ecurie Ouest
Racing (A Barzalona), Y Fertillet (s)

1

Celtino, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Celt ic Air
(Kaldounevees), 72 k (70 k), (16.000), �, Stephane-Junior
Guelpa (T Stromboni), Y Fouin (s)

2

Lascar Gris, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki
(Persian Combat USA), 71 k (68 k), (14.000), Ecurie de Roebeck
(M Lefebvre), FM Cottin (s)

3

Uno Baie, h, b, 12 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Ilari Du
Missellot (Brezzo), 70 k (67 k), (8.000), Fertillet (s) (B Henry),
Y Fertillet (s)

4

Eniocanto, h, b, 6 ans, (AQ), par Anzillero GER et Perle Du
Seuil (Sleeping Car), 73 k (71 k), (18.000), Passion Racing Club
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

5

Hong Lo, h, 6 ans, 68 k, (8.000), R Matossian (J Da Silva),
JR Breton

6

Jani Perse, h, 8 ans, 69 k (66 k), (10.000), A Incurvaja
(B Glantzmann), P Lenogue

7

Tanagan, h, 7 ans, 69 k (66 k), (10.000), �, G Laroche
(C Passerat), M Seror (s)

arr

Turbin, h, 7 ans, 70 k (66 k), (12.000), Y Fouin (s) (T Andrieux),
Y Fouin (s)

tbé

Soupcon De Reve, h, 9 ans, 68 k (64 k), (8.000), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

tbé

10 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 914 �

Sans motif : Late News GB.

1/2 long, 8 long, 3 long, 3 long, 6 long, 20 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Dayton Investments Ltd.
626 � Mme Henri Devin.
365 � Mlle Sabine Lucchesi.
247 � Andre-Jean Belloir.
117 � Sebastien Berger, Guy Berger.

Temps total : 04’45’’40
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Anthony BARZALONA (1ère infraction - 6 coups) et Maxime LEFEBVRE (1ère
infraction - 6 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés par une
amende de 75 euros chacun, pour avoir fait un usage manifestement abusif
de leur cravache.

5 3001 PRIX DU LIMOUSIN
(Haies)

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2016), n’ayant, en courses
à obstacles, ni reçu 4.000 (victoires et places), ni reçu deux allocations.
Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches ayant reçu 2.000 en courses de
haies (victoires et places) porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Fannybis, f, b, 4 ans, par Montmartre et Asiana [Westerner
(GB)], 67 k (66 k), Ecurie Joya Racing Sas (A Coupu),
Y Fertillet (s)

1

Spirit Coffee, f, al, 4 ans, par Spirit One et Cafe Blum
(Muhtathir GB), 65 k, Jacques Seror (D Ubeda), M Seror (s)

2

Sweet Or Bitter, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Orange
Bitter (Night Shift USA), 65 k (62 k), Richard Chotard (J Coyer),
R Chotard

3

As De Carpat, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne
(Astarabad USA), 67 k (64 k), Mme Caroline Bressou (A Pageot),
Butel & Beaunez (s)

4

Gretel Des Mottes, f, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 65 k, Earl Ecurie des Mottes
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

5

Aldrick (IRE), h, 4 ans, 67 k (63 k), �, V Le Roy (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

6

Le Zino, h, 4 ans, 67 k, JM Callier (B Meme), S Dehez (s) 7

Wildkatze GER, f, 4 ans, 65 k (64 k), CJ Edwards (A
Merienne), Mme A Rosa

8

Trempolina, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ecurie R.e. (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

9

Gang Gang, h, 4 ans, (AQ), 67 k (63 k), Mlle A Berger
(B Hobart), JP Gallorini (s)

10

My Lovely Boy, h, 4 ans, 67 k, Mme C Leduc (L Philipperon),
L Viel (s)

arr

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 110 �

Eng. sup. : Wildkatze GER

Sans motif : Fabuleuse De Pail.

5,5 long, 2 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 3 long, 2,5 long, 12 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Thierry de la Heronniere, Ecurie Salabi.
1 044 � Jacques Seror.

609 � Jean-Charles Haimet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
413 � Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
195 � Earl Ecurie des Mottes, Guenael Renier.

Temps total : 04’14’’72

6 3004 PRIX DE L’AUVERGNE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2015), mis à réclamer au minimum pour
8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas
gagné deux steeple-chases depuis le 30 novembre de l’année dernière
inclus. Poids : 68 k. Surcharges accumulées: 1 k. par 2.000 pour les prix de
réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout gagnant, en steeple-chase,
depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Bowler Hat GB, h, b, 5 ans, par Helmet AUS et Fatima’s Gift
GB (Dalakhani IRE), 73 k (71 k), (18.000), Ecurie Club des Etoiles
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

1

Kimoko, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Kimaroyale (Fabulous Don
SPA), 69 k (65 k), (10.000), Fouin (s) (T Andrieux), Y Fouin (s)

2

Royal Navy Warship USA, h, b, 5 ans, par War Front (USA)
et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 69 k (68 k), (10.000),
Pegasus Farms Ltd (R Mayeur), M Seror (s)

3

Bess, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Quillaja GER (Tiger Hill
IRE), 67 k (64 k), (10.000), Ecurie R.e. (G Richard), PJ Fertillet

4

Fiancee Du Large, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Gryonne
(Astarabad USA), 67 k (64 k), (10.000), Pascal Noue
(C Smeulders), Butel & Beaunez (s)

5

La Mandragola, f, 5 ans, 69 k (66 k), (14.000), Mlle B Regele
(C Passerat), FM Cottin (s)

6

Coup De Maitre, f, 5 ans, 68 k (65 k), (12.000), Ecurie des
Dragons (G Boinard), M Pitart

7

Hinou Des Hazards, f, 5 ans, 70 k (69 k), (16.000), �, J
Capelli (N Gauffenic), D Windrif

arr

Lilie, f, 5 ans, 70 k (68 k), (12.000), Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

arr

Burrows Meadow, f, 5 ans, 70 k (66 k), (16.000), A Vangelisti
(G Faivre-Picon), D Satalia

arr

Christamely, h, 5 ans, 69 k (68 k), (10.000), A Bocquet
(A Coupu), S Foucher

arr

Sassari, f, 5 ans, 66 k, (8.000), Ecurie Centrale (D Ubeda),
FM Cottin (s)

arr

Fee Du Bosc, f, 5 ans, (AQ), 66 k, (8.000), Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

arr

13 partants ; 24 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 214 �

3 long, 12 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 1/2 long, 8 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Martin Percival, prime non attribuée.
626 � Scea Barbottiere, Jean Uzel.
365 � Orpendale, Chelston (ireland), Wynatt, prime non attribuée.
247 � Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
117 � Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Bowler Hat GB, réclamé 21.700,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’42’’71
Le jockey Axel ROUSSARIE étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre KIMOKO par le jockey Tanguy
ANDRIEUX au poids de 65 kg.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Florent BAYLE (BOWLER HAT GB), arrivé 1er et
Tanguy ANDRIEUX (KIMOKO), arrivé 2ème, ont sanctionné le jockey Florent
BAYLE par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir
eu un comportement fautif en voulant progresser entre la lice intérieure et
son concurrent, après le saut de la double-barre, alors qu’il ne disposait pas
d’un espace suffisant.

7 3003 PRIX DE L’ARTOIS
(Haies. - Femelles)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus (nées en 2015 et antérieurement),
n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en courses de haies,
ni reçu une allocation de 10.000, ni reçu 20.000 (victoires et places). Poids :
5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. En outre, toute gagnante
d’une course de haies, depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus,
portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Kodalie, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Ivresse Du Berlais
[Poliglote (GB)], 65 k (62 k), Patrice Lenogue (A Gautron),
P Lenogue

1

Wildriver, f, b, 6 ans, par Willywell et Pearl River (Epervier Bleu
GB), 67 k (66 k), Marc Pimbonnet (N Gauffenic), M Pitart

2

Pomone Du Berlais, f, gr, 6 ans, par Saint Des Saints et
Psychee Du Berlais (Saint Preuil), 67 k, Mme Magalen Bryant
(L Philipperon), Y Fouin (s)

3

Harablue, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et La Remigeasse
[Poliglote (GB)], 65 k (63 k), Passion Racing Club (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

4

Astara De Lune, f, b, 8 ans, par Astarabad USA et Pepite De
Lune (Mansonnien), 68 k, Pierre J. Fertillet (M Delage),
PJ Fertillet

5

Dolly Light, f, 6 ans, 68 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

6

Jugeotte, f , 5 ans, 65 k (63 k), Ecurie Pigoni M&m
(C Smeulders), H Merienne

7

Adamara, f, 6 ans, 67 k (64 k), S Foucher (E Bonnet),
S Foucher

8

8 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 410 �

Sans motif : Rovetta (FR).

nez, 3 long, 1,5 long, 1/2 long, 4,5 long, 1 long, 2,5 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Ecurie Sagara, Francois Nicolle.
1 044 � Raymond Bietola.

609 � Jean-Marc Lucas.
413 � Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.
195 � Francis Picoulet.

Temps total : 04’21’’57
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8 3025 PRIX BERNARD DE DUFAU
(Steeple-Chase)
(L.)

4.600 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2015 et antérieurement).
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
jusqu’à concurrence de 5 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 16.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus et par 38.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Shakapon, h, al, 8 ans, par Deportivo GB et Sheyry Story
(Sheyrann IRE), 68 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

1

Emirat, h, al, 6 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Platine
(Network GER), 71 k, Ecurie Patrick Joubert (A de Chitray),
E Clayeux (s)

2

Dalko Moriviere, h, b, 7 ans, par Balko et Colline De Clermon
(Vertical Speed), 68 k, Ecurie Sagara (T Beaurain), L Larrigade

3

Arlequin D’Allier, h, b, 10 ans, par Voix Du Nord et Miss
Akarad [Akarad (FR)], 69 k, Yves Maupoil (F de Giles), E
Clayeux (s)

4

Win On Sunday, h, al, 7 ans, par Never On Sunday et Go To
Win (Coroner IRE), 67 k, Michel Riviere D’Arc (RL O’Brien),
J Ortet (s)

5

Forthing, h, 9 ans, 72 k, �, Mme M Bryant (G Re), D Cottin (s) tbé

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 510 �

5 long, 3 long, 2,5 long, 7 long.

28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Alain Chopard, Mme Evelyne Barus, Mme Nathalie Bayle.
2 088 � Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.
1 218 � Patrick Harroin.

826 � Yves Maupoil.
391 � Haras de Grandcamp Earl.

Temps total : 05’54’’20

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Raymond Lee O’BRIEN en
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 2 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids
supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de la
course et de l’application des surcharges et/ou remises de poids applicables
(2ème infraction).

9 3021 PRIX EQUIDIA (PRIX PIERRE ESTREM REY)
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.800 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation
France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2014 et antérieurement),
ayant couru depuis le 1er septembre 2018 inclus et ayant, lors de l’une de
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept
premiers d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le
plan national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans
les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome
de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +11.

Spanish One, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et Anyone
For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 70 k, Mlle Marine Carrie
(T Henderson), M Mescam

1

Deo Gratias, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et Mea
Maxima Culpa (Holst USA), 65 k, Olivier de La Garoullaye
(B Lestrade), JP Daireaux

2

Soldier’s Queen, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Jani’s Queen (King’s Best USA), 64 k, �, Denis Grandin (K
Nabet), D Cottin (s)

3

Deportetoi, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et Marmuhta
(Muhtathir GB), 70 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

4

Violon De Brejoux, h, al, 11 ans, (AC), par Balko et Eoline De
Brejoux (Fast), 68 k, Ecurie Etoile N.v. (D Mescam), M Mescam

5

Money Mart, f, np, 7 ans, par Martaline GB et Shanxi Girl GB
(Overbury IRE), 65 k, Timothy Johnson (RL O’Brien),
L Carberry (s)

6

Santana Du Berlais, h, np, 7 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 64 k, Collet (s) (A de Chitray), ROB
Collet (s)

7

Vesroli, h, 7 ans, 69 k, JM Bazire (P Dubourg), A Chaille-Chaille 8

Birdparker, h, 7 ans, 68 k, DY Treves (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

9

Lyon Clermont, h, 6 ans, 64 k (641/2 k), B Criqui (L Franzel),
B Criqui

10

Enzo Des Ongrais, h, 6 ans, 72 k, Mme P Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

–

Beau De Ballon, h, 11 ans, 63 k, Mlle S Verrier (Mlle
M Daubry-Barbier), Mlle S Verrier

–

Dinette De Ballon, f, 8 ans, 64 k, Mme R Gasche-Luc (O
Jouin), L Carberry (s)

–

Fripon De Ballon, h, 6 ans, 66 k, D Retif (V Morin), D Retif arr

The Golden Boy, h, 7 ans, 711/2 k, J Seror (F de Giles),
M Seror (s)

tbé

Donskoye, h, 7 ans, (AQ), 66 k, Mme P Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

tbé

16 partants ; 36 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 896 �

encolure, courte encolure, 2,5 long, tête, 3,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 1 long
1/4, 1,5 long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 525 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
3 190 � Olivier de la Garoullaye.
1 885 � Suc. Michel Henochsberg.
1 305 � Mme Chantale Chenu.

725 � Sc Brejoux-Elevage.
507 � John Nye.
362 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

Temps total : 04’40’’90

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme
Phil ippe CHEMIN par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.

10 3023 PRIX ALFRED TORRANCE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2016), n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les poulains n’ayant pas couru
cinq fois en course au galop recevront 2 k.

Jeudi 2 janvier 2020
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Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Galant Des Boulats, h, b, 4 ans, (AQ), par Rail Link GB et
Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, Gilles Baratoux
(A Lotout), B Lefevre (s)

1

Grand Monsieur, h, np, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Ruth
(Agent Bleu), 66 k, Ecurie Patrick Joubert (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

Gemirande, h, b, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Queenjo (Grand
Tresor), 66 k, Mme Isabelle Pacault (S Paillard), Mme I Pacault

3

Goldrock Rochelais, h, al, 4 ans, (AQ), par High Rock (IRE)
et Nuit Rochelaise (Dress Parade IRE), 66 k (64 k), Ecurie des
Dunes (Mlle N Desoutter), P Quinton (s)

4

Gaboriot, h, al, 4 ans, (AQ), par Muhtathir GB et Uddy (Voix Du
Nord), 66 k, Lord Daresbury (G Masure), F Nicolle

5

Grand Frisson, h, 4 ans, (AQ), 66 k, P Jerome (T Henderson),
P&C Peltier (s)

6

Gockney Tavel, h, 4 ans, (AQ), 66 k, JL Pignet (G Re), Mlle
D Mele

7

Great Qash, h, 4 ans, (AQ), 66 k, CH de Chaudenay (K Nabet),
D Cottin (s)

8

Gutsen, h, 4 ans, (AQ), 66 k (67 k), Ecurie Patrick Joubert
(J Charron), D Sourdeau de Beauregard (s)

9

Galopin Des Obeaux, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme N Devilder
(O Jouin), N Devilder

arr

Goliath Sorrento, h, 4 ans, (AQ), 66 k, W Menuet (s)
(T Chevillard), W Menuet (s)

arr

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 339 �

Eng. sup. : Gemirande

3,5 long, 1 long, 2,5 long, 3 long, 3,5 long, 9 long, 6 long, 1 long 1/4.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Jean Brest.
1 044 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.

609 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
413 � Scea Solange Esnouf.
195 � Jacques Cypres.

Temps total : 04’22’’20

11 3024 PRIX JOSEPH BARRON
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.800 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2014 et antérieurement),
ayant couru depuis le 1er septembre 2018 inclus et ayant, lors de l’une de
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept
premiers d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le
plan national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans
les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome
de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été
retenus comme partants après cette division.

Référence : +20.

Cocody Du Banco, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Shinning
War (Shining Steel GB), 72 k, Ecurie Denise (T Chevillard),
F Nicolle

1

Bahia Des Obeaux, h, gr, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Nausicaa Des Obeaux (April Night), 72 k, Mme Nicolas
Devilder (O Jouin), N Devilder

2

Cash Game, h, b, 8 ans, (AQ), par Nidor et Fasteline (Start
Fast), 68 k (67 k), Francois Hassine (V Bernard), F Hassine

3

Petite Joy, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Petite Speciale USA
(Atticus USA), 70 k (69 k), Jean-Pierre Leseigneur (T
Henderson), J Marion (s)

4

Le Grand Duc, h, b, 11 ans, par Dark Moondancer GB et
Lorraine Express (Mansonnien), 72 k, Mme Philippe Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

5

Audacieux D’Alin, h, bf, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) et
Cybellede Beaufai (Al Namix), 71 k, Mlle Nathalie Paysan
(J Lebrun), N Paysan

6

One Way, h, al, 8 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom
(Jeune Homme USA), 67 k (66 k), Jean-Francois Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

7

Maestro De La Vega, h, 8 ans, 67 k, �, R Fahmane
(RL O’Brien), J Ortet (s)

arr

Charoit, f, 6 ans, 70 k, B Martin (P Blot), F Cellier tbé

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 560 �

Eng. sup. : Cash Game

2 long, 6 long, 3 long, 1 long, 17 long, 3/4 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 654 � Mme Benedicte Barrier.
1 786 � Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle.
1 055 � Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.

730 � Jean-Pierre Leseigneur.
406 � Mme Philippe Morruzzi.
284 � Jean-Luc Desille, Mme Francis Desille.
203 � Thierry de la Heronniere, Amaury de la Heronniere.

Temps total : 04’46’’30

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Théo
CHEVILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules
(4ème infraction).

12 3022 PRIX DE GUETHARY
(Haies. - Femelles)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans (nées en 2016), n’ayant, en courses à obstacles, ni
gagné, ni couru trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (places): 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Solar Dust, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Solar Wind (Peer
Gynt JPN), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de Chitray), Mlle D Mele

1

Eleganza, f, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Formerly
[Poliglote (GB)], 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (F de Giles), Mlle
D Mele

2

Motu Fareone IRE, f, b, 4 ans, par Getaway GER et Arrive In
Style IRE (King’s Theatre IRE), 68 k, Pierre de Maleissye Melun
(G Re), D Cottin (s)

3

Goosebump, f, b, 4 ans, (AQ), par Alianthus GER et Quaiou
(Robin Des Champs), 68 k, Mme Patrick Papot (G Masure),
F Nicolle

4

Rose Sainte, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Minirose
(Mansonnien), 67 k, Scea Haras du Ma (B Lestrade),
G Macaire (s)

5

Risk Rose, f, 4 ans, 66 k, D Le Breton (D Mescam), M Mescam 6

Gallingarry, f, 4 ans, 66 k, P Millot (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

7

Greve, f, 4 ans, 66 k, Mlle C Courtade (P Blot), Mlle C Courtade 8

Golden De Sivola, f, 4 ans, 66 k (63 k), G Trapenard
(P.N Fontan), CH Gourdain (s)

9

Cordey Countess, f, 4 ans, 67 k, D Huyck (S Paillard),
N Paysan

arr

Gergovie Allen, f, 4 ans, (AQ), 66 k, F Deliberos (T Chevillard),
F Nicolle

arr

Mouette Malpic, f, 4 ans, 66 k (65 k), �, M Nicolau
(H Rodriguez Nunez), M Nicolau

arr

La Marelle, f, 4 ans, 66 k (65 k), Ecurie Haras des Senora (T
Henderson), M Mescam

tbé

13 partants ; 34 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 696 �

Condition spéciale : Scarlet Slippers IRE.

Certf. vétérinaire : Gipsy De La Roque.

1 long 1/4, 8 long, 3,5 long, 2 long, 8 long, 10 long, 8 long, 14 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � M.l. Bloodstock Ltd.
1 044 � M.l. Bloodstock Ltd.

609 � Sean Gorman, prime non attribuée.
413 � Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
195 � Scea Haras du Ma.

Temps total : 04’25’’60

La pouliche GIPSY DE LA ROQUE a été déclarée non-partante pour raisons
vétérinaires.

La pouliche SCARLET SLIPPERS IRE ayant manifesté beaucoup de
difficultés lors de la mise en selle du jockey, a été déclarée non-partante sur
demande de son entraîneur.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
propriétaire M. Jean-Francois CUENCA (représentant l’entraîneur Marc
NICOLAU) sur le comportement de la pouliche SCARLET SLIPPERS IRE lors
de la mise en selle et qui a du être déclarée non-partante après avoir fait
chuter le jockey Maelle DAUBRY-BARBIER.

L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication sur le comportement de
ladite pouliche mais qu’il avait jugé préférable de la déclarer non-partante
pour la sécurité de son jockey, ajoutant par ailleurs, qu’il n’allait peut-être pas
la représenter en compétition.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au
propriétaire d’informer l’entraîneur qu’il devait prendre toutes les dispositions
nécessaires afin qu’un tel comportement ne se reproduise plus lors des
éventuelles prochaines sorties en course de la pouliche.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le
jockey Alain de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la
ligne des épaules (4ème infraction).

Jeudi 2 janvier 2020
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François GALIBERT - Stéphanie UHEL

13 3026 PRIX D’OLORON
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans (nées en 2016), n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches n’ayant pas couru cinq fois
en course au galop recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Green Link, f, bc, 4 ans, (AQ), par Rail Link GB et A Story
(Turgeon USA), 66 k (64 k), Michel Maussion (Mlle N Desoutter),
P Quinton (s)

1

Gazette Speciale, f, np, 4 ans, (AQ), par Sommerabend GB
et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 66 k, Gilbert Lenzi (G Re),
Mlle D Mele

2

Graminee, f, b, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Savigny
(Alberto Giacometti IRE), 66 k, Mme Clotilde de Barmon (F de
Giles), E Clayeux (s)

3

Grace De Dieu, f, b, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Vierge
Sainte (Robin Des Champs), 66 k, Mme Christine Darchy
(T Chevillard), W Menuet (s)

4

Galante D’Arthel, f, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et La Fee
D’Arthel (Ragmar), 66 k, Ecurie D’Obstacle Xxl (T Henderson),
E Clayeux (s)

5

Gossip And Co, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Madame Jacques
Cypres (G Masure), F Nicolle

6

Gazette, f, 4 ans, (AQ), 66 k, P Pailhes (A de Chitray),
H Lageneste (s)

7

Gouttes D’Or, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Comte G de Certaines (M
Mingant), H Lageneste (s)

arr

Gamma Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme N Devilder
(O Jouin), N Devilder

arr

Galicoat, f, 4 ans, (AQ), 66 k, D Le Page (E Bureller),
E Lecoiffier

arr

Gorgeous Lady, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mlle S Mestries
(S Paillard), Mlle S Mestries

arr

11 partants ; 16 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 165 �

1 long, 3,5 long, 3,5 long, 1 long, 1 long, 18 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Gerard Ferte.
1 044 � Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.

609 � Mme Clotilde de Barmon, Mme Anne-Charlotte Andre, Jean Marie Prost, Nicolas
Prost.

413 � Joel Denis, Haras de Saint-Voir.
195 � Comte Guillaume de Brondeau.

Temps total : 04’25’’90

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Michel
MAUSSION par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Théo
CHEVILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 3 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules
(5ème infraction).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le
jockey Geoffrey RE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules
(3ème infraction).

14 3029 PRIX PAUL LARREGAIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans (nés en 2015 et 2014), les 6 ans, n’ayant
pas, depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus, reçu en steeple-chase
une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans, 68 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 6 k. pour les 5 ans pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er
Janvier de l’année dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2018 inclus au
31 décembre 2018 inclus.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Uniketat, h, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Ahombros
(Mansonnien), 69 k, Mme Veronique Berquand (F de Giles),
H Lageneste (s)

1

Dyams D’Anjou, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Rosane
(Sheyrann IRE), 67 k, Mustang Sarl (S Paillard), P&C Peltier (s)

2

Martamis, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Semiramiss
(Pennekamp USA), 66 k, Gilles Le Baron (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

3

Energie Des Obeaux, f, gr, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Quenta Des Obeaux (Maresca Sorrento), 68 k, Mme
Nicolas Devilder (O Jouin), N Devilder

4

From You To Me, f, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Toi
Et Le Soleil [Poliglote (GB)], 65 k, Simon Munir (E Metivier),
P&C Peltier (s)

5

Terrible Air, h, 5 ans, 68 k, E Lecoiffier (E Bureller), E Lecoiffier 6

Falcon De Kerser, h, 5 ans, 66 k, Ecurie Bred To Win Sc
(P Denis), P Quinton (s)

7

Frimeur, h, 6 ans, 71 k, D Dugast (T Beaurain), E Leray (s) 8

Furax, h, 5 ans, (AQ), 71 k, Mme M Bryant (J Reveley),
P&C Peltier (s)

arr

Samseduit, f, 5 ans, 64 k, Mme G Chenu (F Mouraret de Vita),
C Chenu (s)

arr

No Risk No Game, f, 5 ans, 64 k (65 k), Scea Ecurie S.
Guarato (A Orain), D Cottin (s)

arr

Vino Royale, h, 5 ans, 68 k (69 k), C Stedman (J Plouganou),
D Cottin (s)

tbé

Kerchop, h, 5 ans, 67 k, Mme C Dugast (L Franzel), Mme
C Dugast

tbé

Espry De Famille, f, 6 ans, (AQ), 67 k, Scea Haras de Peyre
(P Blot), E Papon

tbé

14 partants ; 28 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 347 �

4 long, 6 long, 2,5 long, 11 long, 1 long 1/4.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

1 948 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
974 � Frederic Duchene, Christophe Denous.
568 � Hans Rhyn.
385 � Mme Nicolas Devilder.
182 � Sca La Perrigne, Roger-Yves Simon, Ecurie du Chene, Mme Anna Bromley.

Temps total : 05’22’’30
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey James REVELEY sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le
hongre FURAX avant le saut de l’open-ditch.

L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’était pas très à l’aise des postérieurs
suite au saut de la banquette et pensant que ce dernier avait un problème
physique, il avait jugé préférable de l’arrêter par mesure de sécurité et pour
le bien-être de son cheval.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Thomas BEAURAIN en ses explications, lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules (1ère infraction).

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu
l’apprenti-jockey Paul DENIS en ses explications (ce dernier étant mineur n’a
pas demandé à être assisté), lui ont adressé des observations, pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus
de la ligne des épaules (1ère infraction).

15 3027 PRIX DE BAUDREIX
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2015), mis à réclamer pour 9.000, 11.000,
13.000. Poids: 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ;
pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant gagné une course de haies
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Zie De Ket, h, b, 5 ans, par Evasive GB et Hatikva (GB) (Hawk
Wing USA), 68 k (65 k), (9.000), Tenuta Dei Principi (L Maceli),
L Maceli

1

Joly Risk, h, bf, 5 ans, par No Risk At All et Joly Kamelia
(Oumnaz), 72 k, (13.000), Richard Bedouet (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

Faro Des Malberaux, h, al, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et
Scavenger (Nashamaa IRE), 70 k (69 k), (11.000), �, Jean-Marie
Bonnin (T Henderson), J Marion (s)

3

Fantasia Du Rock, f, bf, 5 ans, par Kingsalsa USA et Ebene
Rock [Lost World (IRE)], 66 k, (9.000), �, Jean-Louis Quiniou
(G Re), D Cottin (s)

4

Blue Honey Moon, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Blue
Expectation [Anabaa Blue (GB)], 68 k (64 k), (11.000), Guillemin
(s) (T Leplay), D Guillemin (s)

5

Straycat, h, 5 ans, 68 k (67 k), (9.000), �, Ecurie Ammonites
Racing Sas (E Metivier), D Cottin (s)

6

Saint Stanislas, h, 5 ans, 70 k, (11.000), �, J Ortet (s)
(RL O’Brien), J Ortet (s)

arr

Goldchop, h, 5 ans, 68 k (65 k), (9.000), CO Corral (V Morin),
H Lageneste (s)

arr

Flober, h, 5 ans, 68 k, (9.000), �, WD Macdonald (D Mescam),
AS Pacault (s)

arr

Louna De Launay, f, 5 ans, 68 k (66 k), (11.000), S
Lecompagnon (T Coutant), A Chaille-Chaille

tbé

Fidji Roli D’Oroux, f, 5 ans, 66 k (63 k), (9.000), Mme H Cadot
(A Estrabol), L Cadot

tbé

11 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 295 �

Sans motif : Thesongyouneed.

1 long 1/4, 2 long, 1,5 long, 3/4 long, 3 long.

Vendredi 3 janvier 2020
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8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Boutin (s), Jean-Pierre Vanden Heede.
626 � Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
365 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
247 � Jean Lanusse-Cazale.
117 � S.c.e.a. de Marancourt, Roy Zijp.

Zie De Ket, réclamé 9.010,00 � par LEFEBVRE (S).

Temps total : 04’21’’70

16 3028 PRIX GUILLAUME DE PRACOMTAL
(Steeple-Chase)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2015). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-
chases : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
10.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Laskalin, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Laskadya (Lashkari
GB), 70 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Mescam), M Mescam

1

Fortuitous, f, b, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Reflexion
(Discover D’Auteuil), 65 k, Simon Munir (K Nabet), D Cottin (s)

2

Ephedrine, f, b, 5 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur
(Baroud D’Honneur), 66 k, Mme Catherine Coiffier (T Chevillard),
F Nicolle

3

Funky Du Mestivel, h, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Royale Solitaire (Loup Solitaire USA), 70 k (68 k), Ecurie des
Dunes (Mlle N Desoutter), P Quinton (s)

4

Srheliga, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon USA),
70 k, Ecurie Pegase (G Masure), F Nicolle

5

Mandarin Basc, h, 5 ans, 67 k, S Dufrancatel (O Jouin),
P Journiac

6

Saint Godefroy, h, 5 ans, 71 k, Mlle M Quinton (J Duchene),
P Quinton (s)

7

Bilbo D’Assault, h, 5 ans, 70 k (69 k), �, D Dugast
(E Metivier), E Leray (s)

arr

Reine Salome, f, 5 ans, 67 k (65 k), Haras de Magouet
(T Coutant), A Chaille-Chaille

arr

Fransleen, h, 5 ans, (AQ), 67 k, L Glemin (P Blot),
E&G Leenders (s)

tbé

Rio Salsas, f, 5 ans, 67 k, J Ortet (s) (RL O’Brien), J Ortet (s) tbé

Flashkille, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Jdg Bloodstock Services
(G Re), D Cottin (s)

tbé

12 partants ; 34 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 700 �

3,5 long, 4 long, 5 long, 7 long, 8,5 long, 2 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 366 � Mlle Christine Cheyrou.
1 183 � Francois-Marie Cottin.

690 � Mme Catherine Coiffier.
468 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.
221 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.

Temps total : 04’49’’40

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire S.
DUFRANCATEL/P. DRIOTON par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Olivier
JOUIN en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus
de la ligne des épaules (1ère infraction).

CAGNES-MIDI
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA COTE D’AZUR

0694 005 Dimanche 5 janvier 2020

Terrain TR SOUPLE

� ������� ����
CAGNES-MIDICommissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA -

Viviane COURSIERES - Didier MAYOUX - Jean GREGORIS

17 3008 PRIX ANDRE MASSENA GRANDE COURSE DE
HAIES DES 4 ANS
(Haies)
(L.)

3.500 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2016). Poids : 66 k.
Surcharges accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 12.000.

Running D’Or, f, b, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et Running
Running (Zero Problemo IRE), 66 k, Ecurie de la Verte Vallee
(M Lefebvre), S Foucher

1

Volkov Jelois, h, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Jenne Jelois
(My Risk), 70 k, Mme Magalen Bryant (Mlle N Desoutter),
Y Fouin (s)

2

Biscaya Storm GB, m, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et
Biscaya Bay GB (Dansili GB), 67 k, Mme Geraldine Reille-
Villedey (M Regairaz), Butel & Beaunez (s)

3

Kimriver, h, gf, 4 ans, par Stormy River et Kimara (Orpen USA),
67 k, Jean Uzel (T Beaurain), L Viel (s)

4

Criador, h, bm, 4 ans, par Samum GER et Cristory (Dom Alco),
68 k, Hans-Jorg Haltiner (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

5

Giaco Bere, m, 4 ans, 68 k, �, Ecurie des Dragons (D Ubeda),
M Pitart

6

Ballarat, h, 4 ans, 68 k, Ecurie des Dragons (J Coyer), M Pitart arr

Minuit Sonne, h, 4 ans, 68 k, D Windrif (N Gauffenic),
D Windrif

arr

Gloria D’Anjou, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mustang Sarl
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

arr

9 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 696 �

1 long 1/4, 1,5 long, 14 long, 2 long, 3,5 long.

28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Ecurie de la Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
2 088 � Michel Guillois, Roger Charles Jean.
1 218 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.

826 � Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
391 � Hans-Jorg Haltiner.

Temps total : 04’06’’65
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Clément LEFEBVRE sur la performance de la pouliche GLORIA
D’ANJOU, arrêtée avant le saut de la dernière haie.

L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait très mal sauté les obstacles
durant le parcours et qu’elle avait rencontré un problème physique après la
course.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.

La pouliche GLORIA D’ANJOU ayant déjà quitté l’enceinte de l’hippodrome
n’a pu être examinée.

18 3012 PRIX DES ILES DE LERINS
(Steeple-Chase)

3.800 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2015), n’ayant, pas gagné (à réclamer
excepté) en steeple-chase, depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Ballymore Inn, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Tentation
(Victory Note USA), 67 k, Pierre J. Fertillet (M Delage), PJ Fertillet

1

Creasy Fashion, h, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Dis Nous
Tout (Exit To Nowhere USA), 67 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

2

6 2 Kimoko, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Kimaroyale (Fabulous Don
SPA), 68 k (64 k), Fouin (s) (T Andrieux), Y Fouin (s)

3

Mets La Ouache, f, b, 5 ans, par Saonois et Minute Libellule
(Blackdoun), 65 k (61 k), Bruno Touzeau (J Coyer), M Pitart

4

7 Jugeotte, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Margot
Mine IRE (Choisir AUS), 65 k (64 k), Ecurie Pigoni M&m (A
Merienne), H Merienne

5

Mester, h, 5 ans, 70 k, �, Mme G Reille-Villedey (M Regairaz),
Butel & Beaunez (s)

6

Heaven’s Night, f, 5 ans, 66 k, D Dahan (F de Giles),
M Seror (s)

7

Farce Et Attrape, f, 5 ans, (AQ), 65 k (63 k), Butel & Beaunez
(s) (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

8

French Dream, f, 5 ans, 67 k, Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

9

Baie Boy, h, 5 ans, 67 k, P Guiton (T Beaurain), Y Fertillet (s) tbé

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 640 �

Eng. sup. : Ballymore Inn

2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 4 long, courte encolure, 2 long, 1,5 long, 12 long.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 296 � Agence Caballis, Gerard Cohen.
1 148 � Eric Becq.

669 � Scea Barbottiere, Jean Uzel.
454 � David Le Texier, Eric Dupont, Michel Espanol, Mme Benedicte Dumas.
215 � Mulungu Bloodstock.

Temps total : 04’34’’99
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Morgan REGAIRAZ en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

19 3011 PRIX CHRISTIAN DE L’HERMITE GRAND
STEEPLE-CHASE DES 4 ANS
(Steeple-Chase)
(L.)

3.800 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2016). Poids : 66 k.
Surcharges accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 12.000.

Rockadenn, h, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Nijadenn
[Northern Crystal (GB)], 68 k, Gil Richard (A Merienne),
H Merienne

1

Res Solis, h, b, 4 ans, par Montmartre et Ravna [Nikos (GB)],
66 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

Mozart De L’Aube, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et
Renegade Run (In The Wings GB), 66 k, Passion Racing Club
(M Lefebvre), Butel & Beaunez (s)

3

Fenrir, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Lys Noire (Boston
Two Step USA), 66 k, Jacques Detre (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

4

Pour Vous Et Nous (GB), h, gr, 4 ans, par Pour Moi IRE et
Hammana Queen IRE (Mastercraftsman IRE), 68 k, Mme Yves
Grall (G Re), Y Fouin (s)

5

Rano, h, 4 ans, 68 k, Passion Racing Club (T Stromboni),
Y Fouin (s)

6

Blain, f, 4 ans, 65 k, A Maubert (M Regairaz), Butel &
Beaunez (s)

7

Greco Latin, h, 4 ans, (AQ), 66 k, J Liscia (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

8

Evron Danahill, h, 4 ans, 66 k, R Celik (J Coyer), M Pitart 9

Folie D’Amour, f, 4 ans, 65 k, Ecurie des Mouettes
(N Gauffenic), S Culin

10

Zanzi D’Anjou, f, 4 ans, 65 k, AA Ameline (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

arr

Balkinoa, f, 4 ans, 65 k, �, PJ Fertillet (M Delage), PJ Fertillet tbé

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 891 �

Eng. sup. : Balkinoa

2 long, 1 long, 3 long, 3 long, 1 long, 4,5 long, 3/4 long, 7 long, 7,5 long.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 524 � Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
2 262 � Earl Haras du Camp Benard.
1 319 � Thierry Boumier.

895 � Dany Louis.
424 � Team Hogdala A.b., Mlle Charlotte Hutchinson, Ecurie de Roebeck.

Temps total : 04’34’’52

Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix des Iles de Lerins
et ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche FOLIE D’AMOUR par le jockey Nicolas
GAUFFENIC au poids de 65 kg.

20 3009 GRANDE COURSE DE HAIES DE CAGNES
(Haies)
(L.)

4.300 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2015 et antérieurement).
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et
limitées à 5 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 20.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et
par 40.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Bounwell, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Hopamare (Muhtathir
GB), 67 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

My Maj, h, al, 11 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket
Ball USA), 70 k, Manuel Arias (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

2

Le Mans, h, al, 7 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 68 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

3

Celtior, h, gr, 8 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April
Night), 72 k, Daniel Boullais (M Viel), L Viel (s)

4

Capharnaum, h, al, 8 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 71 k, Ecurie Centrale (D Ubeda), FM Cottin (s)

5

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 69 k, �, L Boissaux
(A Merienne), P Lenogue

6

Serienschock GER, h, 12 ans, 68 k, T Neill (J Reveley), Mme
A Rosa

arr

Credo Des Obeaux, h, 8 ans, (AQ), 69 k, Y Fouin (s)
(T Stromboni), Y Fouin (s)

tbé

Normandy Invasion, h, 7 ans, 68 k, A Icard (M Delage),
PJ Fertillet

tbé

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 572 �

Eng. sup. : Normandy Invasion

5 long, 3 long, 3,5 long, 1/2 long, 4 long.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 220 � Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.
2 610 � Ecurie du Karabe-Maj Earl.
1 522 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
1 033 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

489 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 05’05’’00

21 3013 GRAND PRIX DE LA VILLE DE NICE - BERNARD
SECLY
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.600 m

140 000 � (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500) - dotation
France Galop.

Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus (nés en 2015 et antérieurement).
Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et au-dessus, 66 k. Surcharges limitées à 5 k.
pour les 5 ans. Les chevaux, ayant, en steeple-chase, gagné depuis le 1er
juillet 2018, une course de dotation totale de 45.000 porteront 1 k. ; une
Listed-Race (handicap excepté), 2 k. ; un Groupe III, 4 k. ; plusieurs Groupes
ou un Groupe et une Listed-Race, 5 k. ; un Groupe I, 7 k..

Berjou, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Bernieres
IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, Christian Trecco (N Gauffenic),
D Windrif

1

Meredith, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Popova
(Kahyasi IRE), 62 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

2

Achour, h, b, 9 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau
Rouge IRE), 70 k, �, Ecurie Centrale (D Ubeda), FM Cottin (s)

3

Fou Du Bresil, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Belle Attente
(Cadoudal), 66 k, Fouin (s) (L Philipperon), Y Fouin (s)

4

Myboy, h, b, 7 ans, par American Post GB et Mamitador (GB)
(Anabaa USA), 66 k, Ecurie R.e. (F de Giles), PJ Fertillet

5

Al Roc, h, bf, 9 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov
(Sassanian USA), 67 k, Passion Racing Club (B Meme),
Y Fouin (s)

6

Zarisk, h, bf, 6 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),
66 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

7

Lord Pit, h, 5 ans, 64 k, H Merienne (A Merienne), H Merienne 8

2 2 Intrinseque, h, 8 ans, 66 k, �, Ecurie Azur Racing (A Coupu),
Y Fertillet (s)

9

Great Parade, h, 6 ans, 66 k, �, Mme JP Roussel (G Re),
Y Fouin (s)

10

4 1 Parker Ridge, h, 10 ans, 66 k, Ecurie Ouest Racing
(A Barzalona), Y Fertillet (s)

–

Fauburg Rosetgri, h, 8 ans, 67 k, S Munir (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

Gothatir, h, 8 ans, 66 k, Haras de Magouet (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

arr

Pinson Du Rheu, h, 9 ans, 66 k, Mme M Bryant (R Mayeur),
Y Fouin (s)

tbé

14 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 7 756 �

Eng. sup. : Myboy

2 long, 5 long, 3,5 long, 8 long, 2 long, tête, 1 long, 7 long, 18 long.

63 000 � - 30 800 � - 18 200 � - 12 600 � - 7 000 � - 4 900 � - 3 500 �

Primes aux éleveurs :

9 135 � Franklin Finance S.a..
4 466 � Sydney Vidal.
2 639 � Francois-Marie Cottin.
1 827 � Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
1 015 � Haras D’Haspel.

710 � Emmanuel Clayeux.
507 � Scpa Fertilia.

Temps total : 05’26’’70

Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix des Iles de Lerins
et ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre INTRINSEQUE par le jockey Antoine COUPU
au poids de 66 kg.

Le jockey Mathieu DELAGE s’étant accidenté dans la Grande Course de Haie
de Cagnes et ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre MY BOY par le jockey Felix de GILES au
poids de 66 kg.

22 3010 PRIX ROMANTISME - MARCEL MASCHIO
(Haies. - Handicap)

4.000 m

38 000 � (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux 6 ans et au-dessus (nés en 2014 et antérieurement).

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k

Référence : +12.

Blues Wave GER, h, b, 10 ans, par Gentlewave (IRE) et
Bearlita GER (Lomitas GB), 671/2 k, Mme France Fertillet (F de
Giles), PJ Fertillet

1

Colonel D’Aumont, h, gf, 8 ans, par Nickname et Etoile Du
Bosa (Le Nain Jaune), 651/2 k, Ecurie du Levant Sarl (D Mescam),
M Cesandri (s)

2

Cirano De Pail, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Ken Roche
(Rochesson), 651/2 k (621/2 k), Jean-Raymond Breton
(JB Breton), JR Breton

3

Banonito, h, np, 9 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Manonito
(Nononito), 72 k (69 k), �, Serge Foucher (M Lefebvre),
S Foucher

4

Kroissant Bleu, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Trinidao
(Trempolino USA), 631/2 k, �, Andre Incurvaja (L Philipperon),
P Lenogue

5
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Dors Dine, f, bf, 7 ans, par Buck’s Boum et Spice [Bering
(GB)], 62 k, Mlle Catherine Bigot (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

6

Le Meteque, h, bf, 7 ans, par Early March GB et Danser Sur
La Lune (Dano Mast GB), 671/2 k, Clement Machado (D Ubeda),
FM Cottin (s)

7

4 Turbin, h, 7 ans, 661/2 k (641/2 k), Y Fouin (s) (T Andrieux), Y
Fouin (s)

8

Cesare Di Roma, h, 6 ans, 651/2 k, JP Gallorini (s)
(A Merienne), JP Gallorini (s)

9

Desert Dune, h, 8 ans, 62 k, �, Ecurie Jaune Et Vert
(A Coupu), Y Fertillet (s)

10

Jenychope, f, 6 ans, 631/2 k (62 k), �, H De Waele (A Gautron),
P Lenogue

–

Sevros, h, 10 ans, 651/2 k, Mlle V Devaux (B Meme), S Dehez
(s)

–

Moody Mary, f, 6 ans, 641/2 k (62 k), �, S Vidal (A Seigneul),
ROB Collet (s)

arr

13 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 896 �

Eng. sup. : Blues Wave GER, Moody Mary

Sans motif : Saint Anjou.

Certf. vétérinaire : Bacqueville.

1 long 1/4, 3/4 long, courte tête, 2 long, 2 long, courte encolure, 4 long, 5
long, 5,5 long.

17 100 � - 8 360 � - 4 940 � - 3 420 � - 1 900 � - 1 330 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

2 479 � Gestut Rietberg, prime non attribuée.
1 212 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.

716 � Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
495 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.
275 � Pascal Barthelemy.
192 � Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
137 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 04’48’’22

Les Commissaires, après consultation de l’ensemble des jockeys et de
l’entraîneur Yannick FOUIN, ont, par mesure de sécurité, décidé de retirer la
haie mobile devant les tribunes.

Les hongres SAINT ANJOU et BACQUEVILLE ont été déclarés non-partants
pour raisons vétérinaires.

Le jockey Thomas STROMBONI s’étant accidenté dans la Grande Course
de Haie de Cagnes et ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre TURBIN par le jockey Tanguy
ANDRIEUX au poids de 64,5 kg.

Le jockey Mathieu DELAGE s’étant accidenté dans la Grande Course de Haie
de Cagnes et ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre BLUES WAVE GER par le jockey Felix de
GILES au poids de 67,5 kg.

23 3007 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Haies. - Femelles)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans (nées en 2016) n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 16.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Nanabelle, f, b, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et Lias City
(Sagacity), 71 k (68 k), Ecurie de la Verte Vallee (M Lefebvre),
S Foucher

1

Sandrinella, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Poliaurea ARG
[Poliglote (GB)], 70 k (68 k), Fouin (s) (Mlle N Desoutter),
Y Fouin (s)

2

Geny Des Airs, f, gr, 4 ans, (AQ), par Last Train GB et Sereine
De Farges (Dom Alco), 68 k, Laurent Mapas (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

3

Passiflora, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Peace Lina
(Linamix), 70 k (67 k), Ecurie des Mouettes (J Coyer), R Chotard

4

Cocoro, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Cardounika [Nikos
(GB)], 68 k (67 k), Gallorini (s) (A Merienne), JP Gallorini (s)

5

Divine De La Butte, f, 4 ans, 67 k, Butel & Beaunez (s)
(M Regairaz), Butel & Beaunez (s)

6

Nolane De Vindecy, f, 4 ans, 70 k, D Boucheron (F de Giles),
M Seror (s)

7

Kadence D’Authie, f, 4 ans, 68 k, Ecurie Les Elegantes
(B Meme), ARM Lefeuvre

arr

Kimberleyroyale, f, 4 ans, 66 k, Y Fouin (s) (J Da Silva),
Y Fouin (s)

arr

Gump Madrik, f, 4 ans, 66 k, EJ Leclerc (D Ubeda),
FM Cottin (s)

arr

Pomm Run, f, 4 ans, 69 k (66 k), P Lommele (A Gautron),
P Lenogue

tbé

11 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 939 �

Eng. sup. : Kadence D’Authie

4,5 long, 6 long, 2 long, 4,5 long, 4 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Ecurie de la Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
1 044 � Thierry Haddad, Martin du Breil.

609 � Laurent Mapas.
413 � Scuderia Bolgheri.
195 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 04’08’’96

CAGNES-SUR-MER
0604 006 Lundi 6 janvier 2020

Terrain TR SOUPLE
� ������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA -

Jean GREGORIS - Didier MAYOUX - Christophe RIOM

24 3019 PRIX MAISON VERTE (PRIX ANDRE GIRARD)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2016), mis à réclamer pour
11.000, 13.000 ou 15.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à
réclamer pour 13.000 porteront 2 k. ; 15.000, 4 k. En outre, tout gagnant, en
steeple-chase, depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

5 Le Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa
(Sagacity), 70 k, (13.000), Jean-Marie Callier (B Meme),
S Dehez (s)

1

Mango Baron, h, np, 4 ans, par Nicaron GER et Early La Hutte
(Daliapour IRE), 70 k (69 k), (13.000), Hugo Merienne
(A Merienne), H Merienne

2

3 5 Don Guillaume, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Dona
Ballerina (Ballingarry IRE), 68 k (66 k), (11.000), �, Mme
Caroline Namuroy (T Stromboni), Y Fouin (s)

3

Call Gregorium, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Aisyacall
(Kahyasi IRE), 68 k (64 k), (11.000), �, Fouin (s) (T Andrieux),
Y Fouin (s)

4

Volga Jelois, f, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Riva Jelois
(Blackdoun), 66 k (63 k), (11.000), �, Gerome Salussolia
(A Seigneul), D Windrif

5

Honey Dream GER, f, 4 ans, 66 k, (11.000), �, Chevotel
Racing (C Lefebvre), GAB Leenders (s)

6

5 My Lovely Boy, h, 4 ans, 72 k (69 k), (15.000), Mme C Leduc
(A Pageot), L Viel (s)

arr

Punch Du Rheu, h, 4 ans, 72 k (69 k), (13.000), Earl Ecurie
Viganne (D Satalia), D Satalia

dér

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 234 �

1 long 1/4, 11 long, tête, 1 long 1/4, 1 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
626 � Jean-Yves Baron.
365 � Sebastien Dufrancatel, Ecurie Elevage du Gade Scea.
247 � Mme Celine Falcinelli.
117 � Michel Guillois, Roger Charles Jean.

Mango Baron, réclamé 13.100,00 � par HUBERT DE WAELE.

Punch Du Rheu, réclamé 13.599,00 � par ECURIE VIGANNE.

Temps total : 04’40’’07
Les Commissaires ont, par mesure de sécurité, décidé de retirer la haie
mobile devant les tribunes.

Le jockey Céline LEQUIEN s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MY LOVELY
BOY par le jockey Adrien PAGEOT au poids de 69 kg.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la dérobade du hongre PUNCH DU RHEU (Davide
SATALIA), survenue à l’intersection des pistes à l’entrée du dernier tournant.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Davide SATALIA, il
ressort que le hongre PUNCH DU RHEU avait dérobé seul, sans qu’aucune
faute ne puisse être imputée à l’encontre de l’un des concurrents.

En outre, les Commissaires ont distancé le hongre PINCE DU RHEU, le
jockey ayant continué le parcours, sans être reparti de l’endroit où il était sorti
de la piste. Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à
l’encontre du jockey Davide SATALIA, ce dernier ayant fait tout son possible
pour pouvoir arrêter le hongre PUNCH DU RHEU.

25 3015 PRIX STODOUN
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2016), n’ayant pas, en
courses de haies, reçu 16.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Edinson, h, bf, 4 ans, par Diamond Green et Wivenhoe UAE
(Timber Country USA), 68 k (65 k), Ecurie Ascot (J Coyer),
R Chotard

1
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Galloping Star, h, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Victoria’s Star [Poliglote (GB)], 67 k, Mme Magalen Bryant (J Da
Silva), Y Fouin (s)

2

5 4 As De Carpat, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne
(Astarabad USA), 67 k (64 k), Mme Caroline Bressou (A Pageot),
Butel & Beaunez (s)

3

Azer, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sage Melody [Sageburg
(IRE)], 66 k, Roland Roisnard (L Philipperon), L Viel (s)

4

Cannello, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Candie Baie
(Elasos), 66 k (65 k), Fertillet (s) (A Coupu), Y Fertillet (s)

5

Jukov, h, 4 ans, 68 k (65 k), P Jabot (G Richard), PJ Fertillet 6

Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, 69 k (66 k), H De Waele
(A Gautron), P Lenogue

7

Rio Borget, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

8

3 2 Paradise Island, h, 4 ans, 68 k, Y Cormier-Martin (D Ubeda),
PJ Fertillet

9

Montbray, m, 4 ans, 66 k, A Andrieu (F de Giles), M Seror (s) tbé

10 partants ; 20 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 264 �

1 long 1/4, 10 long, courte encolure, 3 long, 2,5 long, 3 long, 1/2 long, 16
long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Mathieu Daguzan-Garros, Keith J. Bradley.
1 044 � Mme Magalen Bryant.

609 � Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
413 � Al Shahania Stud.
195 � Yannick Fertillet.

Temps total : 04’09’’83

Les Commissaires ont, par mesure de sécurité, décidé de retirer la haie
mobile devant les tribunes.

Le jockey Mathieu DELAGE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre PARADISE ISLAND par le jockey Dylan
UBEDA au poids de 68 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Ludovic PHILIPPERON en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les
jockeys Ludovic PHILIPPERON et Adrien PAGEOT en leurs explications, leur
ont adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1ère
infraction).

26 3016 PRIX DE L’ILE ROUSSE
(Haies. - Handicap)

4.000 m

30 000 � (13 500, 6 600, 3 900, 2 700, 1 500, 1 050, 750) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2015), n’ayant pas gagné en course de
haies (à réclamer excepté) depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 12

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +13,5.

Davanti San Guido, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Vienna
View GB (Dalakhani IRE), 651/2 k (631/2 k), Haim Hayoun
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

1

King Of Run, h, al, 5 ans, par Born King JPN et Running
Running (Zero Problemo IRE), 631/2 k (62 k), Philippe Ponsot
(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

2

Nelly, f, np, 5 ans, par Manduro GER et Nebraska (Octagonal
NZ), 681/2 k, Sven Goldmann (F de Giles), M Seror (s)

3

Fun Des Mottes, f, b, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Sun
Des Mottes [Adnaan (IRE)], 701/2 k (681/2 k), �, Fouin (s)
(T Stromboni), Y Fouin (s)

4

Belle Nantaise, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Nana
Nantaise (Saint Cyrien), 691/2 k, Patrick Philippe (A Coupu),
Y Fertillet (s)

5

Falbala Le Dun, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Uranus Le
Dun [Fragrant Mix (IRE)], 72 k (68 k), Erich Krahenbuhl (J Coyer),
M Pitart

6

Chuck Bass, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance
(Goldneyev USA), 671/2 k (641/2 k), Mlle Sarah Lellouche (C
Smeulders), M Pitart

7

Frisco, h, 5 ans, (AQ), 651/2 k, O Trinquet (B Meme), S
Dehez (s)

8

Lee D’Anjou, f, 5 ans, 701/2 k, P Lenogue (L Philipperon),
P Lenogue

9

Kapstar, h, 5 ans, 661/2 k (671/2 k), Y Augonnet (J Reveley),
Mme A Rosa

10

El Rio, h, 5 ans, 681/2 k, Y Bothamy (D Ubeda), PJ Fertillet arr

11 partants ; 38 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 729 �

Certf. vétérinaire : Semeur.

code anomalie : DE : Belle Et Chic.

4 long, 2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 10 long, 4 long, 1/2 long, 5,5
long.

13 500 � - 6 600 � - 3 900 � - 2 700 � - 1 500 � - 1 050 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 957 � Le Thenney, Edy S.r.l..
957 � Ecurie de la Verte Vallee.
565 � Suc. Bruno Camus-Denais, Suc. Pierre Camus-Denais.
391 � Earl Ecurie des Mottes.
217 � Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
152 � Ouvry (s).
108 � Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.

Temps total : 04’50’’77

Les Commissaires ont, par mesure de sécurité, décidé de retirer la haie
mobile devant les tribunes.

Le hongre SEMEUR a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.

Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté dans le Prix Andre GIRARD,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument LEE
D’ANJOU par le jockey Ludovic PHILIPPERON au poids de 70,5 kg.

Le jockey Thomas BEAURAIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument BELLE NANTAISE par le jockey Antoine
COUPU au poids de 69,5 kg.

Le jockey Mathieu DELAGE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre EL RIO par le jockey Dylan UBEDA au poids
de 68,5 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de la société d’entraînement Robert COLLET (s) en ses explications, lui ont
indiqué que la jument BELLE ET CHIC serait interdite de courir pour une
durée de 15 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques
(1ère récidive).

27 3014 PRIX DE VILLENEUVE LOUBET
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans (nées en 2016) mises à réclamer au minimum pour
11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas
gagné trois courses de haies, depuis le 30 novembre de l’année dernière
inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, toute gagnante, d’une course de
haies, depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus, portera 2 k, de
plusieurs courses, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Meann, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara (Bernebeau),
68 k (66 k), (13.000), Passion Racing Club (T Stromboni),
Y Fouin (s)

1

Mamartre, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Diamond Turtle
(Limnos JPN), 69 k (66 k), (11.000), Jean-Louis Quiniou
(J Coyer), R Chotard

2

Star Vixa, f, bf, 4 ans, par Vertigineux et Star’s Mixa (Linamix),
69 k (66 k), (15.000), Alexis Andrieu (C Passerat), M Seror (s)

3

Eclittica IRE, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Ekta GB (Danehill
Dancer IRE), 67 k (63 k), (11.000), Ecurie Pigoni M&m (G Faivre-
Picon), D Satalia

4

Glorina, f , np, 4 ans, par Sl ick ly et Glor iana
(Footstepsinthesand GB), 67 k (64 k), (11.000), Eric Wisser
(M Lefebvre), E Wisser

5

Ursula De Pail, f, 4 ans, 67 k (64 k), (11.000), Ecurie Pigoni
M&m (G Boinard), M Pitart

6

Sachablue Rosetgri, f, 4 ans, 69 k (66 k), (15.000), ME Uzan
(A Gautron), P Lenogue

7

Chovava (IRE), f, 4 ans, 69 k, (15.000), Mme A Piault
(D Mescam), FM Cottin (s)

arr

Barruca, f, 4 ans, 69 k (66 k), (15.000), E Raquin (C
Smeulders), M Pitart

arr

Elnaz, f, 4 ans, 67 k, (11.000), �, O de Guebriant (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

Color Chope, f, 4 ans, 69 k (65 k), (15.000), M Fromentin
(B Henry), PJ Fertillet

tbé

11 partants ; 17 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 122 �

courte encolure, 5 long, 16 long, 5 long, 8 long, 7,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
626 � Pa-Ouvry, Ecurie des Vives Terres.
365 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
247 � La Tesa S.p.a., prime non attribuée.
117 � Jean-Claude Seroul.

Temps total : 04’01’’13

Les Commissaires ont, par mesure de sécurité, décidé de retirer la haie
mobile devant les tribunes.

28 3018 PRIX PIERRE THOMAS
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2015 et antérieurement),
mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs
de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas gagné deux courses de haies, depuis le 30
novembre de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout gagnant d’une course de
haies, depuis le 30 novembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Lamigo, h, gr, 12 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 71 k (69 k), (9.000), Passion Racing Club (T
Stromboni), Y Fouin (s)

1

He Loves Me, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et She Hates Me
(IRE) (Hawk Wing USA), 71 k (68 k), (9.000), �, Pierre J. Fertillet
(G Richard), PJ Fertillet

2

Volpone Jelois, h, gr, 7 ans, par Vol De Nuit GB et Jenne
Jelois (My Risk), 69 k (66 k), (9.000), �, David Maxwell (J Coyer),
R Chotard

3

Un Roc Du Grandval, h, b, 12 ans, (AQ), par Network GER
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 69 k (68 k), (9.000), Mme
Estelle Haentjens (A Coupu), Y Fertillet (s)

4

Blue Indian, h, al, 6 ans, par Red Rocks IRE et La Barrique IRE
(Indian Ridge IRE), 71 k (68 k), (13.000), Patrice Lenogue
(B Glantzmann), P Lenogue

5

1 5 Flight Zero, h, 9 ans, 72 k (69 k), (15.000), Mlle MP Laborde
(M Lefebvre), S Foucher

6

Le Sacre Coeur GER, h, 9 ans, 69 k (65 k), (9.000), Mme F
Fertillet (A Barzalona), Y Fertillet (s)

7

Editorial, h, 6 ans, 72 k (68 k), (11.000), JR Breton (JB Breton),
JR Breton

arr

Rousseliere, f, 6 ans, 72 k (69 k), (19.000), Mlle B Hermange
(A Gautron), L Viel (s)

arr

Polyquick, h, 6 ans, 69 k (68 k), (9.000), C Guedj (F Bayle),
JP Gallorini (s)

arr

Doctor Jivago, h, 7 ans, (AQ), 69 k (66 k), (9.000), E Wisser
(A Seigneul), E Wisser

arr

11 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 714 �

Eng. sup. : Le Sacre Coeur GER

Certf. vétérinaire : Brise Le Dun.

.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Stefan Seiter.
626 � Suc. Claude Cohen.
365 � Michel Guillois, Roger Charles Jean, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille

Collet-Vidal.
247 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse, Mme Beatrice de Foucher De Careil.
117 � Mario Serafino.

Temps total : 04’08’’09
Les Commissaires ont, par mesure de sécurité, décidé de retirer la haie
mobile devant les tribunes.

La jument BRISE LE DUN s’étant accidentée au moment de l’embarquement
dans son van, a été déclarée non-partante par son entraîneur.

Le jockey Céline LEQUIEN s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument ROUSSELIERE
par le jockey Alexis GAUTRON au poids de 69 kg.

Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté dans le Prix Andre GIRARD,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre PLOYQUICK
par le jockey Florent BAYLE au poids de 68 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications
l’entraîneur Jean-Raymond BRETON sur les raisons pour lesquelles le jockey
Jean-Baptiste BRETON avait arrêté le hongre EDITORIAL au bout de la ligne
droite d’en face (ledit jockey ayant été pris en charge par le service médical
n’a pu être entendu).

L’intéressé a déclaré que le jockey s’était blessé à l’épaule suite à la faute
commise à la réception de la première haie de la ligne droite d’en face par
son cheval et qu’il ne pouvait plus continuer le parcours et défendre ses
chances correctement, raisons pour lesquelles il avait arrêté ledit hongre. Les
Commissaires ont enregistré ces explications.

Le jockey Jean-Baptiste BRETON a été transféré à l’hopital pour une douleur
à l’épaule.

29 3017 PRIX DES ILES DE PORQUEROLLES
(Haies)

4.000 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2015 et antérieurement),
n’ayant pas reçu 20.000 en courses de haies (victoires et places) depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans; 66 k.; 6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) :1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et par 10.000 depuis le 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre
2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Bleu De Pail, h, bf, 9 ans, (AQ), par Blue Bresil et Huronne
(Useful), 69 k (66 k), Jean-Raymond Breton (M Lefebvre),
JR Breton

1

7 3 Pomone Du Berlais, f, gr, 6 ans, par Saint Des Saints et
Psychee Du Berlais (Saint Preuil), 67 k, Mme Magalen Bryant
(L Philipperon), Y Fouin (s)

2

Mondura, f, np, 5 ans, par Manduro GER et Morning Glory GER
(Pentire GB), 66 k, Mme Georges Sandor (J Da Silva),
Y Fouin (s)

3

1 4 Thigh Rock, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Toraja [Le
Triton (USA)], 68 k (65 k), Ecurie Centrale (C Passerat),
FM Cottin (s)

4

Risky Star, f, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Risky Nizzy
GB (Cape Cross IRE), 69 k (65 k), Mathieu Pitart (J Coyer),
M Pitart

5

7 5 Astara De Lune, f, 8 ans, 67 k, PJ Fertillet (D Ubeda),
PJ Fertillet

6

Komback, h, 6 ans, 71 k (69 k), AS&D Allard (s) (F Bayle), Butel
& Beaunez (s)

7

7 Dolly Light, f, 6 ans, 67 k (64 k), Ecurie Centrale (N Howie),
FM Cottin (s)

8

Daisy Baie, f, 7 ans, 66 k, Ecurie des Sables (F de Giles),
PJ Fertillet

9

Rovetta (FR), f, 6 ans, 68 k (681/2 k), N Barnett (J Reveley),
H Merienne

arr

Yellow Parcs, h, 5 ans, 68 k (64 k), L Viel (s) (M Viel), L Viel (s) arr

Enna Pietra, f, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), B Bitoun (Mlle
N Desoutter), Y Fouin (s)

arr

Scottish Sun, f, 7 ans, 67 k (66 k), D Duglas (N Gauffenic),
C Boutin (s)

arr

Okiam Des Mottes, h, 5 ans, 69 k (66 k), P Lenogue
(A Gautron), P Lenogue

tbé

14 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 188 �

Eng. sup. : Risky Star

1,5 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long, encolure, 1 long 1/4, 11 long, 6 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Jean-Baptiste Breton.
1 044 � Jean-Marc Lucas.

609 � Suc. Georges Sandor.
413 � Jean-Dominique Missoffe.
195 � Ecurie Haras de Quetieville.

Temps total : 04’57’’92

Les Commissaires ont, par mesure de sécurité, décidé de retirer la haie
mobile devant les tribunes.

Le jockey Céline LEQUIEN s’étant accidenté à l‘entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongreYELLOW PARKS
par le jockey Matheo VIEL au poids de 64 kg .

Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté dans le Prix Andre GIRARD,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument ROVETTA
par le jockey James REVELEY au poids de 68 kg .

Le jockey Mathieu DELAGE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument DAISY BAIE par le jockey Felix de GILES au
poids de 66 kg .

Le jockey Jean - Baptiste BRETON s’étant accidenté dans le Prix des Iles de
Porquerolles, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
BLEU DE PAIL par le jockey Maxime LEFEBVRE au poids de 66 kg .

Agissant d‘office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d‘examiner notamment le changement de ligne
vers l‘extérieur du hongre BLEU DE PAIL ( Maxime LEFEBVRE ), arrivé 1er à
environ 100 mètres du poteau d‘arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance de la jument POMONE DE BERLAIS ( Ludovic
PHILIPPERON ), arrivée 2ème .

En outre, les Commissaires ont été saisis d‘une réclamation du jockey
Ludovic PHILIPPERON ( POMONE DU BERLAIS ), arrivé 2 ème, se plaignant
d‘avoir été gêné à environ 100 mètres du poteau d‘arrivée, par le cheval BLEU
DE PAIL ( Maxime LEFEBVRE ), arrivé 1er .

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la
jument POMONE DU BERLAIS n‘aurait pas devancé le hongre BLEU DE PAIL
lors du passage du poteau de l‘arrivée, sans la gêne constatée .

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Maxime LEFEBVRE par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un
comportement fautif en laissant pencher le hongre BLEU DE PAIL sous l‘effet
de la cravache .

Par ailleurs, à l‘issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses
explications le jockey James REVELEY sur les raisons pour lesquelles il avait
arrêté la jument ROVETTA après le saut de la haie du tournant du loup, au
premier tour .

L‘intréssé a déclaré qu‘il n‘avait pas senti la jument très à l‘aise et pensant
qu‘elle était accidentée, il avait jugé préférable de l‘arrêter par mesure de
sécurité .

30 3020 PRIX JEAN FOSSATI
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.800 m

38 000 � (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2015 et antérieurement).

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans,
+10 ; 6 ans et au-dessus, +12.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k

Références : 5 ans, +11 ; 6 ans et +, +13.

Guyonne, f, b, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Gymnote
(Cardoun), 65 k, Mme Agathe Piault (D Mescam), FM Cottin (s)

1

Enola Gay, h, np, 7 ans, par Fuisse et Enolaland (Daliapour
IRE), 681/2 k, Andrew Lewis Brooks (J Da Silva), Y Fouin (s)

2

4 3 Lascar Gris, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki
(Persian Combat USA), 62 k, Ecurie de Roebeck (M Lefebvre),
FM Cottin (s)

3
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Paris Do Brasil, h, b, 10 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 66 k, �, Mickael Cousin (L Philipperon),
L Viel (s)

4

Dashing Filly, f, b, 7 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe
De Sivola (Philanthrop), 65 k, Ecurie Jaeckin (B Meme),
P Adda (s)

5

Take Two, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Queen’s Theatre
(King’s Theatre IRE), 70 k, Hubert De Waele (J Reveley),
P Lenogue

6

Tribalion, h, np, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest
Honor), 62 k, Patrick Drioton (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

7

2 3 Vision D’Anjou, f, 6 ans, 68 k (65 k), A Vandenhove
(A Gautron), L Viel (s)

8

Late News GB, h, 6 ans, 72 k, PY Merienne (F de Giles),
H Merienne

9

La Limagne, f, 7 ans, 68 k (64 k), �, M Cousin (M Viel),
L Viel (s)

arr

Bandolero Baie, h, 9 ans, 64 k (63 k), Y Fertillet (s) (A Coupu),
Y Fertillet (s)

tbé

Nadeschda, f, 6 ans, 63 k, T Poche (G Richard), S Foucher tbé

Lucky Ruby, h, 7 ans, 62 k, T Melou (A Pageot), PJ Fertillet tbé

13 partants ; 60 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 489 �

Certf. vétérinaire : Desaguadero, Uno Baie.

Sans jockey : Kapmone Jelois.

3 long, 1 long 1/4, 3 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 2,5 long, 30 long, 13 long.

17 100 � - 8 360 � - 4 940 � - 3 420 � - 1 900 � - 1 330 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

2 479 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Jean-Pierre Curtet, Suc. Alain Correard,
Suc. Brigitte Correard.

1 212 � Mme Marie-France Liebich.
716 � Mlle Sabine Lucchesi.
495 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
275 � Ecurie Jaeckin.
192 � French Bloodstock Agency.
137 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Temps total : 04’35’’37

Les Commissaires ont, par mesure de sécurité, décidé de retirer la haie
mobile devant les tribunes.

Les hongres UNO BAIE et DESAGUADERO ont été déclarés non-partants
pour raisons vétérinaires.

Le jockey Jean-Baptiste BRETON s’étant accidenté dans le Prix des Iles de
Porquerolles, et l’entraîneur n’ayant pu pourvoir à son remplacement, le
hongre KAPMONE JELOIS a été déclaré non-partant.

Le jockey Céline LEQUIEN s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument VISION
D’ANJOU par le jockey Alexis GAUTRON au poids de 65 kg.

Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté dans le Prix Andre GIRARD,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LATE NEWS
GB par le jockey Felix de GILES au poids de 72 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Matheo VIEL, Maxime LEFEBVRE et Baptiste MEME sur un
incident survenu au premier passage devant les tribunes.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont sanctionné le jockey Baptiste MEME par une interdiction
de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un comportement fautif
en se rapprochant de la lice intérieure et avoir mis en difficulté ses
concurrents.
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31 3032 GRAND STEEPLE CHASE DES 5 ANS ANGLO
ARABE (DES PYRENEES ATLANTIQUES)
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans (nés en 2015), anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 10.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 1 k.1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Flint Du Pecos Aa, h, ab, 5 ans, (AC), par Gentlewave (IRE)
et Frivole Du Pecos (Safir), 70 k (68 k), Mme Francis Montauban
(Mlle N Desoutter), D Guillemin (s)

1

Fenomene D’Oc Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Kap Rock et Sexy
D’Oc (Chef De Clan), 68 k, Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

2

Fox Trot Delmar Aa, h, bf, 5 ans, (AC), par Kap Rock et
Operette De Brejoux (Zeffir), 69 k (68 k), �, Mme Francis
Montauban (AD Fouchet), G Macaire (s)

3

Trocadero Lanlore Aa, h, bf, 5 ans, (AA), par Gentlewave
(IRE) et Tolene De Senam (Khanjer De La Brunie), 65 k, Jean-
Yves Corduan (P Blot), JY Corduan

4

Foofighters Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Apsis GB et Invention
De Brejoux (Albert Du Berlais), 70 k, Emmanuel de Waresquiel
(J Charron), D Sourdeau de Beauregard (s)

5

Frascati Lagarde Aa, h, 5 ans, (AA), 63 k (64 k), Ecurie
Couderc (C Lefebvre), D Guillemin (s)

6

Muscat Roses Aa, f, 5 ans, (AC), 66 k (65 k), F Sanchez
(A Ruiz Gonzalez), F Sanchez

arr

7 partants ; 7 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, 3/4 long, 4,5 long, 12 long, 1 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 366 � Haras du Pecos.
1 183 � Jean-Manuel Charmes.

690 � Eliel Sensfelder.
468 � Mme Anne Dafflon, Mlle Victoire Dafflon.
221 � Emmanuel de Waresquiel.

Temps total : 04’47’’30

32 3034 PRIX FAIRPLAY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.700 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2014 et antérieurement),
n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-
chases, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
3.000 depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus et par 8.000 du 1er
juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Dunquin, f, gr, 7 ans, par Balko et Zenita Des Brosses
(Nononito), 65 k, Ecurie des Dunes (C Lefebvre), P Quinton (s)

1

Disco D’Authie, h, bf, 11 ans, par Discover D’Auteuil et
Kadaline (Kadalko), 68 k (69 k), �, Mme Magalen Bryant
(J Plouganou), D Cottin (s)

2

Urgent De Gregaine, h, b, 12 ans, (AQ), par Truth Or Dare
GB et Hispanie (Bad Conduct USA), 70 k, Arnaud Rasquier (F de
Giles), E Clayeux (s)

3

Cyclone D’Allen, h, gr, 8 ans, (AQ), par Buck’s Boum et
Hesmeralda (Royal Charter), 67 k, �, David Berra (O Jouin),
D Berra

4

Atek De La Vire, h, b, 10 ans, (AQ), par Protektor GER et
Malifornie De La Vire (Chef De Clan), 71 k (68 k), Sauvaget (s) (V
Morin), O Sauvaget (s)

5

Vlo D’Arsa, h, 11 ans, (AQ), 69 k, M Nicolau (D Lesot),
M Nicolau

6

Diamant De Lune, h, 7 ans, (AQ), 67 k, Mlle S Audoy
(E Bureller), Mlle S Audoy

arr

Essai Concluant, h, 6 ans, (AQ), 71 k, Mme I Pacault
(S Paillard), Mme I Pacault

tbé

Decret, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

Denalie Bellevue, f, 7 ans, 66 k (65 k), G Martin (E Metivier),
E Leray (s)

tbé

10 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 260 �

3,5 long, 3,5 long, 20 long, 1,5 long, loin.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 809 � Frederic Heudiard, Jacky Conan.
904 � Guy Cherel, Pierre Rougegrez.
527 � Guillaume Neyrand.
358 � Bruno Vagne.
169 � Mme Marie-Jeanne Chenay-Drillot, Cyrille Chenay.

Temps total : 06’26’’20

Le jockey Thomas BEAURAIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument DUNQUIN par le jockey Clément
LEFEBVRE.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Jonathan PLOUGANOU en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2ème
infraction).

33 3031 PRIX HENRI DE VAUFRELAND
(Haies. - Femelles)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus (nés en 2015 et antérieurement),
n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, été classées
1ère ou 2ème d’une course de haies d’une dotation totale de 20.000. Poids :
5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet
2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
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Castanella, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Happy Fellow
(Astarabad USA), 66 k, Mme Christine Bertran de Balanda
(G Re), Mme I Pacault

1

Eddy’s Raya, f, b, 6 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Tali Des
Obeaux (Panoramic GB), 69 k (67 k), Simon Munir (Mlle
N Desoutter), P Quinton (s)

2

Mand Si, f, b, 6 ans, par Irish Wells et Sai Si (Octagonal NZ),
67 k, David Berra (O Jouin), D Berra

3

Alexania, f, b, 6 ans, par Alex The Winner USA et Maryleo (IRE)
(Galileo IRE), 67 k (66 k), Jean-Francois Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

4

Epicas, f, b, 6 ans, par Davidoff GER et Negresse De Cuta
(Baroud D’Honneur), 68 k, Giuseppe Galletta (RL O’Brien),
J Ortet (s)

5

Elle Est Jolie, f, 6 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Madame Jacques
Cypres (A Zuliani), F Nicolle

arr

Elle Est Deslandes, f, 6 ans, (AQ), 67 k (66 k), JPJ Riviere
(T Henderson), T Lemer

tbé

Get On Time, f, 5 ans, 65 k, Mme P Papot (G Masure), F
Nicolle

tbé

8 partants ; 22 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 657 �

Sans motif : Buck’s Bankable.

15 long, 10 long, 4 long, 13 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Christine Bertran de Balanda.
1 044 � Simon Munir.

609 � Lotoux (s), Daniel Josset, Andre Thebault.
413 � Mme Maryvonne Laboue.
195 � Robin Van Haaren, Edgar Van Haaren.

Temps total : 04’22’’40

34 3033 PRIX D’OSSAU
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2016), mis à réclamer au
minimum 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.
Poids : 68 k. Surcharges accumulées: 1 k par 2.000 pour les prix de
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout gagnant, d’un steeple-chase,
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k. ; de plusieurs,
4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Marvel Fan, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Sary Flight
[Turtle Bowl (IRE)], 72 k (68 k), (21.000), Scea Haras du Ma (Mlle
C Prichard), G Macaire (s)

1

Green Saint, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Katouchka
[Westerner (GB)], 71 k (68 k), (15.000), �, Simon Munir
(V Morin), P&C Peltier (s)

2

Girolle De Sivola, f, b, 4 ans, par Noroit GER et Magic Fairy
(Ski Chief USA), 69 k, (15.000), Mlle Eleonore Noel (RL O’Brien),
J Ortet (s)

3

L’Heure Du Crime, f, b, 4 ans, par Gemix et La Gaminerie
(Cadoudal), 66 k, (9.000), Mlle Sylviane Mestries (H Rodriguez
Nunez), Mlle S Mestries

4

Gardenia Bella, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Badiana Bella
(Montmartre), 69 k (68 k), (15.000), Brian Beaunez
(T Henderson), E Grall

5

Gamsoul, h, 4 ans, 72 k (71 k), (17.000), �, P Gouabau
(E Metivier), E Leray (s)

6

No Border, h, 4 ans, 71 k (67 k), (15.000), Mme P Papot
(P Denis), P Quinton (s)

arr

Voodoo Chile, h, 4 ans, 69 k (66 k), (11.000), P Drioton
(F Mouraret de Vita), F Cellier

arr

Wabba, h, 4 ans, 71 k (67 k), (15.000), P Lhoste (P.N Fontan),
J Ortet (s)

tbé

Mon Turf, h, 4 ans, 70 k, (13.000), Ecurie Mirande (P Blot),
Mme I Pacault

tbé

Garmorik, h, 4 ans, 70 k, (13.000), G Lenzi (A de Chitray), Mlle
D Mele

tbé

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 406 �

Eng. sup. : Marvel Fan, Gardenia Bella

8 long, 6 long, 4,5 long, 5,5 long, 5,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Scea Haras du Ma.
626 � Haras des Coudraies.
365 � Gilles Trapenard.
247 � Mme Karine Perreau, Louis Colson.
117 � Remi Boucret, Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard.

Garmorik, réclamé 14.111,00 � par son propriétaire.

Marvel Fan, réclamée 22.706,00 � par TOBIAS JONES.

Temps total : 04’18’’40

Le jockey Stéphane PAILLARD ne se sentant pas suffisamment bien pour
assurer sa monte et après avoir vu le Médecin de service, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche L’HEURE DU CRIME par le
jockey HERNAN RODRIGUEZ NUNEZ, au poids de 66 kg.

35 3030 PRIX DE BIDART
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2016), n’ayant, en courses
à obstacles, ni gagné, ni couru trois fois. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (places): 1 k. par
3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Hodois Has, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Horabora Has
(Turgeon USA), 67 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg),
G Macaire (s)

1

Rickyhatone, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Moon Flight
(Saint Preuil), 70 k, Mme Catherine Villaud-Ameline (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

Sergent Pepper’s, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Royale
Majesty [Nikos (GB)], 66 k, Alain Jathiere (T Chevillard),
F Nicolle

3

Betong Emery, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Lili Valley
(Cadoudal), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

4

Blue And Red, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Diamond Life
[Montjeu (IRE)], 66 k, Herald Bloodstock Ltd (K Nabet),
D Cottin (s)

5

Macklin, h, 4 ans, 66 k, J Studd (A Zuliani), F Nicolle 6

Goldorak De Larre, h, 4 ans, 66 k, S Roger (G Re),
D Cottin (s)

7

Gatsby, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Patrick Klein (D Gallon),
F Nicolle

8

Gaspacho’s, h, 4 ans, 66 k, Ecurie D’Obstacle Xxl (F de Giles),
E Clayeux (s)

9

Dardoun, h, 4 ans, 66 k, F Nicolle (G Masure), F Nicolle 10

Know It’s Possible, h, 4 ans, 66 k (65 k), Go Horses Sprl
(E Metivier), D Cottin (s)

–

Torontas, h, 4 ans, 66 k, G Cavallera (RL O’Brien), J Ortet (s) –

Dream Of Palace, h, 4 ans, 66 k, Mlle C Courtade (P Blot),
Mlle C Courtade

–

Top Prince, h, 4 ans, 66 k (65 k), R Davies (T Henderson),
D Henderson

arr

Grace A Vous Enki, h, 4 ans, 66 k (65 k), Mme P Papot
(A Moriceau), D Bressou

arr

Kap Vert, h, 4 ans, 66 k (63 k), P Higelin (S Bouche), J Piednoel tbé

Kohinoor Du Castel, h, 4 ans, 66 k (67 k), M Nicolau
(D Lesot), M Nicolau

tbé

17 partants ; 33 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 693 �

1 long 1/4, 2,5 long, 1 long 1/4, 4,5 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 4 long, 3 long,
3 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Scea Hamel Stud.
1 044 � Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

609 � Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon, Mme Isabelle
Garcon.

413 � Ecurie Nicolas Taudon, Scea de la Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
195 � Aleyrion Bloodstock Ltd, Mme Veronique Dubois.

Temps total : 04’22’’70
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36 3038 PRIX LOUIS LA CAZE
(Steeple-Chase. - Apprentis – Jeunes Jockeys -
JOCKEYS < 40 victoires)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu 9.000 en steeple-chases (victoires
et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
6.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Crack De Reve, h, gr, 8 ans, (AQ), par Loxias et Kyrielle De
Reve (Dom Alco), 75 k (73 k), Simon Munir (Mlle C Prichard),
D Cottin (s)

1

Wealth Des Mottes, h, bf, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et
Wavy (Lavirco GER), 67 k, Gerard Mason (B Dubourg), F Nicolle

2

Chestnut Dream, h, al, 7 ans, par Martaline GB et Sur Sa Mine
[Sevres Rose (IRE)], 69 k, Menuet (s) (A Nail), W Menuet (s)

3
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Every Where, f, bf, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Ubiquite
(Network GER), 68 k, �, Ecurie Mirande (M Lefebvre), Mme
I Pacault

4

Baron Du Seuil, h, no, 9 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 69 k, Jean-Pierre Daireaux (F Mouraret
de Vita), JP Daireaux

5

Zorra Des Obeaux, f, 6 ans, 65 k, Mustang Sarl (A Estrabol),
L Cadot

6

Zeaudiak, h , 8 ans, 68 k, P Conquedo (V Morin),
H Lageneste (s)

arr

Meissen, h, 9 ans, 67 k, Mme S Lesage de la Haye (E Bonnet),
Mme S Lesage de la Haye

arr

Du Soleil, h, 8 ans, 67 k (65 k), AL Brooks (Mlle M Daubry-
Barbier), E Grall

tbé

Lorrainas, f, 6 ans, 66 k, J Ortet (s) (P.N Fontan), J Ortet (s) tbé

10 partants ; 45 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 219 �

9 long, 1 long 1/4, 7 long, 11 long, loin.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 227 � Jean-Paul Gronfier.
1 113 � Earl Ecurie des Mottes.

649 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
440 � Haras de Mirande.
208 � Suc. Marc Boudot.

Temps total : 04’16’’50

37 3037 PRIX JOSEPH BIRABEN
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.400 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre
de l’année dernière inclus, reçu 7.000 en steeple-chases (victoires et places).
Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Fortune Du Large, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Gardagua
(Kapgarde), 67 k, Pascal Noue (K Dubourg), G Macaire (s)

1

Milanesca, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Return To Milan
GB (Milan GB), 65 k, Douglas Mcmillan (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

Miss De Boulko, f, b, 5 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan (IRE)], 73 k (70 k), Rene Tabart (B Dubourg), F Nicolle

3

Dream Quality, f, b, 5 ans, par Dream Well et Qualyjenka
(Nononito), 67 k (66 k), Mlle Marie-France Suberville (M Camus),
P Journiac

4

Ite Missa Est, f, bf, 4 ans, par Clety et Mea Maxima Culpa
(Holst USA), 65 k (62 k), Olivier de La Garoullaye (F Mouraret de
Vita), JP Daireaux

5

Barcarolle, f, 5 ans, 69 k (65 k), D Lumet (Y Courmont),
E Leray (s)

6

Reine De Salan, f, 5 ans, 72 k (68 k), �, P Lhoste
(P.N Fontan), J Ortet (s)

arr

All Gold, f, 4 ans, 70 k, Mme H Devin (D Gallon), F Nicolle arr

Maschina IRE, f, 5 ans, 67 k, CH Gourdain (s) (E Bureller),
CH Gourdain (s)

arr

Virgule Chope, f, 5 ans, 67 k (66 k), Scea Haras de Peyre (M
Mingant), E Papon

arr

Samba Nonantaise, f, 5 ans, 70 k, J Andt (B Lestrade),
G Macaire (s)

tbé

Jackiechope, f, 5 ans, 67 k, Scea Haras de Peyre (P Blot), E
Papon

tbé

12 partants ; 48 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 260 �

6 long, 3 long, 10 long, 1 long, 14 long.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 296 � Pascal Noue.
1 148 � Haras de la Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

669 � Rene Tabart.
454 � Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
215 � Olivier de la Garoullaye.

Temps total : 04’20’’80
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche ALL GOLD par le jockey David GALLON.

38 3035 PRIX DE BARCUS
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées: 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, les pouliches ayant reçu, en courses de haies, une allocation de
10.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Get Free, f, b, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Huranie D’Avril
(Dom Pasquini), 68 k (64 k), (11.000), Ecurie Mirande (Mlle
M Daubry-Barbier), Mme I Pacault

1

Diva De Vassy, f, np, 4 ans, par Blue Bresil et Daniety (Bonbon
Rose), 73 k (69 k), (21.000), Ecurie Biraben (B Le Clerc),
G Macaire (s)

2

Castillonnes, f, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane
(Emperor Jones USA), 71 k (67 k), (17.000), Haras du Bosquet
(T Leplay), D Guillemin (s)

3

Vademecum, f, b, 4 ans, par Speedmaster GER et Regia
Semper (Kendargent), 68 k (65 k), (11.000), Olivier de La
Garoullaye (F Mouraret de Vita), JP Daireaux

4

Viva Landora, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Landora
(Lando GER), 70 k (66 k), (15.000), Ecurie Artsam (F Besson),
GAB Leenders (s)

5

Money Back, f, 4 ans, 70 k (66 k), (15.000), Ecuries Serge
Stempniak (Mlle C Prichard), D Cottin (s)

6

Nunc Est Bibendum, f, 4 ans, 67 k (66 k), (9.000), �, Vcte J
d’ Indy (H Rodriguez Nunez), JP Daireaux

7

13 Galicoat, f, 4 ans, (AQ), 70 k, (15.000), D Le Page (E Bureller),
E Lecoiffier

8

Belle Du Murier, f, 4 ans, 67 k (64 k), (9.000), M de Lageneste
(A Gautron), H Lageneste (s)

arr

Girline, f, 4 ans, (AQ), 68 k (65 k), (11.000), Ecurie Mirande
(M Lefebvre), Mme I Pacault

tbé

Alaska Road, f, 4 ans, 68 k (67 k), (11.000), B Jouhandeaux
(S Carrere), C Cheminaud

tbé

12 Mouette Malpic, f, 4 ans, 67 k, (9.000), �, M Nicolau
(D Lesot), M Nicolau

tbé

12 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 262 �

Sans motif : La Cafe Ine.

courte encolure, 20 long, 2,5 long, 2,5 long, encolure, 20 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Haras de Mirande.
626 � Nicolas Ferrand, Bernard Ferrand.
365 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
247 � Hubert Langot, Olivier de la Garoullaye, Mme Elisabeth Langot.
117 � Hubert Honore, Tomas Schweizer, M.l.p. Consultancy.

Get Free, réclamée 25.016,00 � par TOBIAS JONES.

Temps total : 04’11’’50
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VADEMECUM à ne faire qu’un
tour du rond et à être montée sur la piste, son entraîneur en ayant fait la
demande dans les délais.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Maxime LEFEBVRE au sujet de sa chute à la réception de l’obstacle
devant les tribunes au premier passage.

L’intéressé a déclaré que sa pouliche débutait et qu’elle s’était déséquilibrée
seule, dans la foulée après sa réception.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

39 3036 PRIX YVES BARADAT
(Haies)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois
fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Sumsam (GB), h, al, 5 ans, par Makfi GB et Spin IRE (Galileo
IRE), 67 k, Jacques Chuberre (C Lefebvre), GAB Leenders (s)

1

Lee Dragon, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Histaka
(Take Risks), 70 k (69 k), Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

2

Mega Heart, h, b, 5 ans, par Magadan IRE et Bravheart
(Double Heart), 67 k (66 k), Ecurie Denise (T Henderson), E Grall

3

Fundy, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Valle D’Ossau [Poliglote
(GB)], 65 k (62 k), Herve d’ Armaille (J Pritchard-Webb),
E Clayeux (s)

4

Furia, f, b, 5 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Quanialad
(True Brave USA), 65 k, Antoine Bardini (D Gallon), F Nicolle

5

Txopito, h, 5 ans, 67 k, Mlle C Lauffer (P Blot), J Ortet (s) 6

Faitque De L’Isle, h, 5 ans, (AQ), 67 k (681/2 k), Ecurie Patrick
Joubert (J Plouganou), H Lageneste (s)

arr

Objet D’Or, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), P Le Geay (L Franzel), P Le
Geay

arr

Da Vinci Del Rais, h, 5 ans, 67 k (65 k), D Mahe (V Morin),
D Mahe

arr

Nina D’Amour, f, 5 ans, 65 k, Mme V Poussier (D Mescam),
E Grall

arr

La Sentosa, f, 5 ans, 67 k, Mme M Bryant (G Re), D Cottin (s) tbé

Fenice San Marco, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme C Cealy (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

tbé

Il Decoiffe, h, 5 ans, 67 k (66 k), Ecurie Magnien (W Lajon),
E&G Leenders (s)

tbé

Starbahio, h, 5 ans, 67 k (64 k), O Monnier (A Gautron),
J Marion (s)

tbé

Jolly Gift, h, 5 ans, 67 k (66 k), JOS Seguinotte (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

tbé

Chicatchi, f, 5 ans, 65 k (62 k), O Triboire (A Estrabol), L Cadot tbé

16 partants ; 28 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 618 �

Sans motif : Fou De Reve.
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6,5 long, 13 long, 4,5 long, 1/2 long, 20 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Al Shaqab Racing.
1 044 � Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.

609 � Haras de Saint Roch.
413 � Herve D’ Armaille.
195 � Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

Temps total : 04’21’’60
Le jockey Gaétan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument FURIA par le jockey David GALLON.

PAU
0539 010 Vendredi 10 janvier 2020

Terrain TR SOUPLE

�� ������� ����PAUCommissaires de courses : François GALIBERT - Gérard LAVOINE
- Patrick SABAROTS - Stéphanie UHEL

40 3039 PRIX DE LA BIGORRE
(Haies. - Femelles)

3.500 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Katy Love, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Dallas Des Mottes
(Maresca Sorrento), 71 k (69 k), Mme Patrick Papot (Mlle
N Desoutter), P Quinton (s)

1

Stop Line, f, bm, 4 ans, par Martaline GB et Arret Station
(Johann Quatz), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (S Paillard), Mlle
D Mele

2

Umahya, f, gr, 4 ans, par Sri Putra GB et Khadra SWI (King Of
Kings IRE), 67 k, �, Ecur ie des Sables (P Blot),
E&G Leenders (s)

3

Grimace IRE, f, b, 4 ans, (AQ), par Getaway GER et Qwertyze
(Maresca Sorrento), 68 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet),
D Cottin (s)

4

Autorisee, f, 4 ans, 68 k, Ecurie Mirande (G Re), Mme I Pacault tbé

Sans Peine, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Pierre Julienne (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

tbé

6 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 735 �

5,5 long, 2,5 long, loin.

16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 �

Primes aux éleveurs :

2 436 � Ecurie Nicolas Taudon, Gaetan Poutier.
1 218 � M.l. Bloodstock Ltd.

710 � Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-Fabrice
Guimard, Christophe Guimard.

482 � Cleaboy Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 04’34’’40

41 3043 PRIX JEAN GRANEL
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.700 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5% de sang arabe. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière cette et par
20.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus. Les chevaux
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,
37,5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Alpha Risk, h, gr, 10 ans, (AC), par Grey Risk et Omega De
Foissac (Fast) , 71 k, Bearn Arabians (F de Gi les),
H Lageneste (s)

1

Saham, h, b, 14 ans, (AC), par Roakarad IRE et Loupta (Faucon
Noir), 69 k, Francois Plouganou (J Plouganou), F Plouganou

2

Djahilor, h, al, 11 ans, (AA), par Ilbarritz et Djalousi (Djainor),
68 k (651/2 k), �, Mme Pascale Pasqualini (L Franzel), Mlle
M Chiampo

3

Argese De La Brunie, h, al, 10 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Seule De La Brunie (Fayriland II), 63 k (65 k), Daniel
Lacassagne (P Blot), Mlle M Chiampo

4

Chamrock Pontadour, h, bf, 8 ans, (AA), par Zamouncho et
Nora Vergoignan (Panoramic GB), 66 k, Marc Gleyroux
(E Bureller), M Gleyroux

5

Sacha Malpic Aa, h, 7 ans, (AC), 68 k, M Nicolau (D Lesot),
M Nicolau

6

Manhol Aa, h, 6 ans, (AC), 69 k, Bearn Arabians (B Fouchet),
T de Lauriere

arr

Un D’Ussel, h, 12 ans, (AC), 68 k (67 k), X Caumont
(M Mingant), X Caumont

arr

8 partants ; 10 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 153 �

1,5 long, 9 long, 8 long, 3 long, 6,5 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 132 � Vincent Corp, Mlle Claire Martzloff.
1 566 � Mme Isabelle Genaud.

913 � Suc. Marcel Delord.
619 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
293 � Francois Maillot.

Temps total : 06’28’’60
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Jonathan PLOUGANOU en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la
ligne des épaules. (3ème infraction)

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le cavalier Lilian
FRANZEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (1ère infraction - 6 coups).

42 3041 PRIX DE L’ARAGON
(Steeple-Chase)

3.700 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000

Harmix, h, al, 4 ans, par Gemix et Miss Harmonie (Roakarad
IRE), 68 k, Alain d’ Argentre (S Paillard), JP Daireaux

1

Holy Child, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Lady Butterfly
(Lando GER), 66 k, Hugues Rousseau (K Nabet), D Cottin (s)

2

Baxter Du Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Bonita
Du Berlais (King’s Theatre IRE), 67 k (64 k), Ecurie Sagara
(M Gauthier), L Larrigade

3

Saint Bellamy, h, gf, 4 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo
(Irish Wells), 67 k (65 k), Mme Patrick Papot (Mlle N Desoutter),
P Quinton (s)

4

Raffles Rose, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Four Roses
Succes (Malinas GER), 67 k, Simon Munir (D Mescam),
P&C Peltier (s)

5

Lad Du Bourg, h, 4 ans, 67 k (64 k), Scea Ecurie Bader
(P Denis), Mlle S Delaroche

6

Abana Lescribaa, h, 4 ans, 67 k, M Nicolau (D Lesot),
M Nicolau

arr

Kaldorina, f, 4 ans, 66 k, Mme S Barre (A de Chitray),
H Lageneste (s)

arr

Grande Lady, f, 4 ans, 65 k, Mme M Bryant (V Morin),
P&C Peltier (s)

arr

High’ Ela, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ecurie Jean-Michel Carrie
(G Re), E Grall

arr

Alminoritz, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Louis Fagalde (F de Giles),
Mlle I Gallorini

arr

Aterisk, f, 4 ans, 65 k, Mme F Montauban (B Lestrade),
G Macaire (s)

tbé

12 partants ; 27 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 455 �

nez, 2,5 long, 5,5 long, 30 long, 16 long.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 296 � Philippe Morin.
1 148 � Hugues Rousseau.

669 � Jean-Marc Lucas.
454 � Richard Godefroy.
215 � Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 04’53’’60

43 3042 PRIX DE FEZENSAC
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000. En outre, tout cheval
ayant reçu, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-
chase, une allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Fontannes, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Oddy
(Video Rock), 67 k, Roger Stanley (F de Giles), E Clayeux (s)

1

Flower Of Scotland, f, gr, 5 ans, (AQ), par Lord Du Sud et
Theme Song (Antarctique IRE), 65 k, Raymond-Anderson Green
(K Nabet), D Cottin (s)

2

Fret D’Estruval, h, np, 5 ans, (AQ), par No Risk At All et Udine
D’Estruval [Le Fou (IRE)], 68 k (66 k), Simon Munir (Mlle
N Desoutter), P Quinton (s)

3

16 Flashkille, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Nashkille (Roi
De Rome USA), 67 k, Jdg Bloodstock Services (G Re),
D Cottin (s)

4

Fearless Lady, f, b, 5 ans, (AQ), par Cokoriko et Ulla De
Montot (Dark Moondancer GB), 67 k (63 k), Ecurie Patrick Klein
(Mlle M Daubry-Barbier), F Nicolle

5
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Flady, f, 5 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

6

Flash Magic, h, 5 ans, (AQ), 67 k (63 k), E Leray (s)
(Y Courmont), E Leray (s)

arr

Flagrant Delit, h, 5 ans, (AQ), 67 k (66 k), P&C Peltier (s)
(T Henderson), P&C Peltier (s)

arr

Foggara, f, 5 ans, (AQ), 65 k (61 k), Ecurie Madame Jacques
Cypres (P Denis), P Quinton (s)

arr

Moon Ray Aa, f, 5 ans, (AC), 63 k (61 k), G Bouchonnet
(E Bonnet), G Bouchonnet

arr

Feu D’Artifice, h, 5 ans, (AQ), 67 k, F Fiol (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

tbé

Furia Francese, f, 5 ans, (AQ), 65 k, JM Baudrelle (A de
Chitray), Mlle I Gallorini

tbé

Feuille De Vigne, f, 5 ans, (AQ), 65 k, L Giscard D’Estaing
(D Ubeda), E Clayeux (s)

tbé

13 partants ; 23 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 356 �

Certf. vétérinaire : Fight For Me.

.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 296 � Jacques Cypres.
1 148 � Olivier Rambert, Antoine Gronfier.

669 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
454 � Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
215 � Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot, Mme Jean-Louis Berger.

Temps total : 05’01’’10

44 3040 PRIX DE MONTARDON
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000 au maximum pour 12.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout cheval ayant, depuis
le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies
portera 2 k. ; plusieurs courses de haies, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Diable D’Oudairies, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Miss
D’Estruval (Pistolet Bleu IRE), 68 k, (8.000), Paul Lafitte
(S Colas), H Lageneste (s)

1

Bibox, h, b, 9 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable
(USA)], 70 k (66 k), (12.000), Jean-Claude Chaussee
(Y Courmont), E Leray (s)

2

Sudiste, h, b, 7 ans, par Califet et Suzuka (Cadoudal), 68 k
(64 k), (8.000), Simon Munir (Mlle C Prichard), D Cottin (s)

3

Candos, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Scapegrace (IRE) (Cape
Cross IRE), 68 k (64 k), (8.000), Thierry Marechal (Mlle
M Daubry-Barbier), M Mescam

4

Sultan Silk, h, b, 10 ans, par Sulamani (IRE) et Taffetas [Nikos
(GB)], 68 k (67 k), (8.000), Richard Mark Venn (T Henderson),
D Henderson

5

Curly D’Authie, h, 8 ans, (AQ), 69 k (66 k), (10.000), J Marion
(s) (A Gautron), J Marion (s)

6

Echezeau, h, 6 ans, 68 k, (8.000), RE Laffitte (Mr L Zuliani),
JL Guillochon

7

Saga D’Aspe, f, 6 ans, 67 k (66 k), (10.000), �, JL Fabre
(M Mingant), C Cheminaud

8

Balkino De Maspie, h, 10 ans, 68 k, (8.000), B Martin (P Blot),
F Cellier

9

Defi D’Oudairies, h, 7 ans, (AQ), 70 k (66 k), (12.000), F Amar
(Mlle S Geffriaud), AS Pacault (s)

arr

Pegase Aa, h, 6 ans, (AC), 70 k (67 k), (12.000), C Puissant
(L Franzel), C Cheminaud

arr

Cristal De Rozen, h, 8 ans, (AQ), 68 k (65 k), (8.000), �, J
Provost (E Bonnet), J Provost

arr

Espoir Du Grillon, h, 6 ans, 69 k (66 k), (10.000), P&C Peltier
(s) (V Morin), P&C Peltier (s)

tbé

13 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 288 �

Eng. sup. : Echezeau

4 long, 1 long 1/4, 3 long, 3 long, courte tête, 1/2 long, 18 long, 20 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Comte Michel de Gigou.
626 � Charles Magnien, Eric Leray.
365 � Guy Cherel, Mlle Capucine Girot, Mlle Abigaelle Girot.
247 � Franklin Finance S.a..
117 � Haras D’Ecouves, Derek Bloodstock.

Candos, réclamé 8.004,00 � par TENUTA DEI PRINCIPI.

Bibox, réclamé 12.500,00 � par BIBOX.

Temps total : 04’32’’50

Le jockey Sean CARRERE étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument SAGA D’ASPE par le jockey Mickael MINGANT.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Mickael MINGANT en ses explications, lui ont adressé des observations,pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Yann
COURMONT en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Steven
COLAS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules. (2 ème infraction)

PAU
0539 012 Dimanche 12 janvier 2020

Terrain TR SOUPLE

�� ������� ����PAUCommissaires de courses : Patrick SABAROTS - Jacques CAMY -
Marine MAQUAIRE - Stéphanie UHEL

45 3048 PRIX HARAS DU LION (PRIX JOHN HENRY
WRIGHT)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

38 000 � (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux 6 ans et au-dessus, ayant reçu 15.000 en steeple-chases
(victoires et places) depuis le 1er janvier 2018 inclus. Poids : 65 k.
Surcharges accumulées et limités à 7 k. pour les sommes reçues (victoires
et places) en steeple-chases : 1 k. par 18.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et par 38.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018
inclus.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Blason D’Or, h, ab, 9 ans, (AQ), par Nidor et Polanie CAN
(Danzig Connection USA), 65 k, Comte Eric de Saint Pierre
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

1

Net Lady, f, b, 8 ans, par Network GER et Dame De Treve
(Cadoudal), 66 k (67 k), Ecurie Couderc (J Reveley),
E Clayeux (s)

2

Vanesse, f, b, 8 ans, par Vertigineux et Vesolia (Solicitor), 63 k,
Benjamin Boitez (A Moriceau), P Quinton (s)

3

Videpoche, h, gr, 11 ans, (CS), par Nidor et Quadina (Baroud
D’Honneur), 66 k, David Lumet (E Metivier), E Leray (s)

4

Cosmic Power GER, h, gr, 7 ans, par Samum GER et Cosmic
Collisions (GB) (Oratorio IRE), 66 k, Benjamin Boitez (S Paillard),
P Quinton (s)

5

Catsou Des Maj, h, 8 ans, (AC), 65 k, �, Scea Haras de Peyre
(P Blot), E Papon

6

32 Vlo D’Arsa, h, 11 ans, (AQ), 65 k (66 k), M Nicolau (D Lesot),
M Nicolau

7

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 931 �

Eng. sup. : Blason D’Or, Catsou Des Maj

5 long, 6,5 long, 15 long, 3/4 long, 4,5 long, 10 long.

18 240 � - 9 120 � - 5 320 � - 3 610 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

2 644 � Joel Leray.
1 322 � Patrick Joubert, Paul Couderc.

771 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
523 � David Lumet.
247 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 06’54’’70

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Paulin
BLOT en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus
de la ligne des épaules.

46 3047 PRIX D’URT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.600 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant pas
de race Pur sang, n’ayant pas depuis le 1er mars de l’année dernière inclus,
en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places):
1 k. par .4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 9.000
du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Danse Avec Jersey, h, b, 7 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 68 k, Ecurie Jean-Michel
Carrie (G Re), E Grall

1

Dollar Des Mottes, h, al, 7 ans, (AQ), par Montmartre et
Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 71 k, Francois Nicolle
(A Zuliani), F Nicolle

2

East Of The Valley, f, np, 6 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE
et Une Dame D’Avril (Meshaheer USA), 69 k (66 k), Ecurie
Barnum Iii Sarl (M Chailloleau), E Clayeux (s)

3
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Extra Lida, f, bf, 6 ans, (AQ), par Irish Wells et Uneeklida (Brier
Creek USA), 70 k (69 k), Michel Contignon (T Henderson),
E Clayeux (s)

4

Espoir Du Turf, h, b, 6 ans, (AQ), par Konig Turf GER et
Valence (Robin Des Champs), 69 k, Marion (s) (T Beaurain),
J Marion (s)

5

Dame Sacre, f, 7 ans, (AQ), 68 k, B Fraize (D Lesot),
C Cheminaud

arr

En Avant Bayonne, h, 6 ans, (AQ), 68 k (65 k), Haras de
Saint-Voir (B Dubourg), N de Lageneste

arr

7 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 666 �

Sans motif : Eh Georges.

1/2 long, 13 long, 10 long, 20 long.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 296 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
1 148 � Earl Ecurie des Mottes, Earl du Raynal.

669 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
454 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
215 � Denis Parreau-Delhote.

Temps total : 05’55’’20

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Agissant sur réclamation du jockey Angélo ZULIANI (DOLLAR DES MOTTES
(AQ), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné à la sortie du dernier
tournant, par le hongre DANSE AVEC JERSEY (AQ) (Geoffrey RE), arrivé 1er,
les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que cet
incident n’avait pas empêché le hongre DOLLAR DES MOTTES (AQ) de
devancer le hongre DANSE AVEC JERSEY (AQ) lors du passage du poteau
d’arrivée.

Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu le jockey Angelo ZULIANI
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère inf-6 cps) et lui ont
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

47 3045 PRIX JOSEPH DE GONTAUT-BIRON
(Haies)

3.500 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 8.000

Caroubier, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Volhynie (Volochine
IRE), 67 k, Carlo David Robba (G Re), D Cottin (s)

1

Wakisashi One, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Northern Ocean
(Green Tune USA), 67 k, Jan Romel (G Masure), F Nicolle

2

Normandy Dela Vega, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et
Hadrian’s Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 70 k, Ecurie
Normandy Spirit (B Dubourg), F Nicolle

3

Pinaclouddown IRE, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo IRE
et Saffa Garden IRE (King’s Best USA), 67 k, Guy Hanouna
(D Mescam), M Mescam

4

Meridien, m, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Mirandola’s Dream
(Dalakhani IRE), 68 k, Mme Robert G. Ehrnrooth (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

5

Mokoia, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Jules Ouaki (J Reveley), Mlle
I Gallorini

arr

Pepito Du Rheu, h, 4 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de
Chitray), Mlle D Mele

tbé

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 483 �

Eng. sup. : Pinaclouddown IRE

10 long, 4,5 long, 4,5 long, 17 long.

16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 436 � Gaec Campos.
1 218 � Dominique Lepagney.

710 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
482 � Mattock Stud, prime non attribuée.
228 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Temps total : 04’24’’60

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

48 3044 PRIX RADIO INSIDE (PRIX DE MORLAAS)
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ayant gagné une course de haies
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Koregaon Park, h, np, 4 ans, par Alianthus GER et Keen Walk
(Walk In The Park IRE), 67 k (66 k), (9.000), Cottin (s) (E Metivier),
D Cottin (s)

1

34 Garmorik, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Lesorial (Lesotho
USA), 70 k, (15.000), Gilbert Lenzi (A de Chitray), Mlle D Mele

2

Tzar Royal, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Tzarine De La
Mone (Tzar Rodney), 73 k (70 k), (21.000), Ecurie Zingaro
(Q Samaria), D Cottin (s)

3

Purple Light GB, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Purple Pearl
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 67 k, (9.000), Agv Karwin Stud
(C Lefebvre), H Lageneste (s)

4

Grey Hurley, h, gr, 4 ans, par Barastraight (GB) et Thalie
Hurley (Kouroun), 70 k (66 k), (15.000), Daniel Beaunez (Mlle
M Daubry-Barbier), E Grall

5

34 No Border, h, 4 ans, 69 k (65 k), (13.000), Mme P Papot
(P Denis), P Quinton (s)

6

Salut Mylord, h, 4 ans, 67 k (64 k), (9.000), B Nardone
(A Gautron), J Marion (s)

7

Tothemoonbareliere, h, 4 ans, 68 k (651/2 k), (11.000), F
Lagarde (L Franzel), F Lagarde

arr

Joachim, h, 4 ans, 67 k (64 k), (9.000), E Raquin (J Pritchard-
Webb), E d’ Andigne

arr

9 partants ; 13 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 66 �

1 long, 4,5 long, 17 long, 16 long, 1,5 long, 5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Earl La Vastine, Mme Colette Dibatista.
626 � Philippe Bernabe, Mme Anne-Yvonne Lotout.
365 � Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
247 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
117 � Mme Sophie Kocher.

Koregaon Park, réclamé 13.111,00 � par TENUTA DEI PRINCIPI.

Garmorik, réclamé 17.000,00 � par CHRISTIAN TRECCO.

Temps total : 04’15’’00

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Quentin SAMARIA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
inf-6 cps) et lui ont adressé des observations, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la
ligne des épaules.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Hector de LAGENESTE
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 euros pour non
déclaration de castration du hongre PURPLE LIGHT GB.

49 3046 PRIX ALBERT DE TAILLAC-PX DE L’ASSOC DES
PROPRIETAIRES DU SUD OUEST
(Haies)

3.800 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 16.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 35.000 du 1er juillet
2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Autocrat, h, al, 6 ans, par Vision D’Etat et Abyaan IRE (Ela
Mana Mou IRE), 71 k, Peter-Robert Spiller (K Nabet), D Cottin (s)

1

Julie Du Puy Noir, f, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Virosa
(Villez USA), 68 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

2

Duc De Meran, h, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Bayourida
USA (Slew O’Gold USA), 67 k, Agv Karwin Stud (K Dubourg),
H Lageneste (s)

3

Garasil, h, bf, 7 ans, par Blue Bresil et Niagara L’Amandour
(Saint Des Saints), 70 k, Mme Catherine Coiffier (G Masure),
F Nicolle

4

Saintrac, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et La Traconne
[Morespeed (GB)], 68 k, Sarl Carion E.m.m. (A Zuliani), F Nicolle

5

Dianakova, f, 5 ans, 65 k, Ecurie Sagara (T Beaurain),
L Larrigade

arr

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 484 �

2,5 long, 7 long, courte tête, 2 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 340 � Peter-Robert Spiller.
1 670 � Frederic Bayle, Suc. Daniel Valade, Julien Valade.

974 � Elevage Haras de Bourgeauville.
661 � Mme Catherine Coiffier.
313 � Sarl Carion E.m.m..

Temps total : 04’43’’60

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

PAU
0539 014 Mardi 14 janvier 2020

Terrain TR SOUPLE

�� ������� ����PAUCommissaires de courses : Patrick SABAROTS - Jacques CAMY -
Nicolas LANDON - Stéphanie UHEL

50 3052 PRIX PMU CAFE DES LILAS - PAU (PRIX JEAN
BERNADOTTE)
(Steeple-Chase)

3.900 m

43 000 � (20 640, 10 320, 6 020, 4 085, 1 935) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Gamin D’Oudairies, h, bf, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Une
D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 67 k, Comte Michel de Gigou
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

Gai Luron, h, b, 4 ans, par Samum GER et Santa Bamba (Saint
Des Saints), 66 k, Jacques Detre (G Masure), F Nicolle

2

Galant Du Chenet, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Viviane
Royale [Poliglote (GB)], 71 k, Alain Gicquiaux (K Dubourg),
G Macaire (s)

3

Thatsmyseat, f, al, 4 ans, par Samum GER et Escort’beauty
(Robin Des Champs), 66 k, Haras de Sivola (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

34 Wabba, h, b, 4 ans, par Maiguri (IRE) et Witten USA (Fusaichi
Pegasus USA), 66 k, Pierre Lhoste (RL O’Brien), J Ortet (s)

5

5 partants ; 10 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 219 �

4,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 18 long.

20 640 � - 10 320 � - 6 020 � - 4 085 � - 1 935 �

Primes aux éleveurs :

2 992 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
1 496 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.

872 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
592 � Emmanuel Clayeux.
280 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 04’52’’00

51 3049 PRIX EQUIDIA (PRIX AUGUSTE DE
CASTELBAJAC)
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

4.000 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation
France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2018 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 64 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, + 6 ; 6 ans et +, + 8.

Eden Conti, h, b, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Posterite
(Video Rock), 68 k, Pau Racing Club Ii (J Plouganou),
H Lageneste (s)

1

Calinight, h, gr, 6 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April
Night), 66 k, Gilbert Lenzi (D Mescam), M Mescam

2

D’Jango, h, np, 7 ans, (AQ), par Balko et Quizas Jolie (Video
Rock), 65 k, Mme Patrick Papot (P Denis), P Quinton (s)

3

9 3 Soldier’s Queen, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Jani’s Queen (King’s Best USA), 64 k, �, Denis Grandin (F de
Giles), D Cottin (s)

4

Faucon, h, np, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et Quisait
(Goldneyev USA), 66 k, �, Ecurie Mirande (G Re), Mme I Pacault

5

Datcha Des Mottes, f, b, 7 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Omance (Video Rock), 66 k, Mme Dominique Pecout
(A Zuliani), F Nicolle

6

Pretender Alana, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Amie
Des Champs (Robin Des Champs), 65 k, Pascal Noue
(T Chevillard), F Nicolle

7

Cambiko, m, 5 ans, 66 k, R Tabart (D Gallon), F Nicolle 8

Embrun D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ), 64 k, Haras de Beauvoir
(A de Chitray), AS Pacault (s)

9

Mon Prestige, h, 7 ans, 72 k, Jdg Bloodstock Services
(K Nabet), D Cottin (s)

arr

Election, f, 6 ans, (AQ), 65 k, Mme I d’ Armaille (A Poirier),
A Couetil (s)

arr

11 1 Cocody Du Banco, h, 8 ans, 65 k, Ecurie Denise (G Masure),
F Nicolle

arr

Solidam, h, 6 ans, 65 k, C Stedman (Mlle N Desoutter),
D Bressou

arr

Ecume Atlantique, h, 6 ans, 66 k, Comte AA Maggiar (D
Ubeda), E Clayeux (s)

tbé

Ever Forget Me, h, 6 ans, (AQ), 65 k, Mme V Blot (A Coupu),
E Leray (s)

tbé

Go For De Houelle, h, 7 ans, 65 k, F Leblanc (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

tbé

16 partants ; 46 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 943 �

2 long, 8 long, 4,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 11 long, 18 long, 2,5 long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 525 � Patrick Joubert.
3 190 � Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
1 885 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 305 � Suc. Michel Henochsberg.

725 � Haras de Mirande.
507 � Earl Ecurie des Mottes.
362 � Mme Valerie Lutz, Pascal Noue.

Temps total : 04’52’’60

52 3050 PRIX PMU CHOKO ONA - ANGLET (PRIX DE LA
CHALOSSE)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu une allocation de 8.500. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Aven Joa, h, al, 4 ans, par Evasive GB et An Alarc’h IRE (Peintre
Celebre USA), 66 k, Rouge Et Gris Racing (A de Chitray),
A Watrigant (s)

1

Delavo, h, al, 4 ans, par Linngari IRE et Devaki GER (Sholokhov
IRE), 66 k, Herve Chamarty (F de Giles), E Clayeux (s)

2

Rovanthus, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Rova (Vatori),
66 k, Scea Ecurie Bader (Y Kondoki), Mlle S Delaroche

3

Nordhal Grieg, h, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Street Money
(IRE) (Mark Of Esteem IRE), 66 k, Antoine Bardini (T Chevillard),
F Nicolle

4

35 Torontas, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Secrete Des As
[Kaldou Star (GB)], 66 k, Gerard Cavallera (RL O’Brien),
J Ortet (s)

5

Zebzardee IRE, h, 4 ans, 67 k (63 k), EJ Scherrer (Mlle
M Daubry-Barbier), J Carayon

6

Coolabah, h, 4 ans, 66 k, B Van Dalfsen (G Re), D Cottin (s) 7

Silver Horse, h, 4 ans, 68 k, E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

arr

Hitman, h, 4 ans, 68 k, Mme C Villaud-Ameline (B Lestrade),
G Macaire (s)

dér

Genet, h, 4 ans, 66 k, Mme M Bryant (G Masure), F Nicolle tbé

10 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 459 �

6 long, 1/2 long, 2,5 long, 2,5 long, 3 long, 3 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Rouge Et Gris Racing.
1 044 � Mme Gabriele Lux.

609 � Scea Ecurie Bader.
413 � Earl Haras de la Gisloterie.
195 � Edgar Van Haaren.

Temps total : 04’27’’60

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle, ont entendu le jockey Bertrand LESTRADE en ses explications sur
la dérobade du hongre HITMAN à la réception de la 1ère haie de la ligne d’en
face.

L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était brusquement décalé sur sa
gauche au saut de ladite haie, et, qu’à la réception de cet obstacle, malgré
ses efforts, il n’avait pas pu le maintenir sur la piste.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Yohan KONDOKI (ROVANTHUS) arrivé 3ème,
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 10 jours pour avoir, en cessant de solliciter le hongre ROVANTHUS
avant le poteau d’arrivée perdu une meilleure allocation (2ème place), une
demi-longueur le séparait du hongre DELAVO arrivé 2ème.

53 3053 PRIX EMILE LALANNE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

4.000 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France
Galop.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2018 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 64 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.

Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

Ediboum, h, bf, 6 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Scintillante
D’Or (Nononito), 72 k (68 k), Mme Daniela Airaldi (Mlle
M Daubry-Barbier), P Raussin

1

Great Paul, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Princess
Morgane USA (Judge T C USA), 711/2 k (701/2 k), Jean-Francois
Cuenca (H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

2

Bandero, h, bf, 5 ans, par Balko et Aubaine De Sivola
[Shaanmer (IRE)], 69 k, Haras de Beauvoir (A de Chitray),
AS Pacault (s)

3

Dufou D’Airy, h, b, 7 ans, (AQ), par Legolas JPN et Lafolie
D’Airy (Oblat), 72 k, Francois Nicolle (A Zuliani), F Nicolle

4

Belamix Dor, f, b, 9 ans, (AQ), par Al Namix et Paladoune
(Dounba), 69 k, Ecurie du Haras D’Erable (T Beaurain),
P Quinton (s)

5

Baby Boy, h, bf, 9 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 72 k, �, Menuet (s) (T Chevillard),
W Menuet (s)

6

14 Terrible Air, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Terrible
(IRE) (Fasliyev USA), 69 k, Eric Lecoiffier (E Bureller), E Lecoiffier

7

Gasti Greti, h, 8 ans, 72 k, L Glemin (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

arr

Elysium Des Bois, h, 6 ans, (AQ), 70 k (69 k), C Hautbois
(V Bernard), J Planque (s)

arr

Joe De Clermont IRE, h, 9 ans, 68 k, D Berra (O Jouin),
D Berra

arr

Touz Day, h, 6 ans, 72 k (70 k), Mme P Papot (Mlle
N Desoutter), D Bressou

tbé

Diwell Stang Blun, h, 7 ans, (AQ), 71 k (70 k), D Le Breton
(M Camus), M Mescam

tbé

Yasminas, f, 6 ans, 71 k, J Ortet (s) (RL O’Brien), J Ortet (s) tbé

Roi D’Oudalle, h, 6 ans, 69 k (68 k), JP Leseigneur
(T Henderson), J Marion (s)

tbé

14 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 145 �

Certf. vétérinaire : Maestro De La Vega.

5,5 long, 4,5 long, 1/2 long, 2 long, 5 long, loin.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 654 � Mme Daniela Airaldi.
1 786 � Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
1 055 � Alexandre Conin, Damien Desiles.

730 � Claude-Yves Pelsy.
406 � Michel Cahu, Suc. Michel Cahu.
284 � Mme Brigitte Dauverne.
203 � Eric Becq.

Temps total : 04’56’’40
Le jockey Gaetan MASURE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre DUFOU D’AIRY par le jockey Angelo
ZULIANI.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Alain
de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules
(3ème infraction).

54 3051 PRIX DU PIC DU MIDI
(Haies. - Handicap)

3.800 m

52 000 � (23 400, 11 440, 6 760, 4 680, 2 600, 1 820, 1 300) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er Septembre 2018
inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit
été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi de support à des
paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 7.500,
soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru
sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k

Référence : +12.

Qeenie’s Cash, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Bonjour
Jandrer (Pennekamp USA), 71 k, Chauvigny Global Equine
Sasu (C Lefebvre), GAB Leenders (s)

1

Festina Du Lys, f, b, 5 ans, (AQ), par Sunday Break JPN et
Pot Jolie (Useful), 69 k, Mme Carinne Babin Guillochon (Mr
L Zuliani), JL Guillochon

2

Bi Beach, h, np, 5 ans, par Buck’s Boum et Restina De Conde
[Restless Carl (IRE)], 67 k, Mme Daniela Airaldi (F de Giles),
L Carberry (s)

3

Portentoso GER, m, bf, 5 ans, par Santiago GER et Piccola
GER (Mamool IRE), 69 k, �, Eric Meinder (G Re), E Grall

4

Feeling De Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et Neva De
Sivola (Blushing Flame USA), 69 k, Gilles Trapenard
(K Dubourg), A Chaille-Chaille

5

Fantastic Rock, h, al, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Rock
Treasure (Video Rock), 70 k, William Daniel Macdonald
(A Zuliani), AS Pacault (s)

6

Gazelle Du Berlais, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Cheetah
Du Berlais [Poliglote (GB)], 68 k, Haras du Berlais (K Nabet),
D Cottin (s)

7

Diva Des Obeaux, f, 5 ans, 69 k, Mme N Devilder (O Jouin),
N Devilder

8

Zaporogue, h, 5 ans, 69 k, X Kepa (Y Kondoki), Mlle S
Delaroche

9

Matin Clair, h, 5 ans, 691/2 k, Ecurie Denise (A Poirier), E Grall 10

La Barakas, f, 5 ans, 71 k, J Ortet (s) (RL O’Brien), J Ortet (s) –

Chanpour, h, 5 ans, 71 k (69 k), Ecuries Serge Stempniak
(Mlle M Daubry-Barbier), F Nicolle

–

Fait La Une, f, 5 ans, 71 k (70 k), Haras de Saint-Voir
(M Camus), N de Lageneste

arr

Sunka Reine, f, 5 ans, 68 k, Ecurie Jean-Michel Carrie
(D Mescam), M Mescam

arr

Mainvilliers, h, 5 ans, 68 k, D Mcmil lan (S Paillard),
E&G Leenders (s)

arr

Deux Freres, h, 5 ans, 68 k (67 k), Mlle M Vidal (E Metivier),
D Cottin (s)

arr

Faut Bien Rever, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir
(A de Chitray), AS Pacault (s)

arr

Pariso, h, 5 ans, 72 k (70 k), R Tabart (P Moreau), F Nicolle tbé

18 partants ; 41 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 045 �

Chev. élim. : Fantasia Du Rock, Memoire D’Empereur, Malecon.

1 long 1/4, 10 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, encolure, 4 long, 1,5 long, tête,
nez.

23 400 � - 11 440 � - 6 760 � - 4 680 � - 2 600 � - 1 820 � - 1 300 �

Primes aux éleveurs :

3 393 � Mlle Claire Desmontils.
1 658 � Mme Carinne Babin Guillochon.

980 � Mme Daniela Airaldi.
678 � Stall Seeheim, prime non attribuée.
377 � Gilles Trapenard.
263 � Mme Daniela Airaldi.
188 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’44’’80
Le jockey Pierre DUBOURG étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument FEELING DE SIVOLA par le jockey Kilian
DUBOURG.

Le jockey Thomas HENDERSON étant souffrant, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre MATIN CLAIR par le jockey Alexis
POIRIER.

La femme-jockey Nathalie DESOUTTER étant souffrante, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre CHANPOUR par la
femme-jockey Maelle DAUBRY BARBIER.

Les Commissaires ont autorisé le hongre MATIN CLAIR à ne faire qu’un tour
du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraîneur ayant
formulé sa demande dans les délais.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Clément LEFEBVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 6 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le
gentleman-rider M. Lucas ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction - 6 coups).

Mardi 14 janvier 2020
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Abana Lescribaa, h, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Miss Lescribaa, 42

Achour, h, 9 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 21/3

Adamara, f, 6 ans, Shakespearean

IRE et Adulaire, 7

Al Roc, h, 9 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 21/6

Alaska Road, f, 4 ans, Deportivo GB

et Ghostly River, 38

Aldrick (IRE), h, 4 ans, Mukhadram

GB et Adja IRE, 5

Alexania, f, 6 ans, Alex The Winner

USA et Maryleo (IRE), 33/4

All Gold, f, 4 ans, No Risk At All et

Goldflake, 37

Alminoritz, f, 4 ans, Kapgarde et

Margerie, 42

Alpha Risk, h, 10 ans, (AC), Grey

Risk et Omega De Foissac, 41/1

Architect, h, 4 ans, Anodin (IRE) et

Monst IRE, 3

Argese De La Bruni, h, 10 ans,

(AA), Carghese Des Lande et

Seule De La Brunie, 41/4

Arlequin D’Allier, h, 10 ans, Voix

Du Nord et Miss Akarad, 8/4

As De Carpat, h, 4 ans, Top Trip

(GB) et Gryonne, 5/4, 25/3

Astara De Lune, f, 8 ans, Astarabad

USA et Pepite De Lune, 7/5, 29

Atek De La Vire, h, 10 ans, (AQ),

Protektor GER et Malifornie De

La V, 32/5

Aterisk, f, 4 ans, No Risk At All et

Aspolina (IRE), 42

Audacieux D’Alin, h, 6 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Cybellede

Beaufai, 11/6

Autocrat, h, 6 ans, Vision D’Etat et

Abyaan IRE, 49/1

Autorisee, f, 4 ans, Authorized IRE

et Lady Chine, 40

Aven Joa, h, 4 ans, Evasive GB et

An Alarc’h IRE, 52/1

Azer, m, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Sage Melody, 25/4

B

Baby Boy, h, 9 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron, 53/6

Bahia Des Obeaux, h, 9 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Nausicaa

Des Obeau, 11/2

Baie Boy, h, 5 ans, Crillon et Bring It

Back, 18

Balkino De Maspie, h, 10 ans,

Balko et Vagueline De Maspi, 44

Balkinoa, f, 4 ans, Balko et

Breakdance, 19

Ballarat, h, 4 ans, Anodin (IRE) et

Ahdaaf USA, 17

Ballymore Inn, h, 5 ans, Hurricane

Cat USA et Tentation, 18/1

Bandero, h, 5 ans, Balko et Aubaine

De Sivola, 53/3

Bandolero Baie, h, 9 ans, Crillon et

Abondance, 30

Banonito, h, 9 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Manonito, 22/4

Barcarolle, f, 5 ans, Spirit One et

Miss Oversea, 37

Baron Du Seuil, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle, 36/5

Barruca, f, 4 ans, Balko et Carruba

IRE, 27

Baxter Du Berlais, h, 4 ans, Saint

Des Saints et Bonita Du Berlais,

42/3

Beau De Ballon, h, 11 ans,

Discover D’Auteuil et Lady

Apatry, 9

Belamix Dor, f, 9 ans, (AQ), Al

Namix et Paladoune, 53/5

Belle Du Murier, f, 4 ans, Muhtathir

GB et Belle Josee, 38

Belle Nantaise, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Nana Nantaise, 26/5

Berjou, h, 6 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Bernieres IRE,

21/1

Bess, f, 5 ans, Authorized IRE et

Quillaja GER, 6/4

Betong Emery, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Lili Valley, 35/4

Bi Beach, h, 5 ans, Buck’s Boum et

Restina De Conde, 54/3

Bibox, h, 9 ans, (AQ), Nidor et

Sably, 44/2

Bilbo D’Assault, h, 5 ans, Royal

Assault USA et Noverings (GB),

16

Birdparker, h, 7 ans, Never On

Sunday et Mindset IRE, 9

*Biscaya Storm GB, m, 4 ans,

Lope De Vega IRE et Biscaya

Bay GB, 17/3

Blain, f, 4 ans, Blek et Henriet, 19

Blason D’Or, h, 9 ans, (AQ), Nidor

et Polanie CAN, 45/1

Bleu De Pail, h, 9 ans, (AQ), Blue

Bresil et Huronne, 29/1

Blue And Red, h, 4 ans, Martaline

GB et Diamond Life, 35/5

Blue Honey Moon, f, 5 ans, Enrique

(GB) et Blue Expectation, 15/5

Blue Indian, h, 6 ans, Red Rocks

IRE et La Barrique IRE, 28/5

*Blues Wave GER, h, 10 ans,

Gentlewave (IRE) et Bearlita

GER, 22/1

Bounwell, h, 6 ans, Irish Wells et

Hopamare, 20/1

*Bowler Hat GB, h, 5 ans, Helmet

AUS et Fatima’s Gift GB, 6/1

Burrows Meadow, f, 5 ans,

Masterstroke USA et

Condoleezza, 6

C

Cabo Polonia, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Vert De Mer, 3

Calinight, h, 6 ans, Califet et Gazelle

De Nuit, 51/2

Call Gregorium, h, 4 ans, Sinndar

IRE et Aisyacall, 24/4

Cambiko, m, 5 ans, Balko et Candid

GB, 51

Candos, h, 6 ans, Rajsaman et

Scapegrace (IRE), 44/4

Cannello, h, 4 ans, Dragon Dancer

GB et Candie Baie, 25/5

Capharnaum, h, 8 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 20/5

Caroubier, h, 4 ans, Kap Rock et

Volhynie, 47/1

Cash Game, h, 8 ans, (AQ), Nidor

et Fasteline, 11/3

Castanella, f, 5 ans, Martaline GB

et Happy Fellow, 33/1

Castillonnes, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Altane, 38/3

Catsou Des Maj, h, 8 ans, (AC),

Balko et Aligianinca, 45

Celtino, h, 9 ans, Doctor Dino et

Celtic Air, 4/2

Celtior, h, 8 ans, Racinger et

Gazelle De Nuit, 20/4

Cesare Di Roma, h, 6 ans, No Risk

At All et Cardounika, 22

Chamrock Pontadour, h, 8 ans,

(AA), Zamouncho et Nora

Vergoignan, 41/5

Chanpour, h, 5 ans, Le Havre (IRE)

et Cherana, 54

Charmeuse D’Ainay, f, 8 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Perle Du

Bocage, 2/5

Charoit, f, 6 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Crystals Sky, 11

Chestnut Dream, h, 7 ans,

Martaline GB et Sur Sa Mine,

36/3

Chicatchi, f, 5 ans, Hurricane Cat

USA et Chiredane, 39

Chovava (IRE), f, 4 ans, Rail Link

GB et Palapa GB, 27

Christamely, h, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Stranraer, 6

Chuck Bass, h, 5 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 26/7

Cirano De Pail, h, 7 ans, Kapgarde

et Ken Roche, 22/3

Cocody Du Banco, h, 8 ans,

Youmzain IRE et Shinning War,

11/1, 51

Cocoro, f, 4 ans, Nom De D’La et

Cardounika, 23/5

Colonel D’Aumont, h, 8 ans,

Nickname et Etoile Du Bosa, 22/2

Color Chope, f, 4 ans, Amadeus

Wolf GB et Vaubecourt, 27

Coolabah, h, 4 ans, Nathaniel IRE et

Kissin Sign (GB), 52

Cordey Countess, f, 4 ans,

Authorized IRE et Aalsmeer GB,

12

*Cosmic Power GER, h, 7 ans,

Samum GER et Cosmic

Collisions (GB), 45/5

Coup De Maitre, f, 5 ans,

Masterstroke USA et Trofee

Dore, 6

Crack De Reve, h, 8 ans, (AQ),

Loxias et Kyrielle De Reve, 36/1

Creasy Fashion, h, 5 ans, Chichi

Creasy et Dis Nous Tout, 18/2

Credo Des Obeaux, h, 8 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Onaka, 20

Cri De La Roque, h, 4 ans, Crillon

et Uriosa Roque, 3

Criador, h, 4 ans, Samum GER et

Cristory, 17/5

Cristal De Rozen, h, 8 ans, (AQ),

Domedriver (IRE) et Rozen

D’Armor, 44

Cross Way (IRE), h, 9 ans,

Hannouma (IRE) et Mislix, 2

Curly D’Authie, h, 8 ans, (AQ),

Califet et Lady Brune, 44

Cyclone D’Allen, h, 8 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Hesmeralda,

32/4

D

D’Jango, h, 7 ans, (AQ), Balko et

Quizas Jolie, 51/3

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Da Vinci Del Rais, h, 5 ans,

Domedriver (IRE) et Rolli Touz,

39

Daisy Baie, f, 7 ans, Crillon et La

Sultane, 29

Dalko Moriviere, h, 7 ans, Balko et

Colline De Clermon, 8/3

Dame Sacre, f, 7 ans, (AQ),

Laverock IRE et Sacree, 46

Danse Avec Jersey, h, 7 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Myrtille

Jersey, 46/1

Dardoun, h, 4 ans, Sinndar IRE et

Laskadoun, 35

Dashing Filly, f, 7 ans, (AQ),

Martaline GB et Nymphe De

Sivola, 30/5

Datcha Des Mottes, f, 7 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Omance,

51/6

Davanti San Guido, h, 5 ans, Orpen

USA et Vienna View GB, 26/1

Decret, h, 7 ans, (AQ), Network

GER et Sience Fiction, 32

Defi D’Oudairies, h, 7 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 44

Delavo, h, 4 ans, Linngari IRE et

Devaki GER, 52/2

Denalie Bellevue, f, 7 ans, Full Of

Gold et Sister Du Berlais, 32

Deo Gratias, f, 7 ans, Saddler

Maker (IRE) et Mea Maxima

Culpa, 9/2

Deportetoi, h, 6 ans, Deportivo GB

et Marmuhta, 9/4

Desert Dune, h, 8 ans, Whipper

USA et Arosana GER, 22

Deux Freres, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Fleur Des Villes, 54

Diable D’Oudairies, h, 7 ans, Saint

Des Saints et Miss D’Estruval,

44/1

Diamant De Lune, h, 7 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Koscina,

32

Dianakova, f, 5 ans, Saint Des

Saints et Dana Royale, 49

Dinette De Ballon, f, 8 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 9

Disco D’Authie, h, 11 ans, Discover

D’Auteuil et Kadaline, 32/2

Diva De Vassy, f, 4 ans, Blue Bresil

et Daniety, 38/2

Diva Des Obeaux, f, 5 ans, Spanish

Moon USA et Dendhera, 54

Divine De La Butte, f, 4 ans,

Montmartre et Sainte Mante, 23

Diwell Stang Blun, h, 7 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Koantig

Stangblun, 53

Djahilor, h, 11 ans, (AA), Ilbarritz et

Djalousi, 41/3

Doctor Jivago, h, 7 ans, (AQ),

Vespone IRE et Liesse De

Marbeuf, 28

Dollar Des Mottes, h, 7 ans, (AQ),

Montmartre et Phedre Des

Mottes, 46/2

Dolly Light, f, 6 ans, Blue Bresil et

Laly Light, 7, 29

Don Guillaume, h, 4 ans, Top Trip

(GB) et Dona Ballerina, 3/5, 24/3

Donskoye, h, 7 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Urane De

Ferbet, 9

Dors Dine, f, 7 ans, Buck’s Boum et

Spice, 22/6

Dream Of Palace, h, 4 ans, Palace

Episode USA et La Madonnina,

35

Dream Quality, f, 5 ans, Dream

Well et Qualyjenka, 37/4

Droit De Veto, h, 7 ans, Poliglote

(GB) et Parole D’Evangile, 1/2

Du Soleil, h, 8 ans, Zambezi Sun

GB et Cykapri, 36

Duc De Meran, h, 5 ans, Nathaniel

IRE et Bayourida USA, 49/3

Dufou D’Airy, h, 7 ans, (AQ),

Legolas JPN et Lafolie D’Airy,

53/4

Dunquin, f, 7 ans, Balko et Zenita

Des Brosses, 32/1

Dyams D’Anjou, f, 6 ans,

Ballingarry IRE et Rosane, 14/2

E

Earth Day, h, 6 ans, (AQ), My Risk

et Sirani, 1/3

East Of The Valley, f, 6 ans, (AQ),

Indian Danehill IRE et Une Dame

D’Avril, 46/3

Echezeau, h, 6 ans, Kapgarde et

Valle D’Ossau, 44

*Eclittica IRE, f, 4 ans, Pour Moi

IRE et Ekta GB, 27/4

Ecume Atlantique, h, 6 ans, Satri

IRE et Force Atlantique, 51

Eddy’s Raya, f, 6 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Tali Des Obeaux,

33/2

Eden Conti, h, 6 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Posterite, 51/1

Ediboum, h, 6 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Scintillante D’Or, 53/1

Edinson, h, 4 ans, Diamond Green

et Wivenhoe UAE, 25/1

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La

Barinia, 28

El Rio, h, 5 ans, Doctor Dino et

Angesse, 26

Election, f, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Rhumerie, 51

Eleganza, f, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Formerly, 12/2

Elle Est Deslandes, f, 6 ans, (AQ),

Full Of Gold et Rosca, 33

Elle Est Jolie, f, 6 ans, (AQ),

Network GER et Oranie Jolie, 33

Elnaz, f, 4 ans, Intello (GER) et

Ephigenie IRE, 27

Elysium Des Bois, h, 6 ans, (AQ),

Axxos GER et Inra Des Bois, 53

Embrun D’Oudairies, h, 6 ans,

(AQ), Kapgarde et Quecy De

Chadzeau, 51

Emirat, h, 6 ans, (AQ), Coastal Path

GB et Platine, 8/2

En Avant Bayonne, h, 6 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Souris

Blanche, 46

Energie Des Obeaux, f, 6 ans,

(AQ), Spanish Moon USA et

Quenta Des Obeaux, 14/4

Eniocanto, h, 6 ans, (AQ), Anzillero

GER et Perle Du Seuil, 4/5

Enna Pietra, f, 6 ans, (AQ), Saddex

(GB) et Soie De Cotte, 29

Enola Gay, h, 7 ans, Fuisse et

Enolaland, 30/2

Enzo Des Ongrais, h, 6 ans, Saddex

(GB) et Nava Des Ongrais, 9

Ephedrine, f, 5 ans, Al Namix et

Brave D’Honneur, 16/3

Epicas, f, 6 ans, Davidoff GER et

Negresse De Cuta, 33/5

Espoir Du Grillon, h, 6 ans,

Maresca Sorrento et Delle

Azahar, 44

Espoir Du Turf, h, 6 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Valence, 46/5

Espry De Famille, f, 6 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Emberlia, 14

Essai Concluant, h, 6 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Queenjo, 32

Ever Forget Me, h, 6 ans, (AQ),

Nidor et Amandiya, 51

Every Where, f, 6 ans, (AQ), Al

Namix et Ubiquite, 36/4

Evron Danahill, h, 4 ans, Indian

Danehill IRE et La Saint Annaise,

19

Extra Lida, f, 6 ans, (AQ), Irish

Wells et Uneeklida, 46/4

F

Fait La Une, f, 5 ans, Muhtathir GB

et Suite, 54

Faitque De L’Isle, h, 5 ans, (AQ),

Secret Singer et Naiade De

L’Isle, 39

Falbala Le Dun, f, 5 ans, Enrique

(GB) et Uranus Le Dun, 26/6

Falcon De Kerser, h, 5 ans, Ungaro

GER et Rafale De Kerser, 14

Fannybis, f, 4 ans, Montmartre et

Asiana, 5/1

Fantasia Du Rock, f, 5 ans,

Kingsalsa USA et Ebene Rock,

15/4

Fantastic Rock, h, 5 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Rock

Treasure, 54/6

Farce Et Attrape, f, 5 ans, (AQ),

Tirwanako et Ombre Jaune, 18

Faro Des Malberaux, h, 5 ans,

Linda’s Lad (GB) et Scavenger,

15/3

Fauburg Rosetgri, h, 8 ans,

Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce, 21

Faucon, h, 5 ans, Cockney Rebel

IRE et Quisait, 51/5

Faut Bien Rever, f, 5 ans, (AQ),

Sholokhov IRE et Rien De Plus,

54

Fearless Lady, f, 5 ans, (AQ),

Cokoriko et Ulla De Montot, 43/5

Fee Du Bosc, f, 5 ans, (AQ),

Kingsalsa USA et Reine Du Box,

6

Feeling De Sivola, f, 5 ans, Noroit

GER et Neva De Sivola, 54/5

Fenice San Marco, h, 5 ans, (AQ),

No Risk At All et Magnolia De

Toury, 39

Fenomene D’Oc Aa, h, 5 ans, (AC),

Kap Rock et Sexy D’Oc, 31/2

Fenrir, f, 4 ans, Saint Des Saints et

Lys Noire, 19/4

Festina Du Lys, f, 5 ans, (AQ),

Sunday Break JPN et Pot Jolie,

54/2

Feu D’Artifice, h, 5 ans, (AQ),

Cokoriko et Karte Bleue, 43

Feuille De Vigne, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Soft Drink, 43

Fiancee Du Large, f, 5 ans,

Kapgarde et Gryonne, 6/5

Fidji Roli D’Oroux, f, 5 ans, Roli Abi

et Safirana, 15

Flady, f, 5 ans, (AQ), Satri IRE et

Ladyjaune, 43

Flagrant Delit, h, 5 ans, (AQ),

Racinger et Puligny Montrachet,

43

Flash Magic, h, 5 ans, (AQ),

Kandidate GB et Stephany’s, 43

Flashkille, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Nashkille, 16, 43/4

Flight Zero, h, 9 ans, Zero

Problemo IRE et Kaillila River,

1/5, 28

Flint Du Pecos Aa, h, 5 ans, (AC),

Gentlewave (IRE) et Frivole Du

Pecos, 31/1

Flober, h, 5 ans, Konig Turf GER et

Former Name, 15

Flower Of Scotland, f, 5 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Theme Song,

43/2

Foggara, f, 5 ans, (AQ), Racinger et

Regate, 43

Folie D’Amour, f, 4 ans, Kapgarde

et Folle De Toi, 19

Fontannes, h, 5 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Oddy, 43/1
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Foofighters Aa, h, 5 ans, (AC),

Apsis GB et Invention De Brejo,

31/5

Forthing, h, 9 ans, Barastraight

(GB) et Something Fine, 8

Fortuitous, f, 5 ans, (AQ), Martaline

GB et Reflexion, 16/2

Fortune Du Large, f, 5 ans,

Montmartre et Gardagua, 37/1

Fou Du Bresil, h, 5 ans, Blue Bresil

et Belle Attente, 21/4

Fox Trot Delmar Aa, h, 5 ans, (AC),

Kap Rock et Operette De Brejou,

31/3

Fransleen, h, 5 ans, (AQ), No Risk

At All et Quristine, 16

Frascati Lagarde A, h, 5 ans, (AA),

Frisson Du Pecos et Onyx De

Roches, 31

French Dream, f, 5 ans, French

Fifteen et Shinydream, 18

Fret D’Estruval, h, 5 ans, (AQ), No

Risk At All et Udine D’Estruval,

43/3

Frimeur, h, 6 ans, Spirit One et Pas

Exclue, 14

Fripon De Ballon, h, 6 ans, Spider

Flight et Nile Breeze, 9

Frisco, h, 5 ans, (AQ), Cokoriko et

Venuse Noire, 26

From You To Me, f, 5 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Toi Et Le

Soleil, 14/5

Fun Des Mottes, f, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Sun Des Mottes,

26/4

Fundy, f, 5 ans, Cokoriko et Valle

D’Ossau, 39/4

Funky Du Mestivel, h, 5 ans, Arch-

ange D’Or (IRE) et Royale

Solitaire, 16/4

Furax, h, 5 ans, (AQ), Martaline GB

et Veleha, 14

Furia, f, 5 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Quanialad, 39/5

Furia Francese, f, 5 ans, (AQ),

Fuisse et Rhea Silva, 43

G

Gaboriot, h, 4 ans, (AQ), Muhtathir

GB et Uddy, 10/5

Gai Luron, h, 4 ans, Samum GER et

Santa Bamba, 50/2

Galant Des Boulats, h, 4 ans, (AQ),

Rail Link GB et Reine De Mai,

10/1

Galant Du Chenet, h, 4 ans,

Martaline GB et Viviane Royale,

50/3

Galante D’Arthel, f, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et La Fee D’Arthel, 13/5

Galicoat, f, 4 ans, (AQ), Centennial

IRE et Pepita D’Armor, 13, 38

Gallingarry, f, 4 ans, Ballingarry IRE

et Sans Rancune, 12

Galloping Star, h, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Victoria’s

Star, 25/2

Galopin Des Obeaux, h, 4 ans,

(AQ), Spanish Moon USA et

Almeria Des Obeaux, 10

Gamin D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Une D’Oudairies,

50/1

Gamma Des Obeaux, f, 4 ans,

(AQ), No Risk At All et Omega

Des Obeaux, 13

Gamsoul, h, 4 ans, Nicaron GER et

Yellow Summer, 34

Gang Gang, h, 4 ans, (AQ), Nom

De D’La et Kim Alex, 5

Garasil, h, 7 ans, Blue Bresil et

Niagara L’Amandour, 49/4

Gardenia Bella, f, 4 ans, Doctor

Dino et Badiana Bella, 34/5

Garmorik, h, 4 ans, Saddex (GB) et

Lesorial, 34, 48/2

Gaspacho’s, h, 4 ans, Bach IRE et

Six Royale, 35

Gasti Greti, h, 8 ans, Great

Pretender IRE et Chrisleen, 53

Gatsby, h, 4 ans, (AQ), Cokoriko et

Ulla De Montot, 35

Gazelle Du Berlais, f, 5 ans,

Martaline GB et Cheetah Du

Berlais, 54/7

Gazette, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Onde De Choc, 13

Gazette Speciale, f, 4 ans, (AQ),

Sommerabend GB et Ultra

Speciale, 13/2

Gemirande, h, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Queenjo, 10/3

Genet, h, 4 ans, Manduro GER et

Ambrella, 52

Geny Des Airs, f, 4 ans, (AQ), Last

Train GB et Sereine De Farges,

23/3

Gergovie Allen, f, 4 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Nouvelle

Recrue, 12

Get Free, f, 4 ans, (AQ), Saddex

(GB) et Huranie D’Avril, 38/1

Get On Time, f, 5 ans, Denham Red

et Get Your Way, 33

Giaco Bere, m, 4 ans, Pedro The

Great USA et Niska USA, 17

Girline, f, 4 ans, (AQ), Martaline GB

et Nasseseuse, 38

Girolle De Sivola, f, 4 ans, Noroit

GER et Magic Fairy, 34/3

Gloria D’Anjou, f, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Nottingham

Palace, 17

Glorina, f, 4 ans, Slickly et Gloriana,

27/5

Go For De Houelle, h, 7 ans, Saint

Des Saints et Inconciente, 51

Gockney Tavel, h, 4 ans, (AQ),

Cockney Rebel IRE et Quiza, 10

Goldchop, h, 5 ans, Muhaymin USA

et Emy Chope, 15

Golden De Sivola, f, 4 ans, Noroit

GER et Suave De Sivola, 12

Goldorak De Larre, h, 4 ans,

Martaline GB et Camivilla, 35

Goldrock Rochelais, h, 4 ans, (AQ),

High Rock (IRE) et Nuit

Rochelaise, 10/4

Goliath Sorrento, h, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et

Pastourellas, 10

Goosebump, f, 4 ans, (AQ),

Alianthus GER et Quaiou, 12/4

Gorgeous Lady, f, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Ti Girl

Lady, 13

Gossip And Co, f, 4 ans, (AQ), Rail

Link GB et Brownie And Co, 13

Gothatir, h, 8 ans, Muhtathir GB et

Gotdream, 21

Gouttes D’Or, f, 4 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Montre En

Main, 13

Grace A Vous Enki, h, 4 ans,

Dream Well et Cadiane, 35

Grace De Dieu, f, 4 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Vierge Sainte,

13/4

Graminee, f, 4 ans, (AQ), No Risk

At All et Savigny, 13/3

Grand Frisson, h, 4 ans, (AQ),

Montmartre et Allo Cherie, 10

Grand Monsieur, h, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et Ruth, 10/2

Grande Lady, f, 4 ans, Kapgarde et

Alize Du Berlais, 42

Great Parade, h, 6 ans, Great

Pretender IRE et Paradana, 21

Great Paul, h, 7 ans, Great Journey

JPN et Princess Morgane USA,

53/2

Great Qash, h, 4 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Usachaqa, 10

Greco Latin, h, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Ma’am, 19

Green Link, f, 4 ans, (AQ), Rail Link

GB et A Story, 13/1

Green Saint, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Katouchka, 34/2

Gretel Des Mottes, f, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Ulyssa

Des Mottes, 5/5

Greve, f, 4 ans, Last Train GB et

Yakhy, 12

Grey Hurley, h, 4 ans, Barastraight

(GB) et Thalie Hurley, 48/5

*Grimace IRE, f, 4 ans, (AQ),

Getaway GER et Qwertyze, 40/4

Gump Madrik, f, 4 ans,

Sommerabend GB et Sunday

Madrik, 23

Gutsen, h, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Vaudaire, 10

Guyonne, f, 7 ans, Nombre Premier

(GB) et Gymnote, 30/1

H

Harablue, f, 5 ans, Blue Bresil et La

Remigeasse, 7/4

Harmix, h, 4 ans, Gemix et Miss

Harmonie, 42/1

He Loves Me, h, 9 ans, Enrique

(GB) et She Hates Me (IRE), 28/2

Heaven’s Night, f, 5 ans, Vol De

Nuit GB et Yaven, 18

High’ Ela, f, 4 ans, High Rock (IRE)

et Karinela, 42

Hinou Des Hazards, f, 5 ans,

Legolas JPN et Hasquine, 6

Hitman, h, 4 ans, Falco USA et

Tercah Girl, 52

Hodois Has, h, 4 ans, No Risk At All

et Horabora Has, 35/1

Holy Child, f, 4 ans, No Risk At All

et Lady Butterfly, 42/2

*Honey Dream GER, f, 4 ans,

Reliable Man (GB) et Hill Tribe

GB, 24

Hong Lo, h, 6 ans, Dunkerque et

Beautiful Delight GER, 4

Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, Rail

Link GB et La Neyev, 25

I

Il Decoiffe, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Ge Decoiffe, 39

Intrinseque, h, 8 ans, Davidoff GER

et Jeepee’s Dream (IRE), 2/2, 21

Ite Missa Est, f, 4 ans, Clety et Mea

Maxima Culpa, 37/5

J

Jackiechope, f, 5 ans, Muhaymin

USA et Water Bells (IRE), 37

Jani Perse, h, 8 ans, Bernebeau et

Janimone, 4

Jenychope, f, 6 ans, Soave GER et

Jennhill, 22

Joachim, h, 4 ans, Planteur (IRE) et

Merkel IRE, 48

*Joe De Clermont IRE, h, 9 ans,

Westerner (GB) et Joe’s Dream

Catch IRE, 53

Jolly Gift, h, 5 ans, Dragon Dancer

GB et Saga Du Souvestre, 39

Joly Risk, h, 5 ans, No Risk At All et

Joly Kamelia, 15/2

Jugeotte, f, 5 ans, George

Vancouver USA et Margot Mine

IRE, 7, 18/5

Jukov, h, 4 ans, American Devil et

Grinta Noire, 25

Julie Du Puy Noir, f, 7 ans, Saint

Des Saints et Virosa, 49/2
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K

Kadence D’Authie, f, 4 ans, Konig

Turf GER et Kadifette, 23

Kaldorina, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Balldorina, 42

Kap Vert, h, 4 ans, Kapgarde et

Intendante, 35

Kapstar, h, 5 ans, Kapgarde et Star

D’Avril, 26

Katy Love, f, 4 ans, Enrique (GB) et

Dallas Des Mottes, 40/1

Kerchop, h, 5 ans, Muhaymin USA

et Qerbasa De Kerpaul, 14

Kimberleyroyale, f, 4 ans, George

Vancouver USA et Kimaroyale,

23

Kimoko, h, 5 ans, Apsis GB et

Kimaroyale, 6/2, 18/3

Kimriver, h, 4 ans, Stormy River et

Kimara, 17/4

King Of Run, h, 5 ans, Born King

JPN et Running Running, 26/2

Know It’s Possible, h, 4 ans,

George Vancouver USA et

Connaissance (IRE), 35

Kodalie, f, 5 ans, Cokoriko et

Ivresse Du Berlais, 7/1

Kohinoor Du Castel, h, 4 ans,

Maresca Sorrento et Emeraude

De Mer, 35

Komback, h, 6 ans, Della Francesca

USA et Keymy, 29

Koregaon Park, h, 4 ans, Alianthus

GER et Keen Walk, 48/1

Kroissant Bleu, h, 6 ans, Blue Bresil

et Trinidao, 22/5

L

L’Amour Du Risk, h, 6 ans, No Risk

At All et Lamaya, 1/1

L’Assaut Six, f, 6 ans, Kentucky

Dynamite USA et Indian

Princess IRE, 2

L’Heure Du Crime, f, 4 ans, Gemix

et La Gaminerie, 34/4

La Barakas, f, 5 ans, Davidoff GER

et Cadoubelle Des As, 54

La Limagne, f, 7 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 30

La Mandragola, f, 5 ans, Planteur

(IRE) et Lady Sadowa GB, 6

La Marelle, f, 4 ans, Sri Putra GB et

Miss Teresina, 12

La Sentosa, f, 5 ans, Poliglote (GB)

et Sentosa, 39

Lad Du Bourg, h, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Rose Du Bourg, 42

Lamigo, h, 12 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 28/1

Lascar Gris, h, 6 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 4/3, 30/3

Laskalin, h, 5 ans, Martaline GB et

Laskadya, 16/1

*Late News GB, h, 6 ans, Lawman

et In The Light GB, 30

Le Grand Duc, h, 11 ans, Dark

Moondancer GB et Lorraine

Express, 11/5

Le Mans, h, 7 ans, Le Fou (IRE) et

The Race, 20/3

Le Meteque, h, 7 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune, 22/7

*Le Sacre Coeur GER, h, 9 ans,

Samum GER et L’Heure Bleue

IRE, 28

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et

Mona Lescribaa, 5, 24/1

Lee D’Anjou, f, 5 ans, Della

Francesca USA et Perceverense,

26

Lee Dragon, h, 5 ans, Dragon

Dancer GB et Histaka, 39/2

Lilie, f, 5 ans, Martaline GB et Lady

An Co, 6

Lord Pit, h, 5 ans, Confuchias IRE

et Lady Ohara, 21

Lorrainas, f, 6 ans, Davidoff GER et

Rio Amata GER, 36

Louna De Launay, f, 5 ans,

Poliglote (GB) et Chouka De

Launay, 15

Lucky Ruby, h, 7 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Rubilite, 30

Lyon Clermont, h, 6 ans, Anzillero

GER et Ania De Clermont, 9

M

Macklin, h, 4 ans, Masked Marvel

GB et Orlena USA, 35

Maestro De La Vega, h, 8 ans,

Rashbag GB et Maria De La

Vega, 11

Mainvilliers, h, 5 ans, Dream Well

et Reaction Rapide, 54

Mamartre, f, 4 ans, Montmartre et

Diamond Turtle, 27/2

Mand Si, f, 6 ans, Irish Wells et Sai

Si, 33/3

Mandarin Basc, h, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Queen’s Crown, 16

Mango Baron, h, 4 ans, Nicaron

GER et Early La Hutte, 24/2

Manhol Aa, h, 6 ans, (AC), Grey

Risk et Jegua, 41

Martamis, f, 5 ans, Martaline GB et

Semiramiss, 14/3

Marvel Fan, f, 4 ans, Masked

Marvel GB et Sary Flight, 34/1

*Maschina IRE, f, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et China

Creek IRE, 37

Matin Clair, h, 5 ans, Magadan IRE

et Dream Of Heart, 54

Meann, f, 4 ans, Top Trip (GB) et

Bella Cara, 27/1

Mega Heart, h, 5 ans, Magadan IRE

et Bravheart, 39/3

Meissen, h, 9 ans, Medecis (GB) et

Rasinixa, 36

Meredith, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Popova, 21/2

Meridien, m, 4 ans, Maxios (GB) et

Mirandola’s Dream, 47/5

Messi Blue, h, 5 ans, Blue Bresil et

Terre Normande, 1

Mester, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et

Altane, 18

Mets La Ouache, f, 5 ans, Saonois

et Minute Libellule, 18/4

Milanesca, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Return To Milan GB,

37/2

Minuit Sonne, h, 4 ans, Anodin

(IRE) et Chattleya, 17

Miss De Boulko, f, 5 ans, Balko et

Miss De Boulem, 37/3

Mokoia, h, 4 ans, Captain

Marvelous IRE et Nerfairchichi,

47

Mon Prestige, h, 7 ans, Kapgarde

et Prestige Girl, 51

Mon Turf, h, 4 ans, Konig Turf GER

et Maladiva, 34

Mondura, f, 5 ans, Manduro GER et

Morning Glory GER, 29/3

Money Back, f, 4 ans, Never On

Sunday et Relais D’Aumale GB,

38

Money Mart, f, 7 ans, Martaline GB

et Shanxi Girl GB, 9/6

Montbray, m, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Shining Sea, 25

Moody Mary, f, 6 ans, Saint Des

Saints et Mood, 22

Moon Ray Aa, f, 5 ans, (AC),

Benevolo De Paban et

Ankhsounamoon, 43

*Motu Fareone IRE, f, 4 ans,

Getaway GER et Arrive In Style

IRE, 12/3

Mouette Malpic, f, 4 ans, Rail Link

GB et Moon Malpic, 12, 38

Mozart De L’Aube, h, 4 ans,

Muhaymin USA et Renegade

Run, 19/3

Muscat Roses Aa, f, 5 ans, (AC),

No Risk At All et Muscade, 31

My Lovely Boy, h, 4 ans, Diamond

Boy et Mick Matis, 5, 24

My Maj, h, 11 ans, Majorien (GB) et

Janemarie, 20/2

Myboy, h, 7 ans, American Post GB

et Mamitador (GB), 21/5

N

Nadeschda, f, 6 ans, Soldier Hollow

GB et Nadin GER, 30

Nanabelle, f, 4 ans, Archange D’Or

(IRE) et Lias City, 23/1

Nelly, f, 5 ans, Manduro GER et

Nebraska, 26/3

Net Lady, f, 8 ans, Network GER et

Dame De Treve, 45/2

Nina D’Amour, f, 5 ans, Martaline

GB et L’Ancolie, 39

No Border, h, 4 ans, Nicaron GER

et Border Line, 34, 48

No Risk No Game, f, 5 ans, No Risk

At All et Bravecentadj, 14

Nolane De Vindecy, f, 4 ans, Rail

Link GB et Nolene, 23

Nordhal Grieg, h, 4 ans, Zanzibari

USA et Street Money (IRE), 52/4

Normandy Dela Vega, h, 4 ans,

Lope De Vega IRE et Hadrian’s

Waltz IRE, 47/3

Normandy Invasion, h, 7 ans, Air

Chief Marshal IRE et Like It Is, 20

Nunc Est Bibendum, f, 4 ans, Panis

USA et Gloria Tua, 38

*Nurmi GER, h, 7 ans, Samum GER

et Nadin GER, 2/4

O

Objet D’Or, h, 5 ans, Axxos GER et

Oree D’Amour, 39

Okiam Des Mottes, h, 5 ans,

Diamond Green et Oktodez GER,

29

One Way, h, 8 ans, Hold That Tiger

USA et Bali Boom, 11/7

P

Paradise Island, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Sugar Paradise IRE, 3/2,

25

Paris Do Brasil, h, 10 ans, Early

March GB et Zizou, 30/4

Pariso, h, 5 ans, Balko et Parisienne

USA, 54

Parker Ridge, h, 10 ans, Green

Tune USA et Peinture Bleue

USA, 4/1, 21

Passiflora, f, 4 ans, Motivator GB et

Peace Lina, 23/4

Pegase Aa, h, 6 ans, (AC), Ouilly

IRE et Belle De L’Isle, 44

Pepito Du Rheu, h, 4 ans, Al Namix

et Fauvette Du Rheu, 47

Petite Joy, f, 7 ans, Youmzain IRE

et Petite Speciale USA, 11/4

*Pinaclouddown IRE, h, 4 ans,

Battle Of Marengo IRE et Saffa

Garden IRE, 47/4

Pinson Du Rheu, h, 9 ans, Al Namix

et Venus Du Rheu, 21

Polyquick, h, 6 ans, Poliglote (GB)

et Quick Ville, 28

Pomm Run, f, 4 ans, Kandahar Run

GB et Pommbelle, 23

Pomone Du Berlais, f, 6 ans, Saint

Des Saints et Psychee Du

Berlais, 7/3, 29/2

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans,

Poliglote (GB) et Populonia, 20
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*Portentoso GER, m, 5 ans,

Santiago GER et Piccola GER,

54/4

Pour Vous Et Nous (GB), h, 4 ans,

Pour Moi IRE et Hammana

Queen IRE, 19/5

Pretender Alana, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Amie Des

Champs, 51/7

Punch Du Rheu, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Narcisse Du Rheu, 24

*Purple Light GB, h, 4 ans,

Kendargent et Purple Pearl

(IRE), 48/4

Q

Qeenie’s Cash, f, 5 ans, Authorized

IRE et Bonjour Jandrer, 54/1

R

Raffles Rose, h, 4 ans, Martaline

GB et Four Roses Succes, 42/5

Rano, h, 4 ans, Sunday Break JPN

et Astherate, 19

Rare Boy, h, 7 ans, Blue Canari et

Rare Gold, 2/1

Reine De Salan, f, 5 ans, Walk In

The Park IRE et Billie De Salan,

37

Reine Salome, f, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Pierre Bleue, 16

Res Solis, h, 4 ans, Montmartre et

Ravna, 19/2

Rickyhatone, h, 4 ans, No Risk At

All et Moon Flight, 35/2

Rio Borget, h, 4 ans, High Rock

(IRE) et Sharaliya IRE, 25

Rio Salsas, f, 5 ans, Davidoff GER

et Rio Amata GER, 16

Risk Rose, f, 4 ans, No Risk At All

et Fabannso, 12

Risky Star, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Risky Nizzy GB,

29/5

Rockadenn, h, 4 ans, High Rock

(IRE) et Nijadenn, 19/1

Roi D’Oudalle, h, 6 ans, Linda’s

Lad (GB) et Gnoof USA, 53

Roi De Vilette, m, 4 ans,

Hannouma (IRE) et Vilcabamba

Spirit, 3

Rose Sainte, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Minirose, 12/5

Rousseliere, f, 6 ans, Monitor

Closely IRE et Xistu, 28

Rovanthus, h, 4 ans, Alianthus GER

et Rova, 52/3

*Rovetta PNA, f, 6 ans, So You

Think NZ et Rosa Brett ITY, 29

*Royal Navy Warship USA, h, 5

ans, War Front (USA) et Magical

Dream IRE, 6/3

Running D’Or, f, 4 ans, Archange

D’Or (IRE) et Running Running,

17/1

S

Sacha Malpic Aa, h, 7 ans, (AC),

Full Of Gold et Ashtar, 41

Sachablue Rosetgri, f, 4 ans,

Recharge IRE et Blue Saga, 27

Saga D’Aspe, f, 6 ans, Muhaymin

USA et Landolphia, 44

Saham, h, 14 ans, (AC), Roakarad

IRE et Loupta, 41/2

Saint Bellamy, h, 4 ans, Turgeon

USA et Sirene Jo, 42/4

Saint Godefroy, h, 5 ans, Doctor

Dino et Astrid Weus, 16

Saint Stanislas, h, 5 ans, Davidoff

GER et Sancta Marias, 15

Saintrac, h, 6 ans, Saint Des Saints

et La Traconne, 49/5

*Salem Aleikum GER, h, 4 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Sanita

GER, 3

Salut Mylord, h, 4 ans, Amadeus

Wolf GB et Sinapsis (GB), 48

Samba Nonantaise, f, 5 ans, Blue

Bresil et Divine Nonantaise, 37

Samseduit, f, 5 ans, Lord Du Sud et

Sambirane, 14

Sandrinella, f, 4 ans, Rajsaman et

Poliaurea ARG, 23/2

Sans Peine, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Venerie, 40

Santana Du Berlais, h, 7 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 9/7

Sassari, f, 5 ans, Sinndar IRE et

Rouvraie, 6

Scottish Sun, f, 7 ans, Zambezi Sun

GB et Scottish Diva GB, 29

Sergent Pepper’s, h, 4 ans,

Martaline GB et Royale Majesty,

35/3

*Serienschock GER, h, 12 ans,

Sholokhov IRE et Saldenehre

GER, 20

Sevros, h, 10 ans, Falco USA et

Betwixt IRE, 22

Shakapon, h, 8 ans, Deportivo GB

et Sheyry Story, 8/1

Silver Horse, h, 4 ans, Clety et Gold

Flower, 52

Silver Magic, h, 4 ans, Anodin

(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE,

3

Solar Dust, f, 4 ans, Konig Turf

GER et Solar Wind, 12/1

Soldier’s Queen, h, 7 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Jani’s Queen,

9/3, 51/4

Solidam, h, 6 ans, Saint Des Saints

et Eladame, 51

Soupcon De Reve, h, 9 ans,

Antarctique IRE et Argomilla, 4

Spanish One, h, 6 ans, Spanish

Moon USA et Anyone For Tennis

(IRE), 9/1

Speedy Blue Boy, h, 5 ans, Anabaa

Blue (GB) et Speedgirl, 1

Spirit Coffee, f, 4 ans, Spirit One et

Cafe Blum, 5/2

Srheliga, f, 5 ans, Martaline GB et

Eliga, 16/5

Star Vixa, f, 4 ans, Vertigineux et

Star’s Mixa, 27/3

Starbahio, h, 5 ans, Turgeon USA

et Bahia Do Brasil, 39

Stop Line, f, 4 ans, Martaline GB et

Arret Station, 40/2

Straycat, h, 5 ans, Martaline GB et

Madoudal, 15

Sudiste, h, 7 ans, Califet et Suzuka,

44/3

Sultan Silk, h, 10 ans, Sulamani

(IRE) et Taffetas, 44/5

Sumsam (GB), h, 5 ans, Makfi GB

et Spin IRE, 39/1

Sunday Moon, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Queen Loxandra,

3/1

Sunka Reine, f, 5 ans, Lord Du Sud

et Sunkajide, 54

Sweet Or Bitter, f, 4 ans, Masked

Marvel GB et Orange Bitter, 5/3

T

Take Two, h, 7 ans, Turgeon USA et

Queen’s Theatre, 30/6

Tanagan, h, 7 ans, Silver Frost

(IRE) et Talna, 4

Tarapour, h, 4 ans, Excelebration

IRE et Tazkara, 3/3

Team Du Vivien, h, 4 ans, Tin

Horse (IRE) et Lavilla, 3/4

Terre De Lune, f, 6 ans, Turgeon

USA et Pepite De Lune, 1

Terrible Air, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et La Terrible (IRE),

14, 53/7

Thatsmyseat, f, 4 ans, Samum GER

et Escort’beauty, 50/4

The Golden Boy, h, 7 ans,

Myboycharlie IRE et Adjira (IRE),

9

Thigh Rock, h, 6 ans, High Rock

(IRE) et Toraja, 1/4, 29/4

Top Prince, h, 4 ans, Top Trip (GB)

et Queen Poline, 35

Torontas, h, 4 ans, Davidoff GER et

Secrete Des As, 35, 52/5

Tothemoonbareliere, h, 4 ans,

Diogenes IRE et So Lovely

Moon, 48

Touz Day, h, 6 ans, Sunday Break

JPN et Touz De Saint Cyr, 53

Trempolina, f, 4 ans, Sri Putra GB

et Flaminga Tremp, 5

Tribalion, h, 6 ans, Myboycharlie

IRE et Trice, 30/7

Trocadero Lanlore, h, 5 ans, (AA),

Gentlewave (IRE) et Tolene De

Senam, 31/4

Turbin, h, 7 ans, Blue Bresil et

Genetiere, 4, 22

Txopito, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Sepia GB, 39

Tzar Royal, h, 4 ans, Martaline GB

et Tzarine De La Mone, 48/3

U

Umahya, f, 4 ans, Sri Putra GB et

Khadra SWI, 40/3

Un D’Ussel, h, 12 ans, (AC), Balko

et Lakme De Brejoux, 41

Un Roc Du Grandval, h, 12 ans,

(AQ), Network GER et La Grande

Vallee, 28/4

Uniketat, h, 5 ans, Vision D’Etat et

Ahombros, 14/1

Uno Baie, h, 12 ans, (AQ),

Pistolero (IRE) et Ilari Du

Missellot, 4/4

Urgent De Gregaine, h, 12 ans,

(AQ), Truth Or Dare GB et

Hispanie, 32/3

Ursula De Pail, f, 4 ans, Blue Bresil

et Sauveterre, 27

V

Vademecum, f, 4 ans, Speedmaster

GER et Regia Semper, 38/4

Vanesse, f, 8 ans, Vertigineux et

Vesolia, 45/3

Vesroli, h, 7 ans, Roli Abi et

Vesnora, 9

Videpoche, h, 11 ans, (CS), Nidor

et Quadina, 45/4

Vino Royale, h, 5 ans, Al Namix et

Vie Royale, 14

Violon De Brejoux, h, 11 ans, (AC),

Balko et Eoline De Brejoux, 9/5

Virgule Chope, f, 5 ans, Muhaymin

USA et Harmony’s Chope, 37

Vision D’Anjou, f, 6 ans, Vision

D’Etat et Line Garry, 2/3, 30

Viva Landora, f, 4 ans, Authorized

IRE et Landora, 38/5

Vlo D’Arsa, h, 11 ans, (AQ), Apsis

GB et Intelectuelle, 32, 45

Volga Jelois, f, 4 ans, Vol De Nuit

GB et Riva Jelois, 24/5

Volkov Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit

GB et Jenne Jelois, 17/2

Volpone Jelois, h, 7 ans, Vol De

Nuit GB et Jenne Jelois, 28/3

Voodoo Chile, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Joliflore, 34

W

Wabba, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et

Witten USA, 34, 50/5
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Wakisashi One, h, 4 ans, Rajsaman

et Northern Ocean, 47/2

Wealth Des Mottes, h, 7 ans, Silver

Frost (IRE) et Wavy, 36/2

*Wildkatze GER, f, 4 ans, Kamsin

GER et Zaynaat GB, 5

Wildriver, f, 6 ans, Willywell et

Pearl River, 7/2

Willytova, f, 6 ans, Willywell et

Netova, 1

Win On Sunday, h, 7 ans, Never On

Sunday et Go To Win, 8/5

Y

Yasminas, f, 6 ans, Davidoff GER et

Jeanne D’As, 53

Yellow Parcs, h, 5 ans, My Risk et

Ella Parcs, 29

Z

Zanzi D’Anjou, f, 4 ans, Zanzibari

USA et Misery Hill, 19

Zaporogue, h, 5 ans, No Risk At All

et Caribea, 54

Zarisk, h, 6 ans, No Risk At All et

Zanatiya, 21/7

Zeaudiak, h, 8 ans, Laverock IRE et

Miss Lamour, 36

*Zebzardee IRE, h, 4 ans, Zebedee

GB et Zarkalia IRE, 52

Zie De Ket, h, 5 ans, Evasive GB et

Hatikva (GB), 15/1

Zorra Des Obeaux, f, 6 ans,

Spanish Moon USA et Zinnia

Des Obeaux, 36
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